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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce septième (7e) jour du

   mois de décembre :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du sept (7) décembre deux mille quatre

   (2004). Reprise de l'audience, concernant le

   dossier R-3541-2004, demande relative à

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2005-2006. Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

   les régisseurs. Ce matin, on commence avec le panel

   numéro 3. J'ai remarqué, dans les notes

   sténographiques d'hier, que j'avais fait une petite

   erreur sur la numérotation des panels. Donc panel

   numéro 3 qui porte sur la charge de retraite. Et

   questions de remettre les choses en perspective ou

   le contexte entourant ce panel, et pour les fins

   des notes sténographiques, on se rappellera que,

   suite à la décision D-2004-47, la Régie avait

   demandé à ce qu'il y ait des rencontres techniques

   portant sur ce sujet.

           Et le rapport de suivi administratif, je

   disais des rencontres administratives plutôt et le

   rapport de suivi administratif faisaient état d'une

   demande auprès du Distributeur de préciser des

   R-3541-2004                        THÈME 1 - PANEL 3

   7 décembre 2004                       Me Éric Fraser

                         - 9 -

   éléments au sujet des questions entourant le régime

   de retraite et les avantages postérieurs à la

   retraite et à l'emploi qui fera l'objet de la

   deuxième présentation du même panel.

           On a procédé à la distribution de quatre

   documents ce matin. Il y a tout d'abord les deux

   nouveaux témoins, monsieur François D'Amour qui est

   vice-président principal au bureau de Montréal du

   Groupe AON, actuaire de formation; le curriculum

   vitae est déposé sous HQD-15 document 6.7; il y a

   monsieur Richard Cloutier, conseiller Comptabilité

   financière et de gestion de chez Hydro-Québec, dont

   le curriculum vitae est déposé sous HQD-15 document

   6.5.

   HQD-15 doc.6.7 :  Curriculum vitae de monsieur

                     François D'Amour.

   HQD-15 doc.6.5 :  Curriculum vitae de monsieur

                     Richard Cloutier.

   Et les deux présentations, donc la première

   présentation qui sera celle de monsieur D'Amour que

   nous déposons sous HQD-15 document 1.4, et qui

   s'intitule tout simplement « Régime de retraite ».
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   HQD-15 doc.1.4 :  Présentation « Régime de

                     retraite ».

   Il y aura également une présentation par monsieur

   Cloutier que nous déposons sous HQD-15 document 1.5

   et qui s'intitule « Avantages postérieurs à la

   retraite et à l'emploi ». Et l'acronyme qui sera

   utilisé durant le témoignage devra sûrement être

   APRAS.

   HQD-15 doc.1.5 :  Présentation « Avantages

                     postérieurs à la retraite et à

                     l'emploi ».

   Alors, Madame la greffière, on peut procéder à

   l'assermentation des témoins.

                   ________________
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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce septième (7e) jour du

   mois de décembre, ONT COMPARU :

   MICHEL BASTIEN, directeur Affaires réglementaires

   et tarifaires à la division Distribution, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL témoigne sous le même serment que celui

   prêté antérieurement;

   RICHARD CLOUTIER, comptable agréé, ayant son

   adresse d'affaires au 75, boulevard René-Lévesque,

   Montréal (Québec);

   FRANÇOIS D'AMOUR, actuaire, ayant son adresse

   d'affaires au bureau du Groupe-conseil Aon, 1801,

   avenue McGill College, bureau 1100, Montréal,

   (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Merci. Un dernier élément de contexte pour la

   compréhension. Évidemment, dans le cadre du dossier

   tarifaire pour la compréhension des intervenants,

   la charge de retraite, la portion de la charge de
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   retraite attribuée au Distributeur se retrouve dans

   les éléments exceptionnels, alors que la charge des

   APRAS se retrouve, elle, dans la composante de la

   masse salariale.

           Et si on fait référence à la base de

   tarification, donc les composantes bilan, on

   retrouvera à l'actif les actifs au titre de

   prestations constituées pour le régime de retraite,

   puis au passif, on retrouvera les avantages

   postérieurs à l'emploi.

Q. [1] Alors, on va procéder à l'adoption de la

   preuve. Monsieur D'Amour, je vous réfère à deux

   pièces essentiellement, HQD-8 document 13 qui est

   la pièce relative à la charge de retraite, et je

   vous réfère en bloc à la pièce HQD-14 qui sont les

   réponses d'Hydro-Québec Distribution à différentes

   questions, dont notamment des questions sur la

   charge de retraite. Je vous demanderais, est-ce que

   vous avez participé à la préparation de ces

   documents?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Oui.

Q. [2] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Non.

Q. [3] Je comprends donc que vous adoptez le tout pour
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   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [4] Monsieur Cloutier, je vais vous poser les mêmes

   questions. Donc, je vous réfère à HQD-8 document 13

   relativement à la charge de retraite, ainsi qu'à

   HQD-14, les réponses du Distributeur. Vous avez

   participé à la préparation de ces documents?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. Oui.

Q. [5] Avez-vous des corrections à y apporter?

R. Aucune.

Q. [6] Donc, je comprends que vous les adoptez pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [7] Je vous remercie. Monsieur Bastien, vous avez

   déjà adopté HQD-8 document 13. Donc, je ne vous

   réfère qu'aux réponses particulières à ce sujet

   dans HQD-14, l'ensemble des documents. Avez-vous

   participé à la préparation de ces documents, de ces

   réponses?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, j'ai coordonné la préparation de l'ensemble

   des réponses.

Q. [8] Donc, vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit?
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R. Oui.

Q. [9] Je vous remercie. Avant de débuter les

   présentations, je vais demander à monsieur D'Amour

   qu'il nous fasse une brève présentation de son

   curriculum vitae puisqu'il s'agit d'un témoin

   externe, bien qu'on ne demande pas sa qualification

   d'expert. Et ensuite, il procédera directement à sa

   présentation.

   M. FRANÇOIS D'AMOUR

R. Alors, je suis vice-président principal au bureau

   de Montréal de Groupe-conseil Aon, actuaire,

   spécialisé dans le domaine des régimes de retraite.

   Ça veut donc dire que je touche à différents

   aspects de la retraite, dont design, financement,

   administration et comptabilité. Je suis responsable

   d'un certain nombre de clients dont Hydro-Québec

   sur lequel je travaille depuis près de vingt (20)

   ans maintenant.

Q. [10] Je vous remercie, Monsieur D'Amour. Vous

   pouvez donc procéder avec votre présentation.

R. Alors bonjour. Je vais faire une très courte

   présentation. En fait, c'est un petit rappel des

   principales composantes du coût constaté de

   retraite. Je vous invite tout de suite à aller à la

   page 2 où on vous présente chacune de ces
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   composantes-là. Je vais revenir au cours des pages

   précédentes sur chacune de ces composantes-là avec

   plus de détail.

           Alors, le coût constaté de retraite,

   anciennement appelé la charge de retraite, se

   calcule de la façon suivante. Alors, il y a

   l'élément coût des services rendus, qui vient

   augmenter ce coût; les frais d'administration et de

   gestion du régime de retraite qui, également,

   augmentent ce coût; les cotisations salariales

   versées et réputées versées, on entend par

   cotisations salariales des cotisations des

   employés, viennent diminuer ce coût; il y a

   évidemment l'intérêt sur l'obligation qui augmente

   le coût; le rendement prévu de l'actif qui le

   diminue; et enfin un certain nombre

   d'amortissements qui peuvent être soit positifs ou

   négatifs selon qu'il s'agisse d'un surplus ou d'un

   déficit que l'on a à amortir.

           Alors, pour chacun des éléments, je vais

   vous présenter sur la période étudiée, c'est-à-dire

   de deux mille un (2001) à deux mille cinq (2005),

   la variation de cette composante-là. Or,

   globalement, le coût constaté de retraite sur cette

   période est passé de moins quatre-vingt-dix
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   (90 M$), alors on parlait à ce moment-là d'un

   crédit de retraite, à soixante-trois millions

   (63 M$) en deux mille cinq (2005).

           Soixante-trois millions (63 M$) correspond

   à l'estimation transmise à la Régie au cours de

   l'année. Présentement, notre estimation du coût

   constaté de retraite de l'année deux mille cinq

   (2005) est plus élevée, et se situe à environ au

   double. Tous les résultats présentés dans la

   présentation sont ceux d'Hydro-Québec. La part du

   Distributeur doit être déterminée au prorata des

   salaires.

           À la page suivante, on revient sur le coût

   des services rendus. On commence par la définition

   de cette composante. Il s'agit du coût de la

   reconnaissance d'une année de service additionnelle

   pour les employés. À chaque année, la prestation de

   retraite des employés est augmentée d'une année de

   service. Cette année de service additionnelle a

   pour effet d'augmenter la rente créditée qui sera

   éventuellement versée.

           Alors, le coût de la reconnaissance ou le

   coût des services rendus correspond donc à la

   valeur de la rente additionnelle créditée pour

   chacune de ces années. Sur la période observée,
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   cette composante est passée de deux cent quatorze

   millions (214 M$) à deux cent quatre-vingt-un

   millions (281 M$), donc une augmentation de

   soixante-sept millions (67 M$).

           Les principales causes de cette hausse sont

   l'augmentation de la masse salariale au cours de

   cette période, le vieillissement des employés, et

   enfin, des bonifications qui ont été apportées au

   régime de retraite.

           À la page suivante, on retrouve les frais

   d'administration et de gestion qui viennent

   également augmenter le coût constaté. Il s'agit des

   frais réellement engagés par le régime et payés par

   le régime. On retrouve des frais d'administration

   et également les frais liés à la gestion de l'actif

   de la caisse de retraite.

           L'évolution de cette composante de deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005) est la

   suivante : vingt-huit millions (28 M$) en deux

   mille un (2001), trente-cinq millions (35 M$) en

   deux mille cinq (2005), pour une augmentation de

   sept millions (7 M$). Alors, tous les éléments au

   poste des frais ont augmenté au cours de la

   période. C'est pour ça qu'on parle d'une hausse

   générale des frais.
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           À la page suivante, on retrouve les

   cotisations salariales versées et réputées versées.

   Il s'agit, comme je le mentionnais au début, de la

   part des employés du financement du régime. Cette

   part vient donc réduire le coût constaté de

   retraite. Pour éviter des fluctuations importantes

   de cette composante année après année, la part des

   employés est établie comme étant égale aux

   cotisations salariales annuelles prévues, moyennes

   prévues sur les treize (13) prochaines années.

           Alors, l'évolution de cette composante : de

   vingt-neuf millions (29 M$) en deux mille un (2001)

   à cinquante-huit millions (58 M$) en deux mille

   cinq (2005), pour une variation de vingt-neuf

   millions (29 M$). Les principales causes de la

   hausse sont la baisse du surplus et la fin du congé

   en deux mille quatre (2004), alors la baisse du

   surplus a pour effet que la cotisation salariale va

   augmenter, ce qui a pour effet de diminuer le coût

   constaté, et l'autre cause de la hausse,

   l'augmentation de la masse salariale.

           Il y a également l'intérêt sur

   l'obligation. Il s'agit de l'intérêt accumulé sur

   l'obligation durant l'année, soit le produit du

   taux d'actualisation par la valeur de l'obligation.
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   En fait, l'obligation ou encore la valeur des

   engagements envers l'ensemble des participants

   s'accumule donc avec intérêt à chaque année.

   Nonobstant tout autre changement, il est normal que

   l'obligation, ou encore la dette, augmente année

   après année avec intérêt.

           Alors, l'évolution de cette composante de

   deux mille un (2001) à deux mille cinq (2005) est

   la suivante. On est passé de quatre cent cinquante

   et un millions (451 M$) à six cent seize millions

   (616 M$) pour une augmentation de cent soixante-

   cinq millions (165 M$).

           Les principales causes de la hausse sont

   les suivantes. Premièrement, accumulation avec

   intérêts de l'obligation, donc augmentation normale

   de l'obligation; il y a les bonifications au régime

   de retraite au cours de la période; les changements

   d'hypothèse qui amènent des réévaluations de cette

   obligation-là, les principaux changements étant la

   baisse des taux d'intérêt à long terme et

   l'augmentation de la prévision de l'inflation; et

   aussi l'augmentation de la masse salariale.

           À la page suivante, on retrouve en

   contrepartie à l'intérêt sur l'obligation, le

   rendement prévu de l'actif. Il s'agit du rendement
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   attendu de l'actif au cours d'une année, qui

   correspond au produit du taux de rendement prévu

   multiplié par la valeur lissée de l'actif. Cette

   composante a légèrement diminué de deux mille un

   (2001) à deux mille cinq (2005). On est passé de

   sept cent dix-huit millions (718 M$) à sept cent

   trois millions (703 M$), pour une baisse de quinze

   millions (15 M$).

           Les principales causes de la baisse sont

   les suivantes : une baisse du taux de rendement

   prévu au cours de la période, une baisse de près de

   un pour cent (1 %), et enfin une faible

   accumulation de la valeur lissée de l'actif. On se

   serait attendu évidemment à une plus grande

   augmentation. Il y a eu augmentation, mais quand

   même plus petite ou plus faible que ce qui avait

   été prévu au départ.

           À la page suivante, on retrouve la dernière

   composante du coût constaté, c'est-à-dire les

   amortissements. Il y a trois types de cédule

   d'amortissements. La première concerne le surplus

   du régime au premier (1er) janvier mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999), qu'on appelle le

   « solde transitoire », amorti sur les exercices mil

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux mille
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   treize (2013). En quatre-vingt-dix-neuf (99), il y

   a eu un changement de normes comptables qui a fait

   en sorte qu'on a reconnu un solde qui a dû être

   amorti sur quinze (15) années.

           On retrouve tout de suite en dessous, là,

   l'évolution de ce solde transitoire-là, en fait sur

   la période, l'amortissement annuel demeure le même.

   Il s'agit de cent cinquante-deux millions (152 M$).

   Et comme c'est un surplus qu'on avait identifié en

   quatre-vingt-dix-neuf (99), bien, ce cent

   cinquante-deux millions (152 M$) là vient réduire

   le coût constaté à chaque année.

           La cédule suivante, c'est-à-dire les

   bonifications apportées aux prestations concernent

   la cédule des services passés. Cette cédule est

   passée de cent seize millions (116 M$) à quarante-

   quatre millions (44 M$), donc une diminution de

   soixante-douze millions (72 M$). La principale

   raison de cette diminution-là, on la retrouve dans

   la case d'en bas, c'est la fin progressive de

   l'amortissement du programme de réduction

   d'effectif de quatre-vingt-dix-sept (97) à deux

   mille (2000) qui était réduit sur une période de

   cinq ans, donc ces amortissements-là disparaissent

   graduellement. Ce qui a pour effet de réduire
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   l'amortissement « service passé ».

           Et enfin, la dernière cédule concerne les

   gains et pertes d'expérience. Alors, lorsque des

   gains ou des pertes d'expérience sont enregistrés

   et dépassent un certain niveau, ces écarts sont

   amortis et introduits sur la charge de retraite ou

   le coût constaté des années ultérieures.

           Contrairement, peut-être juste un petit

   détail concernant ce point. Contrairement à

   d'autres charges que l'on retrouve aux états

   financiers, il n'est pas possible d'affirmer à la

   fin d'une année avec certitude que le coût constaté

   correspondra exactement à la valeur des déboursés

   qui seront faits éventuellement. Alors, au fil des

   années, la réalité que l'on observe est différente

   de nos hypothèses, ce qui entraîne des écarts de

   coûts qui sont année après année réintroduits dans

   le coût constaté via la cédule d'amortissements.

           On peut voir dans l'évolution que cette

   cédule-là est toujours à raison parce qu'elle n'a

   pas dépassée le seuil critique de la norme

   comptable. Ce qui fait un peu le tour des

   principales composantes du coût constaté. À la

   dernière page, on revient sur l'actif au titre des

   prestations constituées, ATPC, qui représente la
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   différence cumulée entre les cotisations patronales

   versées au régime et la charge de retraite, ou

   encore le coût constaté.

   (9 h 20)

   Alors l'évolution sur la période, c'est des mesures

   en fin d'année, on est passé de cinq cent quarante-

   cinq millions (545 M$), trente et un (31) décembre

   deux mille (2000), à huit cent soixante-neuf

   millions (869 M$) au trente et un (31) décembre

   deux mille quatre (2004), pour une variation de

   trois cent vingt-quatre millions (324 M$).

           Alors les causes de la hausse sont le fait

   que, aux états financiers pour les années deux

   mille un (2001) à deux mille trois (2003), on

   retrouvait une charge créditrice, donc une charge

   négative, et pour l'année deux mille quatre (2004),

   reprise des cotisations, ce qui a aussi pour effet

   d'augmenter l'ATPC, ou l'actif au titre des

   prestations constituées.

           Alors ça fait un peu le tour de la brève

   présentation qu'on voulait faire ce matin.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vous remercie, Monsieur D'Amour.

Q. [11] Monsieur Cloutier, vous pouvez tout de suite

   enchaîner?
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   M. RICHARD CLOUTIER :

R. Alors, bonjour. Alors pour faire suite à la

   présentation de monsieur D'Amour, je vais

   maintenant aborder le sujet des avantages

   postérieurs à la retraite et à l'emploi, connus

   sous l'acronyme APRAS. Alors le déroulement de ma

   présentation sera le suivant.

           Alors, dans un premier temps, je traiterai

   de sujets, d'avantages de nature conceptuelle, à

   l'aide de cas illustratifs et qui seront utiles à

   la compréhension des composantes de ces avantages,

   lesquels sont pris en compte dans la détermination,

   d'une part, du coût annuel supporté par Hydro-

   Québec, et, d'autre part, du passif enregistré aux

   états financiers d'Hydro-Québec.

           Dans un deuxième temps, je traiterai du

   contexte à Hydro-Québec, avec des démonstrations

   chiffrées. Avec ces explications et en tenant

   compte de la part qui revient au Distributeur, vous

   serez à même de comprendre en quoi ces éléments ont

   un impact sur la détermination des dépenses

   nécessaires à la prestation de service et au calcul

   de la base de tarification.

           Par ailleurs, il importe de souligner que

   les traitements comptables appliqués par Hydro-
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   Québec pour comptabiliser ces avantages dans ses

   états financiers sont conformes à la norme

   comptable 3461 des Principes comptables

   généralement reconnus, ou PCGR, du Canada, tels

   qu'édités par l'Institut canadien des comptables

   agréés du Canada.

           Passons à la prochaine diapositive. Comme

   le titre l'indique, ou précédemment, il est

   important de remarquer qu'il y a deux avantages en

   cause, ou deux types d'avantages, un qui est

   postérieur au moment de la retraite et l'autre qui

   est postérieur à l'emploi, dis-je, mais avant le

   moment de la retraite. Alors voyons les

   définitions.

           Alors les avantages postérieurs à la

   retraite sont des avantages que l'on prévoit

   fournir aux employés après la retraite. Pour Hydro-

   Québec, ces avantages postérieurs à la retraite,

   autres que les prestations de retraite et qui ont

   fait l'objet de la présentation de monsieur

   D'Amour, sont ceux qui découlent de régimes

   collectifs d'assurance-vie et d'assurance-maladie

   et hospitalisation.

           Alors ces régimes ne sont pas capitalisés

   alors en d'autres mots, Hydro-Québec ne met pas des
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   fonds de côté dans une caisse pour financer les

   déboursés futurs. Il en est ainsi car aucune loi

   n'oblige les entreprises à faire des mises de côté

   de fonds, contrairement à la situation qui prévaut

   pour des régimes de retraite.

           En ce qui concerne maintenant les avantages

   postérieurs à l'emploi, ce sont ceux que l'on

   prévoit fournir aux employés après leur période

   d'emploi mais avant leur date de départ à la

   retraite. Alors pour Hydro-Québec, ces avantages

   découlent essentiellement de régimes d'assurance-

   salaire pour des invalidités de courte et de longue

   durée.

           Alors seul le régime d'assurance-salaire

   pour les invalidités de longue durée est

   capitalisé, c'est-à-dire que Hydro-Québec donc met

   des fonds de côté dans une caisse et dans ce cas,

   en vertu d'une entente avec un assureur, la caisse

   est appelée dans ce cas-ci, la réserve et, une

   réserve; alors je vais vous en parler un peu plus

   tard dans ma présentation. Alors comme je vais vous

   le démontrer plus loin, les avantages postérieurs à

   la retraite sont de loin les avantages les plus

   coûteux annuellement.

           Passons maintenant aux notions pertinentes
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   liées aux avantages postérieurs à la retraite à

   l'aide d'un cas illustratif. Ainsi, voyons les

   paramètres utilisés pour le calcul du coût annuel

   et de l'obligation qui en découle. Ceci est un cas

   illustratif ramené à l'échelle d'un individu alors

   on n'a qu'à appliquer ce cas à l'ensemble d'une

   population réelle pour comprendre la mécanique et

   les impacts globaux.

           Alors la ligne horizontale représente l'âge

   de notre individu sa vie durant. Alors il a

   commencé à être au service de son employeur à

   trente (30) ans et nous sommes aujourd'hui, par

   exemple, au trente et un (31) décembre deux mille

   trois (2003) et l'individu a cinquante (50) ans,

   donc vingt (20) ans de service accumulé.

           Nous devons établir le coût pour

   l'employeur des avantages pour la prochaine année

   aux termes de laquelle l'employé aura cinquante et

   un (51) ans. Ces avantages, il en bénéficiera à

   compter de soixante (60) ans, soit à partir du

   moment de la retraite, et nous présumons que

   l'employé décédera à l'âge de quatre-vingts (80)

   ans.

           Alors que fait-on pour déterminer le coût

   annuel pour l'employeur des avantages gagnés par
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   l'employé au fur et à mesure qu'il rend des

   services. Alors une première étape, nous devons

   établir l'obligation. Alors on commence par évaluer

   quel est le coût total aujourd'hui, au trente et un

   (31) décembre deux mille trois (2003), des

   avantages qui lui sont procurés à compter de l'âge

   de soixante (60) ans.

           Alors ceci est fait par une évaluation

   actuarielle annuelle. C'est ce qu'on appelle

   l'obligation. Alors pour ce faire, on doit

   déterminer d'une part la valeur actualisée des

   coûts totaux liés à la couverture d'assurance à la

   retraite et de ce montant, on retranche la valeur

   actuelle des sommes qui seront supportées par le

   retraité car le coût des cotisations est souvent

   partagé avec l'ancien employeur.

           Le résultat, c'est que nous connaissons en

   dollars d'aujourd'hui l'obligation totale de

   l'employeur liée à l'avantage futur qui sera

   conféré à l'employé à compter de l'âge de soixante

   (60) ans jusqu'à sa mort présumée de quatre-vingts

   (80) ans.

           En termes de coût annuel, ou le coût des

   services rendus comme vous le voyez à la

   diapositive, puisque l'employé rendra des services
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   sur une période de trente (30) ans, on divise alors

   tout simplement la valeur actualisée du coût total

   futur pour l'employeur par trente (30) et on

   obtient le coût pour la prochaine année, ou le coût

   annuel. Ce coût correspond donc à un trentième

   (1/30) de la valeur actualisée. On comprend aussi

   que l'obligation cumulée, en date du trente et un

   (31) décembre deux mille trois (2003) dans ce cas-

   ci, est de vingt trentièmes (20/30) de la valeur

   actualisée.

           Passons maintenant aux avantages

   postérieurs à l'emploi. Alors comment fait-on pour

   déterminer le coût annuel pour l'employeur des

   avantages conférés suite à des événements causant

   des invalidités et l'obligation qui en découle?

           Alors la première étape est d'établir, par

   exemple, l'obligation au trente et un (31)

   décembre. On commence par évaluer quel est le coût

   aujourd'hui au trente et un (31) décembre deux

   mille trois (2003) des avantages pour les cas

   connus à cette date car il doit y avoir un

   événement déclencheur, soit l'invalidité, avant le

   trente et un (31) décembre, soit la date

   d'évaluation.

           C'est ce qu'on appelle l'obligation. Alors
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   pour ce faire, on détermine la valeur actualisée

   des montants à payer aux invalides après la date

   d'évaluation. Alors ça, c'est selon une période

   estimée, fondée sur l'expérience passée, et c'est

   pour des événements survenus avant la date

   d'évaluation, évidemment, car on ne peut connaître

   les cas futurs avant qu'ils ne se produisent.

           Alors le coût annuel, ou le coût des

   services rendus, correspond au coût estimé futur,

   soit les obligations relatives aux nouveaux

   invalides de l'année. C'est aussi simple que ça

   alors il n'y a pas de répartition sur une période

   de temps, le coût total actualisé est immédiatement

   constaté.

           Vous voyez qu'il y a un élément ici, qui

   n'apparaît pas dans, qui n'apparaissait pas, dis-

   je, dans la diapositive précédente, et ça concerne

   l'actif. Pourquoi? Bien, c'est parce que parmi les

   régimes postemploi, seul le régime d'invalidité de

   longue durée est capitalisé et c'est pourquoi nous

   avons un actif qui est présenté.

           Il s'agit des primes ou des cotisations

   versées à l'assureur pour couvrir les prestations

   courantes et futures des invalides. Ce montant

   vient, pour ainsi dire, diminuer l'obligation
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   constituée et il intervient dans la détermination

   du passif reconnu aux états financiers d'Hydro-

   Québec.

           Passons maintenant aux composantes du coût

   constaté. Voici donc un sommaire des composantes du

   coût constaté annuellement. Ce sommaire, comme tous

   les éléments qui vont suivre dans les

   présentations, vise à la fois les avantages

   postretraite et les avantages postemploi.

           Il y a donc le coût des services rendus de

   l'année, tel que je l'ai démontré dans les

   diapositives précédentes. Il y a la composante

   intérêts sur obligation, qui correspond au produit

   du taux d'actualisation par la valeur de

   l'obligation constituée. Alors mon collègue,

   monsieur François D'Amour, a déjà fait référence à

   ce concept-là alors je ne le reprendrai pas ici.

           Il y a également le rendement prévu des

   actifs du régime d'assurance-invalidité longue

   durée puisque c'est le seul régime qui est

   capitalisé et qui présente un actif. Il y a aussi

   des amortissements qui, dans les faits, sont des

   mécanismes de lissage du coût constaté et nous

   allons voir ces éléments en détail dans ma

   prochaine diapositive, qui est le début de ma
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   deuxième partie de mon exposé et qui porte sur le

   contexte d'Hydro-Québec.

           Alors le contexte d'Hydro-Québec vise à

   démontrer les impacts sur ses états financiers.

   Alors en premier lieu, pour les années deux mille

   un (2001) à deux mille cinq (2005), je vais vous

   présenter les composantes du coût constaté, soit la

   présente diapositive, et par la suite, je vous

   présenterai le passif comptabilisé au bilan

   d'Hydro-Québec.

           Alors pour en revenir au tableau, vous

   remarquerez que dans la colonne « 2005 », le

   « N/D », c'est, on n'a pas déterminé, on n'a pas

   détaillé ligne par ligne ces informations-là car

   les prévisions à des fins budgétaires pour les

   avantages postérieurs à l'emploi ne sont pas faits

   dans ce degré de détail-là. Alors c'est pour ça que

   vous ne voyez pas un détail ligne par ligne, vous

   voyez tout simplement un montant de quatre-vingts

   millions (80 M$).

           La première constatation, si on regarde la

   dernière ligne du total, est de voir comment ce

   coût est, dans l'ensemble, relativement stable dans

   le temps. Pour en revenir à la première ligne du

   tableau pour les coûts des services rendus, je vous
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   ai déjà expliqué comment c'était déterminé.

   L'intérêt sur l'obligation représente un poste

   important dans le coût constaté car ils s'applique

   à l'obligation totale constituée. On n'a qu'à

   penser à l'individu qui, dans mon exemple

   précédent, a vingt (20) ans d'obligation cumulée au

   trente et un (31) décembre deux mille trois (2003).

           Enfin, il y a, pas enfin mais ensuite

   plutôt, il y a le rendement prévu sur les actifs et

   ça s'applique aux actifs du régime pour les

   invalidités de longue durée puisque c'est le seul

   régime qui bénéficie d'une capitalisation. Et

   voyons maintenant les amortissements, ou les

   mécanismes de lissage, auxquels monsieur D'Amour a

   également fait référence ici.

           Alors le premier, c'est l'amortissement de

   l'obligation transitoire. Alors le coût constaté

   est comptabilisé sur une base d'exercice depuis le

   premier (1er) janvier mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf (1999) suite à l'avènement de la norme

   comptable 3461 du manuel de l'ICCA. Avant quatre-

   vingt-dix-neuf (99), aucune norme comptable

   canadienne ne couvrait la comptabilisation de tels

   avantages, tout était comptabilisé sur une base de

   caisse, ce qui ne reflétait pas les coûts dans la
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   période à laquelle ils se rapportaient.

           Hydro-Québec comptabilisait déjà cependant

   une provision pour ce type d'avantage depuis

   quatre-vingt-treize (93) puisqu'aux États-Unis, ils

   ont adopté une norme comptable et on voulait être à

   l'avant-garde à ce niveau-là. L'adoption de la

   norme 3461 a entraîné la reconnaissance d'une

   obligation transitoire de l'ordre de deux cent neuf

   millions (209 M$), qui aurait été de trois cent

   soixante millions (360 M$) si Hydro-Québec n'avait

   jamais comptabilisé de provision à cet égard.

           Alors la norme 3461 permet d'amortir

   l'obligation transitoire sur la DMERCA et ça, ça

   veut dire la durée moyenne estimative du reste de

   la carrière active d'un participant et ce au moment

   de l'entrée en vigueur de la norme. Alors à Hydro-

   Québec, l'obligation transitoire est amortie sur

   une période de quinze (15) ans, ce qui représente

   l'impact que vous voyez sur la diapositive, environ

   quinze millions (15 M$) en moyenne par année. Au

   trente et un (31) décembre deux mille trois (2003),

   il reste une somme de cent trente-cinq millions

   (135 M$) à amortir donc nous en avons encore pour

   neuf ans à compter de cette date.

           Ensuite, il y a l'amortissement des gains
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   et des pertes d'expérience; en fait, ce sont des

   éléments qui découlent des évaluations actuarielles

   annuelles. Il s'agit d'ajustements entre la réalité

   observée et ce qui était prévu à l'origine. Ils

   sont amortis sur le DMERCA établi à la date

   d'évaluation. Alors il y a un lien à faire ici avec

   la présentation de monsieur D'Amour aussi.

           Et, finalement, il y a l'amortissement du

   coût des services passés, qui sont des coûts

   d'éléments de modification de régimes en cours de

   route et qui sont amortis sur la DMERCA au moment

   des modifications.

           Le coût constaté, donc la dernière ligne de

   l'exercice, est celui qui, bon, en tenant compte de

   la quote-part qui revient au Distributeur est pris

   en compte dans le calcul des dépenses nécessaires à

   la prestation du service. Pour vous donner une idée

   de l'importance relative des deux types

   d'avantages, pour l'année deux mille trois (2003),

   par exemple, les avantages postérieurs à la

   retraite représentent une somme de cinquante-cinq

   millions (55 M$), soit soixante-quinze pour cent

   (75 %) du coût constaté, et ça devrait être assez

   stable en termes de proportions à ce niveau-là.

   (9 h 35)
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   M. RICHARD CLOUTIER :

   Passons maintenant à la prochaine diapositive qui

   est celle précédente. Alors il s'agit ici du passif

   au titre des prestations constituées, le PTPC.

   Alors je vais tout simplement référer ici au

   passif, si vous me permettez.. Alors ici je

   voudrais juste apporter une petite correction au

   libellé, on doit lire :

                Le passif aux livres de la Société

                représente la somme des coûts

                constatés aux états financiers de

                l'exercice...

   Et non pas : « ... aux résultats... ». Alors je

   reprends ma présentation.

           L'élément qui est présenté aux états

   financiers d'Hydro-Québec, en d'autres termes c'est

   le compte à payer envers les bénéficiaires. Il

   représente la somme des coûts constatés de

   l'exercice courant et des exercices antérieurs

   diminués de la somme cumulative des cotisations

   versées par Hydro-Québec, dis-je, sous forme de

   prestations versées aux retraités ou les régimes

   non capitalisés et de cotisations versées à

   l'assureur dans le cadre du régime assurance-

   salaire pour les invalidités de longue durée qui
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   est un régime capitalisé.

           Évolution du passif. Nous allons sauter

   deux diapositives. Et voilà. Alors vous êtes à même

   de constater l'évolution de ce poste. Je vous ai

   expliqué le coût constaté, les cotisations de

   l'employeur versées je vous les ai expliquées

   également, vous êtes à même de voir son évolution.

           Et en ce qui concerne celles-ci de deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005), dis-je,

   on constate qu'elles présentent une hausse moyenne

   uniforme d'environ dix pour cent (10 %) par année.

           On remarque encore une fois la stabilité de

   cette évolution comme c'est le cas pour le niveau

   du coût constaté. C'est normal le passif est

   tributaire de l'évolution du coût constaté. Alors

   quand on voit que les cotisations sont relativement

   stables aussi c'est pour ainsi dire stable.

           Maintenant sur l'évolution tendancielle du

   passif. Alors il faut comprendre que ces régimes

   comportent des populations d'employés actifs et

   retraités et ainsi l'évolution de ce poste sera

   tributaire des éléments suivants.

           Le vieillissement de la population. Alors

   ce phénomène a un effet haussier sur l'obligation

   car, d'une part, l'obligation en soi augmente
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   annuellement et elle fait l'objet d'une période

   d'actualisation, dis-je, de plus en plus courte au

   fur et à mesure que l'on se rapproche de la date de

   retraite.

           Il y a également l'augmentation des

   intérêts sur l'obligation qui augmente d'année en

   année en proportion de l'augmentation de

   l'obligation.

           Il y a l'augmentation des coûts des soins

   de santé, l'inflation prévue à long terme et

   l'incertitude reliée au désengagement de l'état

   dans la RAMQ qui est le régime d'assurance-maladie

   du Québec.

           En somme, l'évolution, ce qu'on peut dire,

   tendancielle du passif devrait se maintenir dans un

   niveau comparable dans le futur. Par contre, le

   désengagement de l'État dans la RAMQ pourrait avoir

   un impact plus significatif sur le coût futur et

   donc le passif.

           Et enfin, en vertu de la norme 3461, ces

   impacts ne peuvent être anticipés dans le calcul de

   l'obligation avant que les modalités, bien sûr, ne

   soient adoptées par la RAMQ. Alors ça met un terme,

   merci, à ma présentation.
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   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Cloutier. Les témoins sont

   disponibles pour être contre-interrogés.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF de

   Québec. Bonjour, Messieurs les Régisseurs, bonjour,

   Messieurs d'Hydro-Québec.

Q. [12] Quelques questions concernant le texte de

   présentation de ce matin. Concernant les hypothèses

   actuarielles que vous pouvez utiliser, par exemple

   comme la durée de vie des personnes, tout ça, est-

   ce que vous utilisez, par exemple, la durée de vie

   moyenne des hommes et des femmes au Québec, quelles

   sont les hypothèses à ce niveau-là?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Bien ce sont des tables de mortalité adaptées aux

   participants des régimes de retraite, donc ça peut

   être légèrement différent de tables provinciales

   peut-être auxquelles vous faites référence. Mais la

   table s'appelle la table UP-1994, alors c'est une

   table qui est très à jour dans le domaine de la

   retraite.

Q. [13] Et c'est basé pas nécessairement sur

   l'historique d'Hydro-Québec, c'est un ensemble

   d'employeurs j'imagine?
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R. Oui, c'est basé sur un ensemble d'employeurs

   offrant un régime de retraite. Par contre, au fil

   des années on constate que cette table-là

   représente bien ou correctement la mortalité des

   employés d'Hydro-Québec.

Q. [14] Concernant les avantages postérieurs à la

   retraite, pourquoi ne pas, par exemple, placer des

   fonds dans une caisse avec un rendement assuré, par

   exemple?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. Bien là c'est un choix. Il n'y a aucune loi qui

   oblige des employeurs à mettre de côté des fonds

   aux fins du financement alors c'est un choix qui

   est fait par l'entreprise.

Q. [15] Est-ce que vous estimez à ce moment-là que

   vous pouvez mieux gérer finalement l'évolution des

   coûts?

R. Bien je ne me prétends pas être un expert au niveau

   du financement ou de ces choix-là. C'est le choix

   qui est fait par l'entreprise.

Q. [16] Concernant les avantages postérieurs à

   l'emploi sur le tableau que vous avez présenté en

   page 7. Au niveau de l'estimation, par exemple, du

   coût constaté pour deux mille cinq (2005), je

   comprends que c'est une évaluation globale que vous
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   faites et non pas à partir des différentes

   composantes qui génèrent le coût constaté?

R. Exactement. C'est parce qu'au niveau des postemploi

   on fait une évaluation globale alors ce n'est pas

   un ligne par ligne.

Q. [17] Alors deux mille quatre (2004) c'est un réel,

   donc même si l'année n'est pas terminée, vous avez

   quand même une partie qui est prévisionnelle?

R. Je crois que les dossiers étaient suffisamment

   avancés pour avancer un chiffre.

Q. [18] Et vous avez indiqué, si je comprends bien,

   que le coût constaté correspond, vous aviez parlé

   de soixante-quinze pour cent (75 %) d'un coût, vous

   pourriez peut-être...

R. Je voulais juste indiquer à ce moment-là pour

   donner une idée aux gens, parce que, comme je vous

   le mentionnais, il y a deux types d'avantages. Il y

   a un avantage postretraite et un autre avantage

   postemploi. Alors je voulais vous donner une idée

   de la répartition de ces deux éléments-là, et

   j'avais indiqué à ce moment-là que pour l'année

   deux mille trois (2003), du soixante-treize

   millions (73M $) il y en a un montant de cinquante-

   cinq millions (55M $) qui est pour l'avantage

   postretraite, la balance, bien sûr, est pour le
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   postemploi.

Q. [19] Dans le tableau de la page suivante en page 8,

   on observe que le coût constaté est en croissance

   alors que les cotisations des employeurs, versées,

   finalement, est en réduction, entre deux mille

   quatre (2004) et deux mille cinq (2005), par

   exemple, alors pourquoi cette évolution inverse-là?

R. Vous parlez du trente-sept millions (37M $) versus

   le trente et un (31M $)?

Q. [20] Exact, c'est ça.

R. Est-ce que c'est cela?

Q. [21] Oui.

R. Malheureusement, je n'ai pas de réponse à vous

   fournir dans l'immédiat.

Q. [22] C'est possible de vérifier et de soumettre la

   réponse?

R. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors engagement numéro 5, commenter la variation

   constatée de la cotisation de l'employeur, versée

   entre deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005) apparaissant à la page 8 de la présentation

   HQD-15, document 1.5.
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   ENGAGEMENT 5 :    Commenter la variation constatée

                     de la cotisation de l'employeur,

                     versée entre deux mille quatre

                     (2004) et deux mille cinq (2005)

                     apparaissant à la page 8 de la

                     présentation HQD-15, document 1.5

   LE PRÉSIDENT :

   Ça serait peut-être plus précis de mentionner la

   ligne également.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je l'ai nommé, il n'y a pas de numéro, j'ai nommé

   la ligne.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [23] Concernant le document sur les coûts de la

   retraite, vous avez parlé que vous aviez des

   hypothèses à l'effet que les taux d'intérêt à long

   terme diminuaient et que l'inflation, j'ai bien

   compris, augmentait à long terme?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Oui, tournez à la page 6 du document. En fait, sur

   la période deux mille un (2001) à deux mille cinq

   (2005) il y a un certain nombre, il y a un paquet

   d'hypothèses en fait qui varient. Parmi les plus

   importantes on retrouve les hypothèses économiques

   et dans celles-ci il y a eu effectivement sur cette
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   période-là une diminution du taux d'intérêt à long

   terme que l'on doit utiliser pour évaluer

   l'obligation, et aussi une augmentation de la

   prévision de l'inflation également à long terme.

Q. [24] De la prévision. Mais à long terme est-ce que

   l'inflation évolue dans le même sens que l'intérêt

   long terme, par exemple?

R. Bien il y a une relation entre les deux évidemment,

   mais l'inflation long terme est dictée par le

   marché, la prévision, et cette prévision-là a

   augmenté sur la période.

Q. [25] O.K. Puis en termes d'augmentation, de

   réduction du taux d'intérêt, par exemple long

   terme, et d'augmentation de la prévision, est-ce

   que quand même il y a une évolution correspondante

   à laquelle on s'attend?

R. Bien c'est-à-dire qu'on pourrait s'attendre à ce

   que lorsque l'inflation augmente le taux d'intérêt

   augmente, donc c'est un peu le pire scénario qu'on

   a enregistré sur cette période-là parce qu'il y a

   eu à la fois une baisse de l'intérêt et une

   augmentation de l'inflation. Donc la relation

   normale que l'on retrouve habituellement à long

   terme ne s'est pas... n'a pas été réalisée au cours

   de cette période observée là.
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Q. [26] Dans la page suivante, par exemple, vous

   anticipez une baisse du rendement prévu de l'ordre

   d'un pour cent (1 %) vous avez indiqué. Alors c'est

   correspondant à la baisse du taux d'intérêt?

R. Oui, c'est-à-dire que lorsqu'on établit le

   rendement prévu de l'actif, une des composantes

   importantes c'est le rendement prévu des

   obligations, donc les rendements d'intérêt long

   terme, et cette composante-là a effectivement

   diminué sur la période, ce qui a entraîné une

   diminution du rendement prévu. La diminution sur la

   période est de point huit pour cent (,8 %), j'ai

   dit un pour cent (1 %), près d'un (1 %), mais c'est

   point huit pour cent (,8 %).

Q. [27] O.K. Puis pour ce qui est des rendements, par

   exemple, sur les actions par exemple, sur les fonds

   d'actions par exemple, est-ce que ça évolue dans le

   même sens que l'intérêt?

R. Ça évolue dans le même sens parce que le rendement,

   l'hypothèse que l'on fait pour évaluer le rendement

   attendu des actions dépend du rendement à long

   terme des obligations. On ajoute à ça une prime,

   donc comme le rendement attendu à long terme des

   obligations a diminué, le rendement également des

   actions a diminué sur la période. Le rendement
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   prévu.

Q. [28] Vous avez fait état qu'il y avait une grande

   incertitude sur l'évaluation des montants qui

   seraient à verser par exemple. On réfère aussi aux

   prestations de retraite par exemple, j'imagine?

R. Bien en fait ce n'est pas une grande incertitude,

   mais le mécanisme même d'un régime de retraite fait

   en sorte que lorsqu'on accorde au cours d'une année

   une prestation de retraite, donc une valeur, on

   n'est pas en mesure à ce moment-là de dire avec

   précision, ou exactitude plutôt, quelle sera la

   valeur de cette prestation de retraite-là. Alors on

   est obligé d'utiliser une multitude d'hypothèses.

   Vous avez fait tantôt référence à des tables de

   mortalité, il y a aussi des hypothèses économiques.

   La réalité risque d'être un peu différente de ça,

   ce qui fait que le coût constaté prévoit déjà un

   mécanisme d'ajustement annuellement pour

   reconnaître ces écarts d'estimation-là au fil des

   années.

Q. [29] Ma préoccupation ici c'est si vous faites une

   erreur, par exemple dans l'évaluation ou du crédit

   ou de la charge de retraite, par exemple, est-ce

   que ça va être corrigé, par exemple, dans le futur

   cette erreur-là ou si, finalement, l'erreur d'une
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   année, par exemple, qui s'inscrit dans le revenu

   requis, ne serait pas corrigée dans le futur puis

   donc va venir modifier dans le fond ce qu'on aurait

   pu avoir si on avait eu une véritable évaluation de

   ce qui aurait été payé?

   (9 h 50)

R. Bien évidemment ce n'est pas une question d'une

   véritable évaluation ou pas, c'est une question

   d'écart entre une hypothèse et la réalité. Mais

   prenons un exemple, si on suppose que l'intérêt est

   à six (6 %) puis qu'en réalité l'intérêt a été plus

   élevé, bien le coût ou l'écart dans les coûts va

   être remis à l'intérieur du coût constaté année

   après année, via la cédule d'amortissement. Donc la

   correction est apportée au fil des années. Alors la

   réévaluation du service passé que l'on fait à

   chaque année, cette réévaluation-là amène des

   écarts, lesquels écarts sont amortis et

   réintroduits éventuellement dans la charge de

   retraite, dans le coût constaté.

Q. [30] Je comprends que normalement les charges au

   crédit de retraite se retrouvent dans les rubriques

   « masse salariale »?

R. Bien, c'est-à-dire c'est une charge d'exploitation

   donc ce n'est pas loin de la masse salariale.
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Q. [31] Normalement, c'est présenté avec la masse

   salariale, sauf qu'ici, vous avez fait le choix de

   le présenter comme élément exceptionnel?

R. Bien, ça, c'est peut-être plus quelqu'un d'Hydro,

   là, qui pourrait à cette question-là.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, c'est ça, ce n'est pas monsieur D'Amour qui

   détermine comment on traite sur le plan comptable

   une charge, la charge de retraite.  Et

   effectivement, on l'a expliqué hier pour quelle

   raison la charge de retraite ou le crédit de

   retraite parce que pour la période couverte par nos

   coûts service, c'est-à-dire deux mille trois (2003)

   à deux mille cinq (2005), il y a encore une année

   où on a un crédit de retraite, pourquoi on l'avait

   traité comme un élément exceptionnel puis on l'a

   expliqué hier, je pense.

Q. [32] Mais, normalement, ça serait inscrit avec la

   masse salariale?

R. Je ne connais pas, je n'ai pas fait de balisage...

Q. [33] Si il y a stabilisation?

R. J'imagine que ça serait la norme, oui, je pense que

   c'était ça aussi avant qu'on ait des événements

   exceptionnels qui nous ont amenés à le traiter

   comme un élément exceptionnel, je pense qu'on
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   l'intégrait à la masse salariale effectivement.

Q. [34] Est-ce que vous pouvez expliquer les

   principales causes du changement de l'élément

   exceptionnel, charge de retraite qui est passé de

   crédit de trente-trois millions (33 M$) finalement

   en deux mille trois (2003) à une charge de dix-huit

   point deux millions (18,2 M$) en deux mille cinq

   (2005)? Quels sont les éléments principaux qui

   expliquent ça?

   M. YVES D'AMOUR :

R. J'imagine que les chiffres auxquels vous faites

   référence, ce sont ceux du Distributeur?

Q. [35] Exact, oui.

R. Bon. Les raisons sont les mêmes, là, évidemment,

   alors je peux peut-être rapidement en quelques

   secondes reprendre le document, là, mais il y a

   donc une variation sur l'ensemble de l'entreprise,

   là, de cent cinquante-trois millions (153 M$), ça,

   c'est l'acétate numéro 2.

           Les principaux éléments de ce cent

   cinquante-trois (153 M$), si on tourne les pages,

   là, on va réaliser qu'il y a quand même soixante et

   sept millions (67 M$), ça, je suis à la page 3, du

   cent cinquante-trois millions (153 M$) qui provient

   du coût des services rendus. Donc, augmentation de
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   la masse salariale et vieillissement du groupe.

           Alors, il y a quand même soixante-sept (67)

   sur cent cinquante-trois (153) qui vient de là.

           Après ça, si je me limite aux éléments les

   plus importants, il y aurait l'intérêt sur

   l'obligation qu'il faut regarder conjointement avec

   le rendement prévu de l'actif, là, parce qu'il y a

   un lien très, très étroit entre les deux mais au

   cours de la période, l'intérêt sur l'obligation a

   augmenté de soixante et cinq (65) alors que le

   rendement prévu de l'actif, lui, a diminué de

   quinze (15).

           Donc, grosso modo, l'autre grosse partie de

   l'explication de l'augmentation, c'est la baisse

   des taux d'intérêt et le rendement de l'actif moins

   important que prévu au cours de la période.

           Alors, je vous dirais, là, si je veux

   répondre, je dirais, le coût des services rendus

   qui a augmenté au cours de la période, il y a plus

   de monde, il y a plus d'employés, masse salariale

   plus importante et baisse des taux d'intérêt avec

   des rendements moins élevés que prévus sur les

   marchés.

Q. [36] Est-ce que, la question s'adresse peut-être

   aux autres personnes d'Hydro-Québec, est-ce que le
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   coût constaté finalement qui est alloué à Hydro-

   Québec Distribution, la portion a changé depuis

   deux mille un (2001), par exemple? La portion du

   coût constaté de retraite allouée à Hydro-Québec

   Distribution a changé depuis deux mille un (2001)?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. La proportion qui revient au Distributeur, c'est

   calculé en fonction des salaires de base comme tels

   alors, ces données-là, je ne les ai pas avec moi en

   termes de pourcentage mais la répartition se fait

   selon les salaires de base mais ça, ça n'a pas

   changé comme tel mais si vous voulez avoir une idée

   des pourcentages en question, il me semble que dans

   la pièce, on faisait référence d'ailleurs à la part

   qui revient au Distributeur, si je ne m'abuse.

Q. [37] En gros, c'est toujours demeuré le même

   facteur d'allocation, c'est-à-dire la masse

   salariale?

R. Oui, c'est toujours les salaires de base...

Q. [38] La masse salariale de base?

R. ... et vous avez la répartition à la page 5 de 10,

   HQD-8, document 13 comme tel.

Q. [39] O.K.

R. Alors, si on veut avoir une idée de la proportion,

   on peut faire un calcul rapide, trente-trois sur
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   quatre-vingt-onze (33/91), vingt-huit sur soixante-

   trois (28/63), si vous voulez avoir une idée du

   pourcentage comme tel. Alors, je ne sais pas si ça,

   ça répondrait à vos besoins.

Q. [40] O.K. Est-ce qu'il y a une adéquation parfaite

   entre les montants qui ont été versés, est-ce qu'il

   y a un adéquation parfaite entre les montants qui

   vont être versés aux différents régimes de retraite

   et la masse salariale actuelle?

R. Bien, ça, c'est parce que le critère de

   répartition, lui, demeure le salaire de base.

   Alors, c'est toujours la même base de répartition.

   Alors, votre question, c'est?

Q. [41] S'il y a une adéquation parfaite entre la

   masse salariale et les charges de retraite à venir,

   les montants qui vont être versés au régime de

   retraite?

   M. YVES D'AMOUR :

R. Je peux peut-être répondre partiellement à la

   question, là. Les rentes qui sont créditées

   annuellement dans le régime de retraite sont

   directement fonction des salaires puisque la

   formule de rente comprend évidemment le salaire.

   Alors, c'est un pourcentage fois le nombre d'années

   fois le salaire. Donc, il y a une relation directe
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   entre les salaires et les coûts constatés.

Q. [42] Pour l'année deux mille trois (2003), est-ce

   que le trente-trois millions (33 M$) de crédit à la

   retraite finalement est un élément réel ou c'est un

   élément encore prévisionnel?

R. Excusez-moi. Le trente-trois millions (33 M$)...

Q. [43] Le trente-trois millions (33 M$) pour Hydro-

   Québec Distribution de crédit de retraite...

R. O.K.

Q. [44] ... est-ce que c'est un élément réel ou c'est

   un élément en partie prévisionnel?

R. Bien, l'année deux mille trois (2003) est fermée

   alors c'est la meilleure estimation à cette date-là

   mais au fil des réévaluations annuellement dans le

   cadre de l'évaluation actuarielle pour fins de

   comptabilisation, les obligations, parce que

   l'année deux mille trois (2003) maintenant fait

   partie des services passés donc des obligations et

   réévaluée comme toutes les autres années faisant

   partie de cette obligation-là et ces écarts-là sont

   portés aux coûts constatés des années suivantes.

           Donc, l'année, elle est fermée parce que

   l'année deux mille trois (2003), elle est fermée

   mais il est possible que des écarts entre la

   réalité et les hypothèses utilisées pour déterminer
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   ce montant-là, éventuellement, fassent en sorte

   qu'une somme soit portée au coûts constatés

   d'années ultérieures via les cédules

   d'amortissement.

Q. [45] Et pour deux mille quatre (2004), est-ce que

   c'est purement prévisionnel ou?

R. Bien, c'est-à-dire que l'année deux mille quatre

   (2004), bon, l'état financier n'est pas complété,

   sauf qu'un des éléments le plus important

   permettant d'estimer la charge de retraite étant

   l'actif à la fin de l'année précédant les états

   financiers donc précédant l'exercice donc pour

   l'année deux mille quatre (2004), l'actif au trente

   et un (31) décembre deux mille trois (2003), ça,

   c'est connu, il y a donc beaucoup d'éléments

   d'incertitude qui maintenant ne sont plus une

   incertitude. Donc, elle n'est pas complètement

   fermée mais les éléments les plus importants

   permettant d'estimer ce montant-là sont connus.

Q. [46] Concernant l'évaluation de l'actif, par

   exemple, de la retraite, tout ça, est-ce que vous

   utilisez les mêmes hypothèses, le taux d'intérêt à

   court terme, par exemple, qu'Hydro-Québec peut

   utiliser pour établir son coût de la dette, par

   exemple?
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R. Ça, je ne le sais pas.

Q. [47] Vous n'utilisez pas nécessairement les mêmes

   hypothèses, il n'y a pas un arrimage, là, de fait?

R. C'est-à-dire je ne sais pas s'il y en a un ou il

   n'y en a pas un mais nous, on ne le fait pas.

Q. [48] Vous avez vos hypothèses propres à ce niveau-

   là?

R. C'est ça. C'est ça.

Q. [49] Vous utilisez quand même des, vous faites des

   hypothèses sur les taux d'intérêt court terme?

R. Bien, en fait, ce n'est pas une hypothèse, on

   utilise les indices dans le marché pour évaluer les

   rendements des obligations court terme ou long

   terme, c'est fourni par une firme externe, Scotia,

   Capitaux Scotia.

Q. [50] O.K. Parce que vous avez dit qu'à long terme,

   vous anticipez une baisse de taux d'intérêt, est-ce

   qu'à court terme, il va quand même y avoir une

   augmentation du taux d'intérêt?

R. Quand j'ai dit qu'à long terme, on anticipait une

   baisse, je voulais dire que sur la période de deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005), la

   prévision d'intérêt long terme a diminué sur la

   période. A partir d'aujourd'hui, là, je ne vous dis

   pas qu'on anticipe une diminution du taux d'intérêt
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   long terme ou une augmentation, c'était plus un

   constat que je faisais sur la période.

           Alors, l'hypothèse long terme sur la

   période observée a diminuée. A partir de là, il n'y

   a pas de prévision, là. On utilise tout simplement

   ce que la marché nous dit à la date d'évaluation.

Q. [51] O.K. Mais si on se situe en deux mille quatre

   (2004), par exemple, est-ce qu'on prévoit une

   augmentation de taux d'intérêt long terme? Ou une

   baisse de taux d'intérêt long terme?

R. Bien, je peux juste vous dire par rapport à ce que

   c'était en deux mille trois (2003) ou en deux mille

   un (2001). Alors, la prévision deux mille quatre

   (2004) d'un taux d'intérêt long terme est un petit

   peu plus basse que celle en deux mille trois (2003)

   puis en deux mille deux (2002).

Q. [52] O.K.

R. Mais à partir de là, comment elle va évoluer, ça,

   on ne fait pas ça.

Q. [53] O.K. Vous n'utilisez pas donc des taux

   d'intérêt, là, précisés pour plusieurs années?

R. Oui, oui, mais ce taux d'intérêt-là qui est une

   prévision long terme est fixé à une date. On ne

   fait pas bouger cette hypothèse-là en supposant que

   le marché va réagir d'une certaine façon. Le marché
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   nous dit en date d'aujourd'hui, l'hypothèse ou le

   rendement prévu à long terme des obligations est de

   x pour cent et c'est ce qu'on utilise pour évaluer

   le coût ou les obligations.

Q. [54] Une dernière question et je réfère ici à une

   réponse que vous avez faite à la Régie de

   l'énergie, c'est la réponse 23.1) puis c'est dans

   le document HQD-14, document 1, c'est en page 45.

R. 23,1), vous dites, c'est ça?

Q. [55] Oui, c'est exact. Alors, j'ai une première

   question c'est, est-ce que vous faites, finalement,

   dans le cadre de votre travail finalement

   d'évaluation du coût à venir, et caetera, des

   analyses de sensibilité sur les paramètres

   principaux de la charge de retraite et du ratio de

   capitalisation, est-ce que normalement, vous le

   faites, cette analyse de sensibilité-là? Ou si vous

   fixez des valeurs précises et vous évaluez, à ce

   moment-là, le coût de la retraite uniquement sur la

   base de paramètres précis?

R. Bien, dans le cadre du suivi de l'évolution du coût

   constaté, il y a des analyses de sensibilité qui

   sont faites, qui ne sont pas nécessairement comme

   cette question-là mais il existe ce genre

   d'analyse-là.
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Q. [56] O.K. Est-ce que le fait que l'ICCA n'exige pas

   dans ses PCCR finalement dans le cadre de la

   divulgation relative aux avantages sociaux futurs,

   est-ce qu'elle n'exige pas la présentation

   finalement d'une telle analyse, est-ce que ça

   empêche finalement d'en réaliser et d'en présenter

   à la Régie? Là, ça s'adresse peut-être plus à

   Hydro-Québec, là, mais? Parce qu'il y avait des

   demandes de réaliser certaines analyses de

   sensibilité?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est-à-dire, ce que je comprends, moi, de la

   réponse de monsieur D'Amour, c'est qu'il y a des

   réévaluations qui sont faites ponctuellement en

   cours d'année de la situation, là, du coût, de la

   charge de retraite ou du coût constaté. Ces

   évaluations-là, je présume qu'elles sont faites

   pour chacun des clients et a priori, je ne verrais

   pas de problème à les produire si c'est ça qui est

   la sous-question relative à votre question, je ne

   pense pas qu'il y ait d'empêchement réglementaire

   ou autre de produire ce genre d'information.

Q. [57] O.K. Et je comprends que même s'il y a des

   paramètres finalement qui sont interdépendants, il

   y a possibilité de réaliser des analyses de
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   sensibilité sur l'évolution future finalement?

   M. YVES D'AMOUR :

R. En faisant les liens nécessaires, oui.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Parfais. Alors, ça répond à ma question, je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. Maître Turmel?

   (10 h)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors bonjour, Monsieur le Président. Bonjour,

   Messieurs les Régisseurs. Bonjours aux membres du

   panel. André Turmel, pour la FCEI et l'ASSQ. Alors

   nous allons travailler principalement avec le

   document du Groupe Aon, qui a été présenté ce

   matin. J'irai à la première diapo, où on parle du

   coût constaté de retraite, juste pour simples fins

   de clarification donc... est-ce que vous... je vais

   vous attendre... voilà.

Q. [58] Dans l'évolution, il est indiqué que de deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005), je

   comprends qu'on est parti de moins quatre-vingt-dix

   millions (- 90 M$) à plus soixante-trois millions

   (63 M$), et dans votre présentation, vous avez

   évoqué, puis je veux juste le réentendre pour que
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   mon analyste l'entende également, vous avez parlé

   que ça doublerait, à partir du soixante-trois

   millions (63 M$), il y a quelque chose qui

   doublerait mais on n'a pas compris, pouvez-vous

   recommencer cette explication-là?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Bien, en fait, je faisais référence à l'estimation

   de soixante-trois millions (63 M$) en deux mille

   cinq (2005).

Q. [59] O.K.

R. Alors il s'agit de l'estimation du coût constaté de

   retraite en deux mille cinq (2005) au moment où

   cette information-là a été transmise à la Régie.

Q. [60] D'accord.

R. En date d'aujourd'hui, donc si on réévaluait cette

   estimation-là, parce qu'au fond, la charge ou le

   coût constaté de l'année deux mille cinq (2005)

   dépendra, entre autres, de l'actif de la caisse de

   retraite à la fin de l'année deux mille quatre

   (2004)...

Q. [61] D'accord.

R. ... lequel actif, on ne le connaît pas encore mais

   on est plus près, donc on est en mesure d'encore

   mieux estimer ce coût constaté-là, et il me semble

   qu'on arrive à peu près au double présentement.
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Q. [62] Donc, aujourd'hui, si on corrigeait la diapo,

   on devrait lire plutôt cent vingt millions (120 M$)

   plutôt que...

R. Mettons cent vingt (120 M$) au lieu de soixante-

   trois (63 M$).

Q. [63] D'accord, O.K., merci, c'est clair.

   Maintenant, passons à la diapo suivante, si vous le

   voulez. Et dans les coûts des services rendus, vous

   identifiez, dans les causes de la hausse, trois

   items; le premier, augmentation de la masse

   salariale, deuxièmement, vieillissement des

   employés, et troisièmement, bonifications.

           Alors mes questions n'iront pas à monsieur

   Bastien mais bien à vous : est-ce que je dois

   comprendre que donc quand on indique « bonifica-

   tions », ça présuppose que ça veut dire que vous,

   cette bonification-là proviendra, par exemple,

   d'une nouvelle entente employeur-syndicat, qui

   pourrait avoir un impact sur le coût du régime,

   c'est exact?

R. Pas tout à fait.

Q. [64] O.K.

R. C'est-à-dire que ça provient effectivement

   d'ententes entre les employés et l'employeur mais

   d'ententes déjà conclues.
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Q. [65] O.K.

R. Donc au cours de la période, il y a eu des ententes

   lors de négociations, qui ont eu pour effet de

   modifier les dispositions du régime de retraite,

   donc on parle d'améliorations ou de bonifications.

   Et ce sont ces bonifications-là qui, évidemment,

   avaient un coût d'associé qui ont été amorties et

   qu'on a, c'est-à-dire, je ne parle pas

   d'amortissement ici mais ce sont ces coûts-là que

   l'on voit, qui participent à l'augmentation du coût

   des services rendus.

Q. [66] O.K. Bien sûr, comme il s'agissait de deux

   mille un (2001) à deux mille cinq (2005), c'est des

   bonifications...

R. La dernière négo, entre autres.

Q. [67] Voilà, exactement.

R. C'est ça.

Q. [68] Donc la logique veut que, pour le futur, les

   prochaines négos, si ces questions-là reviennent

   sur le tapis et que là, on bonifierait à nouveau le

   régime, ça serait probablement une cause de

   l'augmentation du régime, c'est ça?

R. Il n'y a pas de marge pour ententes futures...

Q. [69] Oui.

R. ... mais si jamais il y avait une entente, puis que
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   cette entente-là avait un impact financier, bien,

   on enregistrerait probablement une hausse au coût

   des services rendus.

Q. [70] D'accord. Et ça, donc, tout dépend, à ce

   moment-là, de la décision de l'employeur de

   concéder ou pas des bonifications qui auraient un

   impact sur le régime de retraite?

R. Et de la nature des bonifications.

Q. [71] D'accord. Merci. Et donc ce que l'on voit à la

   page, à la diapo 3, c'est un peu le même principe

   que l'on verrait à la diapo 6, bon, intérêt sur

   obligation, causes de la hausse, bonifications,

   est-ce que c'est la même logique que l'on vient de

   décrire qui s'applique ici également?

R. C'est la même logique. Lorsqu'il y a entente pour

   modifier un régime de retraite, la bonification

   peut à la fois toucher les services passés et le

   service courant. Si les deux composantes sont

   affectées, bien, comme vous le dites, il y a une

   augmentation qui apparaîtrait à la fois dans la

   ligne « intérêt sur l'obligation », parce que la

   provision pour le service passé serait augmenté, et

   également dans le service courant.

Q. [72] D'accord. Maintenant, revenons un peu en

   arrière à la diapo numéro 4 : « Frais d'adminis-
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   tration et de gestion ». Premièrement, donc les

   frais réellement engagés par le régime, est-ce que,

   premièrement, les frais dont on parle ici, c'est

   des frais que HQ verse à des sociétés privées comme

   la vôtre ou d'autres, est-ce que c'est de ça dont

   il s'agit, ou si c'est des frais, les coûts

   internes à HQ?

R. Bien, en fait, c'est l'ensemble des coûts liés à

   l'administration et la gestion du régime, payés par

   la caisse de retraite.

Q. [73] O.K.

R. Même si c'est payé par la caisse, ça vient

   augmenter le coût constaté...

Q. [74] Ça participe du total?

R. ... ça revient un peu à la même chose.

Q. [75] O.K.

R. Ce qu'on entend par « frais d'administration »,

   c'est, disons, le service aux participants, les

   calculs de prestations, la tenue des données, et

   cetera.

Q. [76] O.K.

R. Et le volet « gestion de l'actif », c'est vraiment

   la gestion de l'ensemble du portefeuille de la

   caisse de retraite et dans ça, on retrouve à la

   fois des fournisseurs externes et aussi une équipe
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   interne.

Q. [77] Et c'est un peu la pratique, j'imagine, là...

R. Oui, pour une grande caisse de retraite, oui.

Q. [78] O.K., c'est, est-ce que, de manière générale,

   c'est, les joueurs de l'externe, c'est un peu un

   « double », les gens se contre-vérifient, ou c'est

   un peu, ou se partagent le travail ou c'est,

   comment ça fonctionne, juste pour comprendre la...

R. Bien, souvent, c'est pour aller chercher peut-être

   une expertise que l'on n'a pas à l'interne.

Q. [79] O.K.

R. Évidemment, là, on parle de grandes caisses de

   retraite, s'il s'agissait d'une plus petite caisse

   de retraite, il n'y a pas d'équipe à l'interne,

   parce qu'on n'a pas le seuil critique pour mettre

   en place ce genre d'expertise-là. Mais les grandes

   caisses ont souvent une équipe à l'interne et des

   fournisseurs externes.

Q. [80] O.K. Maintenant, lorsqu'on regarde l'évolution

   de ces frais d'administration et de gestion, de

   vingt-huit (28 M$) à trente-cinq millions (35 M$),

   sept millions (7 M$), bon, c'est une croissance de

   vingt-cinq pour cent (25 %) sur la période, qui est

   grosso modo cinq pour cent (5 %), est-ce que vous,

   à votre expérience d'expert, je pense, si vous êtes
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   le représentant d'Aon, est-ce qu'on peut s'attendre

   à cinq pour cent (5 %) par année, est-ce que c'est

   quelque chose qu'il serait logique de voir ou ça

   peut diminuer compte tenu que les dernières années

   ont créé beaucoup de travail et là, ça fonctionne

   tout seul, est-ce que ma prémisse est fausse ou, à

   quoi doit-on s'attendre, cinq pour cent (5 %) par

   année pour les prochaines années d'augmentation ou

   une stabilité dans les coûts?

R. Bien, c'est évidemment assez difficile à estimer

   d'avance mais disons que l'augmentation de sept

   millions (7 M$) ici sur la période, il y a au moins

   deux grandes explications à ça. Du côté des frais

   d'administration, il y a quand même eu des travaux

   exceptionnels liés à des, justement, à des

   bonifications du régime de retraite, donc s'il n'y

   avait pas de bonifications dans le futur, on peut

   penser que ces travaux-là n'auront pas besoin

   d'être faits, ce qui n'aurait pas autant d'impact

   sur la hausse du frais d'administration.

Q. [81] O.K., excusez-moi, donc quand, excusez-moi de

   vous interrompre, quand l'employeur décide de

   bonifier un régime, ça crée nécessairement du

   travail, des travaux exceptionnels, comme vous

   venez de le mentionner, aux professionnels qui
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   doivent gérer ça?

R. Quand il y a une entente entre les employés et

   l'employeur, ça peut créer. Souvent, les

   améliorations vont créer un certain niveau de

   travail, qui va engendrer sûrement des frais, mais

   je sais qu'il a une des améliorations ici qui a

   nécessité beaucoup de communication avec l'ensemble

   des employés et qui explique une partie de

   l'augmentation.

Q. [82] Laquelle?

R. Le programme de rachat de services passés. Alors ce

   programme-là ne devrait pas se répéter donc quelque

   part, ça, c'est des bonnes nouvelles pour ce qui

   est de l'évolution des frais. Puis la partie

   gestion, qui augmente également d'environ, vous

   disiez vingt-cinq pour cent (25 %), là, mais autour

   de ça, évidemment, ça, ça va augmenter en fonction

   des performances des gestionnaires externes et

   ainsi de suite, donc là, on ne sait pas où on s'en

   va mais disons que l'augmentation qu'on a vécue ici

   ressemble beaucoup à ce qu'on a vu ailleurs dans le

   marché pour d'autres caisses de retraite.

Q. [83] Et pour l'avenir, je ne vous demande pas de,

   est-ce que, évidemment toutes choses étant égales

   par ailleurs, il y a, ce que vous nous dites donc,
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   il y a les frais causés par les travaux

   exceptionnels et il y a l'augmentation normale et

   usuelle?

R. C'est compliqué parce que si on vit des changements

   légaux, des choses comme ça, il y a des travaux à

   faire donc j'imagine qu'il faut s'attendre à une

   augmentation, là, mais de quelle ampleur, c'est

   difficile à évaluer.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Je vous remercie, je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Au lieu de faire le tour des

   intervenants, est-ce qu'il y a d'autres

   intervenants qui ont des questions sur ce panel?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   On a des questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est à votre tour.

   Me CLAUDE TARDIF :

   J'en aurais quelques-unes.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour, Stéphanie Lussier, pour Option

   Consommateurs.
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Q. [84] J'aimerais vous référer au document HQD-8,

   document 13, page 5, s'il vous plaît. On a discuté,

   en fait, vous en avez discuté un peu ce matin mais

   j'aimerais qu'on précise comment le coût constaté

   estimé de soixante-trois millions de dollars

   (63 M$) pour deux mille cinq (2005) en ce qui a

   trait à Hydro-Québec a été déterminé.

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Alors le soixante-trois... je peux peut-être aller

   à l'acétate numéro 2. Alors ici, pour l'année deux

   mille cinq (2005), il s'agit du calcul, que l'on

   voit à l'écran, mais pour cette année-là en

   particulier. Alors il a fallu, pour établir

   l'estimation de soixante-trois millions (63 M$),

   établir une estimation de chacune des composantes

   que vous voyez à l'écran.

           Alors on a établi une estimation du coût

   des services rendus, et ainsi de suite, pour

   l'année deux mille cinq (2005). Alors, évidemment,

   c'est fondé sur un certain nombre d'hypothèses,

   l'évolution de la population, et ainsi de suite,

   mais pour chacune de ces composantes-là, il y a une

   estimation, la somme de ces composantes-là nous

   donnait soixante-trois millions (63 M$) au moment

   de la transmission de cette information-là à la
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   Régie.

Q. [85] Donc c'est la somme de l'estimation qui est

   faite pour chacun des éléments...

R. De ces composantes-là.

Q. [86] ... énumérés à l'acétate 2?

R. Tout à fait.

Q. [87] Est-ce que ce montant de soixante-trois

   millions (63 M$) constitue un montant total en soi

   ou est-ce qu'il représente plutôt un amortissement

   d'un plus grand déficit?

R. Dans l'établissement du coût constaté, je vous

   dirais qu'il y a, évidemment, si on voulait

   regrouper différemment les éléments du tableau, on

   pourrait mettre ensemble les trois premières

   lignes, qui représentent le coût d'une année. Donc

   le fait d'ajouter une année de plus de service pour

   le calcul des rentes aux participants, ça entraîne

   nécessairement un coût au cours de l'année.

           Alors pour ça, bien, il faudrait faire la

   somme du coût des services rendus, les frais

   d'administration, puis soustraire la part des

   employés, c'est-à-dire la cotisation salariale.

   Mais à ça, il faut aussi ajouter deux autres

   éléments : l'aspect financement, ça, c'est les deux

   lignes qui suivent, l'intérêt sur l'obligation puis
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   le rendement prévu de l'actif, et là, nécessaire-

   ment, on accroche les variations liées à

   l'estimation des services passés; et, enfin, le

   troisième élément, tout ce qui concerne les

   amortissements, qui également concerne

   habituellement du service passé.

           Donc le coût constaté de retraite

   représente à la fois la valeur des engagements au

   cours d'une année, plus les ajustements que l'on

   fait sur nos estimations du service passé.

Q. [88] À ce moment-là, est-ce qu'on peut dire qu'il y

   a un déficit total pour le coût constaté, et si

   oui, quel en serait le montant?

R. En fait, lorsqu'on parle de déficit, habituelle-

   ment, on fait référence au bilan du régime de

   retraite; alors au bilan, on retrouve l'actif et

   l'obligation. Je n'ai malheureusement pas le

   chiffre en tête mais on parlait, aux derniers états

   financiers, d'un petit surplus, mais je n'ai pas le

   chiffre en tête.

Q. [89] Est-ce que c'est possible de nous fournir ce

   chiffre-là, s'il vous plaît, à titre d'engagement?

R. Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Est-ce que vous pouvez préciser l'engagement?
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors engagement numéro 6, nous fournir le montant

   correspondant au surplus.

R. Au trente et un (31) décembre deux mille trois

   (2003), donc...

Q. [90] Au trente et un (31) décembre deux mille trois

   (2003).

R. Lorsqu'on a préparé les états financiers, les

   derniers états financiers.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K., engagement numéro 6.

   ENGAGEMENT 6 :    Fournir le montant correspondant

                     au surplus au 31 décembre 2003

                     lorsqu'ont été préparés les

                     derniers états financiers

                     (Demandé par Option

                     Consommateurs)

   Me ÉRIC FRASER :

   Je veux juste faire une vérification.

   (10 h 15)

   Je veux juste vérifier si ce n'est pas déjà en

   preuve. Donc je ne croirais pas. Par ailleurs, en

   ce qui concerne le détail, la première question de
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   ma consoeur, le détail du soixante-trois millions

   (63M $), on peut également référer à HQD-14,

   document 1, page 48 qui détaille ce calcul.

   LE PRÉSIDENT :

   Qui était les réponses aux demandes de renseigne-

   ments de l'ACEF Québec.

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, de la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   De la Régie.

   Me ÉRIC FRASER :

   Document 1 c'est la Régie.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

   C'est directement aux états financiers, vous pouvez

   peut-être aller, je n'ai pas le document complet

   mais c'est la page 101 des derniers états

   financiers.

   Me ÉRIC FRASER :

   Là vous répondez à l'engagement numéro 6. Est-ce

   que ça satisfait ma consoeur?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, merci.
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   Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   Est-ce que c'est produit?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, mais à ce moment-là je le produirai. On fera

   faire des copies d'ici vendredi.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors dans la mesure où on attend les documents

   concernant l'engagement 6, on peut comprendre qu'il

   n'est pas complet et qu'il sera complété d'ici la

   fin de la semaine.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [91] Merci. Donc s'il s'agit d'un amortissement,

   est-ce qu'il est traité de la même façon que

   l'amortissement du surplus de deux mille cent

   vingt-neuf millions (2129 M$) qu'on a constaté en

   mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), de deux

   mille cent vingt-neuf millions (2129 M$)?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Bien en fait, la logique est évidemment la même

   logique, c'est-à-dire qu'en quatre-vingt-dix-neuf

   (99) lorsqu'on est passé à une nouvelle norme

   comptable on a constaté à ce moment-là un surplus

   de deux milliards (2G $), d'un peu plus de deux
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   milliards (2G $) qui a été amorti sur quinze (15)

   années, et ce qui est venu réduire le coût constaté

   de ces quinze (15) années-là de cent cinquante-deux

   millions (152 M$). C'est le cent cinquante-deux

   millions (152 M$) que l'on voit à page 8 de la

   présentation.

   Alors au fil des années, si un nouveau gain

   d'expérience était réalisé, bien ce gain-là un peu

   de la même façon pourrait être amorti. Disons que

   c'est le même concept si vous voulez.

Q. [92] Donc l'amortissement d'un montant qui serait

   un surplus est le même qu'un amortissement d'un

   montant qui serait un déficit, finalement le

   traitement est le même, que ce soit un surplus ou

   un déficit?

R. Oui, tout à fait.

Q. [93] À la page 6 du document HQD-8, document 13, il

   y a un second tableau concernant l'ATPC. Concernant

   le montant de huit cent quarante-quatre millions de

   dollars (844 M$), pour ce qui est de l'ATPC réel de

   deux mille trois (2003) pour Hydro-Québec,

   j'aimerais que vous me confirmiez ou que vous

   corrigiez l'affirmation suivante. Est-ce qu'en fait

   ce montant-là de huit cent quarante-quatre millions

   de dollars (844 M$) est basé sur des cotisations de
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   sept cent cinquante-trois millions (753 M$)

   augmenté par un surplus amorti de quatre-vingt-onze

   millions de dollars (91 M$), est-ce que c'est

   exact? Et le quatre-vingt-onze (91 M$), en fait le

   surplus amorti de quatre-vingt-onze millions de

   dollars (91 M$) cette donnée-là est prise à même le

   tableau que l'on retrouve à la page 5 au coût

   crédit, en fait au coût constaté réel de deux mille

   trois (2003) pour Hydro-Québec?

R. En fait l'ATPC aux états financiers permet de faire

   le lient entre deux mesures, c'est-à-dire le coût

   constaté, qui est la valeur comptable du régime de

   retraite au cours d'une année, et les flux

   financiers réellement versés dans la caisse de

   retraite, donc les cotisations patronales. Alors à

   chaque année, l'écart entre ces deux mesures-là,

   c'est une espèce de déviation, est enregistré à

   l'ATPC. Donc l'ATPC de huit cent quarante-quatre

   millions (844 M$) à la fin de l'année deux mille

   trois (2003) représente tout simplement la

   différence entre la somme des cotisations

   patronales versées depuis la mise en place de la

   norme, donc depuis quatre-vingt-six (86), et la

   somme des coûts constatés, ou antérieurement on

   disait les charges de retraite, présentée aux états
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   financiers de l'entreprise. Donc c'est vraiment

   l'écart entre les deux que l'on enregistre dans

   l'ATPC. Donc oui, on a besoin du quatre-vingt-onze

   millions (91 M$) pour être capable de passer de

   l'ATPC de la fin de l'année deux mille deux (2002)

   à celui de la fin de l'année deux mille trois

   (2003), et l'autre chiffre qu'on a de besoin c'est

   la cotisation patronale réellement versée en deux

   mille trois (2003). Vous avez fait référence à nos

   chiffres, cinq cent millions (500 M$), lui, je ne

   sais pas d'où il vient, c'est peut-être l'ATPC de

   l'année précédente. Non, ce n'est pas ça du tout,

   ça ne marcherait pas. Où vous prenez ça ce chiffre-

   là?

Q. [94] En fait le sept cent cinquante-trois millions

   (753 M$)?

R. Oui.

Q. [95] Ce qu'on cherchait à confirmer c'est si le

   montant de huit cent quarante millions de dollars

   (844 M$) pour l'ATPC réel d'Hydro-Québec était basé

   sur des cotisations qui, elles, totalisaient sept

   cent cinquante-trois millions de dollars (753 M$)

   plus le quatre-vingt-onze millions de dollars

   (91 M$)?

R. Non, ce n'est pas tout à fait ça.
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Q. [96] Ce n'est pas ça?

R. Non, non, ce n'est pas ça. On part de l'ATPC de

   l'année précédente, on additionne les cotisations,

   on soustrait le coût constaté puis on arrive à une

   nouvelle estimation de l'ATPC.

Q. [97] Parfait, merci.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait juste parce que j'ai un regard un peu

   externe à ça, mais j'ai le temps de consulter les

   documents que vous n'avez pas entre les mains mais

   je devrais quand même vous le dire, vous allez les

   avoir entre les mains. Ce que je constate c'est que

   le régime de retraite avait un actif, donc ce qu'on

   appelle un actif au titre des prestations

   constituées de sept cent cinquante-deux millions

   (752 M$) en deux mille deux (2002). Il y a un

   surplus de quatre-vingt-onze millions (91 M$) en

   deux mille trois (2003), donc faites le total et

   vous allez arriver au chiffre de huit cent

   quarante-quatre (844 M$) qui est celui qui est au

   rapport annuel avec les arrondis évidemment qui

   font qu'il y a un petit écart d'un million (1 M$),

   mais c'est le principe général. Et le quatre-vingt-

   onze millions (91 M$) lui-même c'est le solde d'un

   paquet de transactions, de coûts et de cotisations.
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Q. [98] Et est-ce que ces détails-là sont au document

   qu'on va recevoir d'ici la fin de la semaine?

R. Oui, définitivement, c'est au rapport annuel. C'est

   clairement détaillé.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je peux même le prêter à votre analyste.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ça me ferait plaisir, merci.

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

   C'est à la même page 101, là je viens de le voir.

   Donc le chiffre auquel vous faites référence c'est

   effectivement l'ATPC de l'année précédente. Donc ce

   n'est pas une somme de cotisations mais bien une

   estimation de l'ATPC.

Q. [99] Merci.

   Me ÉRIC FRASER :

   Toujours sur l'engagement numéro 6 si on produit un

   extrait du rapport annuel dans une perspective

   d'économie de papier est-ce que ça va?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Dans la mesure où toutes les informations que nous

   avons demandées s'y retrouvent, ça nous convient.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [100] Jusqu'en deux mille trois (2003)

   inclusivement, le coût constaté d'Hydro-Québec

   correspondait à un montant créditeur, et en deux

   mille cinq (2005) le coût constaté correspond à un

   montant débiteur. Quelle proportion de ce

   changement de crédit à débit est attribuable aux

   pertes de marché deux mille un (2001), deux mille

   deux (2002)?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR :

R. Si vous allez à la page 7 de la présentation, vous

   allez voir que le rendement prévu de l'actif sur la

   période observée, donc de deux mille un (2001) à

   deux mille cinq (2005), est passé de sept cent dix-

   huit (718) à sept cent trois (703), donc il y a une

   diminution de quinze millions (15 M$). Je disais

   qu'au fond le rendement prévu de l'actif correspond

   un peu à la contrepartie de l'intérêt sur

   l'obligation. On s'attend à ce que notre actif

   augmente pour couvrir le financement de notre

   dette, de notre obligation.

   Alors je ne peux pas directement répondre à votre

   question, mais je peux vous donner beaucoup

   beaucoup d'indices. Vous voyez que l'obligation,
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   l'intérêt sur l'obligation, elle, sur la période a

   augmenté de cent soixante-cinq millions (165 M$).

   On aurait pu s'attendre, dans la mesure où le

   régime présenterait une situation d'équilibre,

   qu'on ait une variation aussi importante du

   rendement prévu de l'actif au cours de la période.

   Or, on n'a pas eu d'augmentation, on a même eu une

   diminution.

   Alors qu'est-ce qui provient des marchés puis

   qu'est-ce qui provient de la diminution des taux

   d'intérêt, je ne peux pas vous le dire avec

   précision, je n'ai pas l'information. Mais une

   partie importante du fait qu'on ne couvre pas le

   cent soixante-cinq millions (165 M$) vient des

   pertes enregistrées sur les rendements de notre

   caisse, donc il y a un rendement positif mais tout

   de même moins élevé que prévu, puis une autre

   partie vient des taux d'intérêt, de la diminution

   des taux d'intérêt, cette diminution-là aussi

   entraîne des diminutions des valeurs de l'actif.

Q. [101] Et est-ce qu'on a une idée de la proportion

   en tant que telle du changement qui est

   attribuable?

R. Strictement au marché?

Q. [102] Hum, hum.
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R. Bien si c'est une idée que vous voulez, je peux

   juste vous donner un ordre de grandeur, l'ordre de

   grandeur qui serait lié mais il faudrait combiner

   la diminution des taux d'intérêt puis la baisse des

   rendements par rapport à ce qu'on estime. C'est

   sûrement quelque chose entre cent cinquante

   (150 M$) et deux cent millions (200 M$) parce qu'on

   aurait dû avoir quelque chose qui ressemble au cent

   soixante-cinq millions (165 M$) de la page 6.

Q. [103] Merci. Quel pourcentage du dix-huit millions

   (18 M$) du coût constaté estimé pour deux mille

   cinq (2005) quant à la part du Distributeur est

   récupéré dans la base tarifaire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi j'ai manqué le début de votre question.

Q. [104] Je fais référence à HQD-8, document 13, page

   5. Au coût constaté estimé pour deux mille cinq

   (2005) concernant la part du Distributeur qui est

   de dix-huit millions de dollars (18 M$), j'aimerais

   que vous nous indiquiez quel pourcentage de ce dix-

   huit millions de dollars (18 M$) est récupéré dans

   la base tarifaire?

R. En fait il n'est pas récupéré dans la base

   tarifaire, c'est une charge qui est aux charges

   d'exploitation et c'est cent pour cent (100 %) de
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   ce dix-huit millions (18 M$) là que vous retrouvez.

   Et comme on l'a dit à plusieurs reprises hier et

   aujourd'hui, c'est dans une ligne qui s'appelle

   « Éléments exceptionnels » mais le plein montant

   s'y retrouve pour l'année deux mille cinq (2005)

   dans les coûts de service.

Q. [105] Merci. J'aurai une dernière question.

   J'aimerais que vous nous expliquiez quels sont les

   incitatifs du Distributeur pour bien gérer le

   régime de retraite?

R. En fait je vais faire une réponse générale. Je

   dirais que les incitatifs qu'on retrouve au niveau

   du régime de retraite sont les mêmes que pour

   toutes les composantes de coûts que l'on retrouve à

   Hydro-Québec. On n'a aucun incitatif à être non

   performants. Au contraire, on doit constamment

   rendre compte à toutes sortes d'entités, à toutes

   sortes d'intervenants, y compris à notre

   actionnaire, et surtout y compris à l'ensemble des

   employés d'Hydro-Québec et les retraités d'Hydro-

   Québec. Et il y a des rapports annuels qui sont

   produits par l'équipe qui gère le régime de

   retraite pour situer la performance du régime de

   retraite par rapport à d'autres notamment. Et c'est

   dans ce contexte-là donc que l'incitatif se crée.
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   C'est dans la visibilité et la transparence et les

   impacts financiers, évidemment, d'être moins

   performants.

   Mais on comprend que la performance ne se mesure

   quand même pas seulement qu'avec un étalon. Ce

   n'est pas juste une question de dollars, c'est une

   question de pérennité et c'est une question d'être

   capables donc d'assumer l'entièreté des charges

   reliées au régime de retraite dans une perspective

   très long terme. On comprend qu'Hydro-Québec est

   une entreprise qui est là depuis longtemps et qui

   espère être là encore très très longtemps, donc met

   en place, je vous dirais avec une philosophie de

   conservatisme, met en place les instruments qu'il

   faut pour être performants à l'intérieur de ce

   cadre-là.

Q. [106] Merci. Ça complète mes questions pour ce

   panel.

   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre une pause de dix (10) minutes.

   PAUSE

   (10 h 40)

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF,

   Représentant de UC :

   Claude Tarif pour l'Union des consommateurs. Je
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   rassure tout le monde, je suis juste ici pour une

   petite période, aujourd'hui. Maître Fecteau va être

   là pour prendre la relève.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce qu'il y a quelqu'un qui peut vérifier si

   maître Fraser est disponible?

   Me CLAUDE TARDIF :

   On peut peut-être demander à maître Bastien de

   prendre la relève.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Je m'objecte, là, quand même, pas d'insulte, là, à

   matin, là.

   Me CLAUDE TARDIF :

   Vous commencez à vous réchauffer, on est dans le

   « warm up », là. Non, non, je voulais, j'ai manqué

   d'avoir un substitut à ta place en maître Bastien

   mais il n'a pas voulu.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Mais mon vrai titre, c'est docteur quand même.

   Me CLAUDE TARDIF :

Q. [107] Monsieur D'Amour, à la présentation, je vais

   commencer, une question de plus générale qui a été

   posée à la toute fin par ma collègue d'Option

   Consommateurs, lorsqu'elle a parlé des incitatifs

   du Distributeur, je ne la cite pas au mot à mot,

   R-3541-2004                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                         - 86 -        Me Claude Tardif

   là, mais « a bien géré le régime ». Juste pour ma

   compréhension, c'est un régime, il est universel,

   c'est un régime qui s'applique non pas au

   Distributeur, ça s'applique à l'entreprise, est-ce

   que vous pouvez confirmer s'il y a, le régime est

   administré par le Comité de retraite et est-ce

   qu'il y a des représentants attitrés du

   Distributeur et des représentants attitrés du

   Transporteur, ce n'était pas ma compréhension, est-

   ce que c'est un?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, je n'ai pas répondu en termes de Distributeur,

   j'ai compris la question au sens général et

   effectivement, le Distributeur comme tel n'est pas

   représenté, ce sont les employés qui sont

   représentés dans leur étiquette d'employé d'Hydro-

   Québec, pas dans leur étiquette d'employé de la

   division Distribution.

Q. [108] Parce que moi, la question, j'avais compris

   au niveau de l'incitatif du Distributeur et j'avais

   compris une réponse qui était globale et donc, je

   voulais juste me rassurer au niveau de ma

   compréhension qu'il n'y a pas de représentation

   spécifique pour le Distributeur sur le Comité de

   régime de retraite qui est chargé d'administrer le
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   régime universel chez Hydro-Québec?

R. Vous avez raison.

Q. [109] Merci. Cette précision-là étant faite,

   Monsieur D'Amour, lorsque, on a posé également une

   question sur l'acétate numéro 3 au niveau des

   bonifications. Je veux une clarification d'une

   réponse que vous avez fournie à maître Turmel ce

   matin où on a mentionné à partir du moment qu'il y

   a des bonifications apportées au régime que ce soit

   par des négociations ou autres avec les employés,

   qu'il peut y avoir des impacts à la hausse au

   niveau des coûts du régime de retraite, est-ce

   qu'il y a également qu'on doit faire l'adéquation

   que si on donne des bonifications de départ, que ça

   peut avoir des effets à la baisse sur la masse

   salariale comme telle au niveau, dans le futur,

   parce que les programmes sont aussi, est-ce que les

   bonifications sont uniquement pour une amélioration

   du régime ou ça vise également des bonifications de

   départ à la retraite, incitations à des retraites

   plus, à quoi vous faisiez référence dans votre

   réponse? Est-ce que c'était une bonification qui

   était limitée à une augmentation, exemple, de la

   rente de retraite ou c'était, on doit faire

   certaines différenciations de quelles bonifications
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   dont on parle?

   M. YVES D'AMOUR :

R. On parle de toute bonification qui serait,

   évidemment, payable par la caisse de retraite.

   Alors, je ne sais pas à quel genre de bonification

   vous faites référence mais s'il s'agissait d'un

   programme qui entraînerait des paiements de

   l'employeur, ça ne fait pas partie de cette mesure-

   là.

Q. [110] O.K. Donc, quand on parle de bonification,

   c'est une bonification qui est payée à même la

   caisse du régime?

R. Tout à fait.

Q. [111] Je m'en vais maintenant, toujours à votre

   présentation à l'acétate 8. Pour fins de

   compréhension, vous aviez discuté au niveau des

   bonifications apportées aux prestations. Est-ce

   qu'on se doit pour les fins du dossier tarifaire de

   traiter indistinctement, est-ce qu'on traite

   distinctement, excusez, ces questions-là pour le

   Transporteur, pour le Distributeur, pour les autres

   entités d'Hydro-Québec ou il y a une manière de

   traiter les amortissements chez Hydro-Québec? Au

   niveau du régime de retraite?

R. Bon. Sans toucher à ce que vous appelez le dossier
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   tarifaire, là, parce que ça, je ne m'y connais pas.

Q. [112] O.K.

R. Pour ce qui est des mesures que l'on prend dans le

   régime de retraite, on les fait sur l'ensemble de

   la population mais il faut quand même dire que

   chacune des divisions participe au même régime de

   retraite puis que les dispositions sont les mêmes

   pour chacune des divisions. Donc, lorsqu'on parle

   d'amortissement envers des bonifications apportées

   aux prestations, bien, ça s'adresse à l'ensemble

   des gens et cet amortissement-là, s'il y a lieu, va

   être réparti entre les divisions via un prorata de

   salaire tel que mentionné tantôt.

Q. [113] Je vais revenir. Donc, ce qu'on fait là, va

   être applicable à l'ensemble des entités chez

   Hydro-Québec qu'on parle de Transporteur,

   Distribution ou autre, d'un point de vue, vous, au

   niveau calcul de l'amortissement?

R. C'est exact.

Q. [114] Très bien. Maintenant je ne sais pas qui est

   à même, là, de répondre le mieux à cette question-

   là. Je suis à HQD-8, document 13, la page 5, aux

   lignes 5 et suivantes. Je fais la lecture puis

   j'invite celui qui se sent à l'aise à répondre à ma

   question, là, d'y répondre :
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                Pour les exercices financiers 2002-

                2003, la portion des coûts constatés

                portée aux résultats d'Hydro-Québec,

                soit quatre-vingts pour cent (80 %)

                des coûts constatés, a été distribuée

                au prorata des salaires de base des

                grandes divisions...

   On l'a vu, vous avez dit c'est ce qui a été fait

   pour l'amortissement ou autre chose,

                ... en excluant les unités de service

                et les unités corporatives.

   Première des choses, je veux savoir pourquoi qu'on

   exclu les unités de service puis les unités

   corporatives du calcul si on, moi, j'avais cru que

   ça s'appliquait à tous, à toutes les unités?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. Oui, bien pour ces années-là, c'est un choix de

   faire la répartition seulement aux grandes

   divisions d'Hydro-Québec, là, mais on a corrigé le

   tir à partir des prévisions pour deux mille quatre

   (2004) et deux mille cinq (2005) où on va faire

   l'attribution maintenant à l'ensemble des unités.

   Alors, c'est un changement de méthodologie et il en

   résulte, comme on disait, à ce moment-là, une

   évaluation plus précise du coût des services.
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Q. [115] Donc, je dois comprendre que les données

   réelles de deux mille trois (2003) qui se reflètent

   au tableau immédiatement en haut de la ligne 5, là,

   entre la ligne 3 et 4, sont des données, du réel,

   qui constituent une attribution, qui excluent les

   unités de service et unités corporatives.

R. Exact.

Q. [116] O.K. Là, je continue la lecture :

                Cette méthode de répartition ne

                garantissant pas une redistribution

                équitable par la facturation interne

                des services et par l'imputation des

                frais corporatifs, la méthodologie a

                été remplacée pour les prévisions

                2004-2005 par une répartition directe

                à l'ensemble des unités, il en résulte

                notamment une évaluation plus précise

                des coûts de service.

   Donc, dans la colonne « estimé » de deux mille cinq

   (2005), là, on l'a réparti à l'ensemble des unités

   de services.

R. Exact.

Q. [117] Ce matin, on vous a demandé, c'est une

   question qui est un peu, on a demandé une

   comparaison, est-ce que c'est la même répartition?
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   Est-ce que vous avez un calcul, est-ce que vous

   avez effectué le calcul avec ou sans les unités

   corporatives pour deux mille cinq (2005), à savoir

   quel aurait été le calcul si on avait effectué la

   même méthode de répartition qu'on utilisait deux

   mille trois (2003) versus la méthode qu'on a

   utilisée en deux mille cinq (2005) pour nous

   permettre d'établir un peu la différence que ça

   aurait donnée?

R. Vous voulez savoir si on a fait ce calcul-là?

Q. [118] Oui.

R. Non...

Q. [119] Vous ne l'avez pas fait?

R. ... je ne sais pas si c'est une requête de votre

   part?

Q. [120] Non, non, si ça avait été fait, je l'aurais

   demandé mais...

R. Non, parce, bon...

Q. [121] ... je suis capable d'arriver...

R. ... à un moment donné, il y a une décision qui est

   prise pour avoir une meilleure façon de faire la

   répartition et donc, ça s'en va, c'est une

   amélioration dans nos processus donc c'est pour ça

   qu'on ne refait pas les calculs dans ce sens-là.

Q. [122] Mais le réel de deux mille trois (2003) à
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   cette iniquité à l'intérieur?

R. Oui.

Q. [123] Donc, on part d'une iniquité mais quand on va

   recalculer en deux mille quatre (2004), on va

   recalculer sur une base plus équitable?

R. Oui, exact, ou plus précise, je dirais, là, c'est

   plus précis à ce niveau-là, il faut faire

   attention, là, quand même parce que dans le fond,

   les unités de service vont recevoir leur

   quotes-parts qui leur reviennent et évidemment, ça

   va se refléter en partie dans leur facturation

   interne, ça va revenir par la facturation interne.

   Alors c'est pour ça qu'on dit que c'est plus précis

   parce que ça va selon le consommateur payeur.

Q. [124] Mais je ne veux juste pas qu'on se fâche sur

   le terme utilisé...

R. Oui, oui.

Q. [125] ... c'est à la ligne 9 de votre preuve...

R. Oui.

Q. [126] ... à la page 5?

R. Oui.

Q. [127] Vous utilisez « une redistribution

   équitable », je n'ai pas inventé le mot, c'est vous

   qui l'utilisez...

R. Vous avez entièrement...
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Q. [128] ... donc, je ne voulais pas qu'on se fâche

   sur des termes que je croyais faisaient partie de

   votre langage donc...

R. O.K. Pardon.

Q. [129] ... je ne pensais pas, ce n'était pas un

   terme que je veux m'attribuer, là, je reprenais

   votre preuve que vous avez acceptée comme telle.

   Donc, est-ce que vous voulez le changer, moi...

R. Non, ça va comme ça.

Q. [130] ... ça vous appartient mais c'est...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, j'ajouterais un mot, par ailleurs.

Q. [131] Allez-y donc?

R. Vous savez comment, on se connaît bien.

Q. [132] Bien, on se connaît assez.

R. Je regarde redistribution équitable, évaluation

   plus précise, je vous dirais, évaluation plus

   transparente aussi parce que je pense que

   globalement, on avait notre juste part du coût ou

   du crédit associé à la charge de retraite, sauf

   qu'elle n'était pas identifiée de façon explicite

   dans le coût du coût constaté, on l'avait plutôt

   implicite dans le..

Q. [133] Dans quoi?

R. A travers la facturation interne et la répartition
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   des frais corporatifs qui est l'autre composante,

   qui n'est pas traitée ici. Donc, de l'imputer à

   l'ensemble des divisions donc on a un calcul qui

   est plus explicite donc plus transparent sur ce

   crédit ou cette charge-là selon l'année. Enfin, on

   parle de deux mille trois (2003), là, donc à partir

   de deux mille quatre (2004) et deux mille cinq

   (2005), c'est beaucoup plus précis.

Q. [134] C'est ça mais restons juste pour rassurer les

   gens que je représente, on ne nous attribuait pas

   quelque chose qu'on n'aurait pas dû nous attribuer

   puisqu'ils se retrouvaient implicitement dans une

   charge au niveau de la facturation interne et tout

   ce qu'on a fait, ce que vous nous dites, c'est

   qu'on a rendu les choses plus transparentes, on a

   attribué au bon endroit les bonnes attributions?

R. C'est ça.

Q. [135] C'est ce que je dois comprendre?

R. Oui.

Q. [136] Maintenant, à la page, dans HQD-14, document

   1, page 47 à une question de la Régie qui débutait

   par une question courte de deux lignes :

                Veuillez indiquer le rendement attendu

                de l'actif du régime de retraite pour

                l'année deux mille cinq (2005). Et
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                veuillez expliquer le calcul du

                rendement attendu de l'actif du régime

                de retraite de six virgule quatre-

                vingt-six pour cent (6,86 %) pour

                l'année deux mille quatre (2004) ainsi

                que celui deux mille cinq (2005) et

                veuillez expliquer les hypothèses et

                caetera.

   La réponse, je l'ai lue puis je ne veux pas en

   faire lecture mais essentiellement, vous répondez

   que ça ne se fait pas ou on n'est pas capable de le

   faire. J'aimerais juste, puis j'attire l'attention

   peut-être à monsieur D'Amour là-dessus, est-ce que

   c'est exact de dire que lorsqu'on regarde le

   comportement des administrateurs d'une caisse de

   retraite, on doit tenir compte d'un certain nombre

   de facteurs pour savoir s'ils gèrent en bon père de

   famille, c'était un peu l'objectif que je sentais

   dans cette question-là et je n'ai pas senti que la

   réponse répondait à cette question-là.

   Qu'est-ce que vous nous donnez comme garantie en

   temps que gestionnaire de la caisse de retraite

   totale d'Hydro-Québec, j'en conviens, mais eu égard

   à la partie Distribution qui va être chargée aux

   consommateurs mais dans la base tarifaire, quelle
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   garantie les régisseurs ici présents ont que les

   administrateurs du régime agissent en bon père de

   famille? C'est ça que j'aimerais vous entendre dire

   et que vous aimeriez rassurer mes clients que je

   représente?

   M. YVES D'AMOUR :

R. Alors, peut-être une réponse en deux volets.

   Premièrement, ici, la question faisait référence au

   taux de rendement attendu de l'actif pour les

   années 2004-2005, je crois qu'on répondait que ce

   n'était pas possible, en fait, parce que ce n'est

   pas disponible ce genre de comparaison-là, on peut

   le faire que lorsque les rapports annuels, les

   états financiers des entreprises ont été publiés

   donc on pourrait juste le faire sur des vieilles

   années. On l'a déjà fait sur des vieilles années.

   Le rendement prévu de l'actif utilisé par Hydro se

   compare à celui utilisé par d'autres employeurs de

   caisse de retraite de même envergure, là, donc, on

   a un taux de rendement prévu qui est, disons, dans

   la fourchette de l'ensemble de ces taux de

   rendement-là prévus dans le marché canadien. Alors,

   c'est tout à fait dans la norme.

   Vous parliez, peut-être dans un deuxième temps,

   vous avez aussi parlé du type de gestion chez
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   Hydro-Québec, c'est sûr que si on compare la

   gestion qui est faite chez Hydro, on peut parler

   d'une gestion qui est très, très rigoureuse parfois

   conservatrice, avec une équipe très complète à

   l'interne, c'est une des grandes équipes de gestion

   de caisse retraite que l'on retrouve au Québec.

   Donc, on peut parler d'une gestion rigoureuse dans

   tous les volets de la gestion, l'administration du

   régime de retraite.

   (11 h)

Q. [137] Mais, et plus particulièrement comme

   politique de gestion de l'actif. Est-ce que vous

   êtes capable de nous dire que les politiques de

   gestion de l'actif sont en fonction des gens que,

   la population qui est visée en fonction de l'âge

   des gens qui sont là, c'est une politique de

   gestion qui correspond bien à l'administration

   raisonnable du régime?

R. Tout à fait. Lorsque la politique ou la répartition

   cible, là, c'est le terme utilisé dans le tableau

   de la page 47, a été déterminée par Hydro-Québec,

   ces gens-là ont effectivement tenu compte des

   particularités du régime, des particularités de la

   population, sa population, donc les employés et les

   retraités d'Hydro-Québec. Et ça a donné une
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   répartition cible qui ressemble beaucoup, tout en

   étant particulière parce qu'elle tient compte d'un

   certain nombre de particularités, qui ressemble à

   ce qu'on voit dans des caisses similaires.

Q. [138] Donc, je comprends que vous n'êtes pas

   expert, mais vous êtes à l'aise avec..

R. Ah! bien, ça, je comprends bien ça. C'est la partie

   tarifaire où je disais...

Q. [139] Non, non, non, mais...

R. ... que je ne pouvais pas répondre.

Q. [140] Sur la gestion de l'actif chez Hydro-Québec,

   les placements que l'on fait versus la population

   représentée, versus l'administration, c'est une

   gestion qui est en bon père de famille, qui est

   raisonnable, qui correspond au standard de

   l'industrie?

R. Tout à fait.

Q. [141] Très bien. Maintenant, une série de questions

   qui est relative aux avantages postérieurs à la

   retraite et à l'emploi d'Hydro-Québec. J'avais lu

   la preuve, mais je n'avais pas vu de référence

   particulière à ça. Donc, je l'ai lue ce matin.

   Juste, si vous me permettrez, je suis un peu moins

   préparé, donc j'ai relu ça ce matin, je me permets

   certaines questions rapides. J'aimerais que vous
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   indiquiez à la Régie et au panel ici présent,

   lorsqu'on parle des avantages postérieurs à la

   retraite qui sont des avantages que l'on prévoit

   fournir aux employés après la retraite, et vous,

   là, vous nous indiquez :

                Pour Hydro-Québec, les avantages

                postérieurs à la retraite autres que

                les prestations de retraite découlent

                des régimes collectifs d'assurance vie

                et d'assurance maladie et

                hospitalisation. Ces régimes ne sont

                pas capitalisés.

   Donc, sont payés « pay as you go » comme ils disent

   dans l'industrie. Comment je fais pour savoir ça

   coûte combien ça? Je vais retrouver ça où dans la

   masse salariale le coût? Si je n'ai pas une caisse,

   je ne suis pas capitalisé, l'avantage que ça coûte

   pour une année X, ça représente quoi dans la masse

   salariale? Je vais-tu le retrouver? Je n'ai pas la

   preuve. Je n'ai pas lu l'ensemble du dossier. Donc,

   vous m'en excuserez. Mais j'aimerais savoir si,

   éventuellement, lorsqu'on discutera de la masse

   salariale, si on pourra faire une référence, là, au

   niveau du « pass-on » là-dessus? Est-ce qu'on va

   avoir un montant précis de qu'est-ce que ça coûte
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   au niveau des avantages postérieurs à la retraite

   chez Hydro-Québec? Il est bien entendu qu'une

   partie est attribuée au Distributeur.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, je vous donne une référence rapide, là, on

   trouve la charge au titre des avantages

   complémentaires de retraite à la pièce HQD-8

   document 4 page 5. Ces charges sont intégrées à la

   masse salariale, sont relativement constantes à

   chaque année et sont de l'ordre de... précisément

   de dix-sept point un millions (17,1 M$) en deux

   mille cinq (2005).

Q. [142] Est-ce qu'on a fait une comparaison un peu de

   ce qui se passe avec le reste de l'industrie et

   avez-vous une idée si ces avantages-là se situent

   dans la norme de ce qui se fait dans l'industrie?

R. Je vais laisser monsieur D'Amour parler de la

   compétitivité du régime de retraite.

Q. [143] Non, mais je suis au niveau des avantages

   postérieurs à la retraite.

R. Ah! bien, là, c'est un autre actuaire, ça. Il

   faudrait demander...

Q. [144] Non, mais on la posera en temps et lieu si...

   Mais est-ce que... est-ce qu'on va revenir là-

   dessus? Je ne le sais pas, là.
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R. Non, il n'était pas question de revenir là-dessus.

   Peut-être juste vous mettre dans le contexte

   pourquoi on a cette preuve-là ce matin.

   Effectivement, elle n'était pas au dossier à ce

   jour, et ça a été inspiré par les questions que la

   Régie de l'énergie a posées au Transporteur sur son

   propre régime de retraite, qui est le même que le

   nôtre apparemment.

Q. [145] Comme par hasard.

R. Comme par hasard. On s'est sentis un petit peu

   interpellés. On a pensé que ça pouvait intéresser

   également le banc du Distributeur d'avoir une

   petite présentation sur ces éléments-là. Alors, on

   s'excuse de ne pas l'avoir intégré à la preuve

   principale. Alors donc, non... bien, enfin, le

   Distributeur n'a pas fait de balisage, ça, c'est

   sûr sur cet élément-là. Je ne sais pas s'il y a

   d'autres questions relatives à ça, mais ça répond à

   votre question.

Q. [146] O.K. Il n'y a pas de balisage. On n'a pas de

   comparaison de ce qui se fait dans...

R. Non.

Q. [147] Juste une question de, puis encore là, c'est

   un peu un manque de préparation, ne le sachant pas,

   là, je n'ai pas la norme 3461 avec moi et on en
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   parle, et on la connaît, mais avant de poser des

   questions, j'ai tendance à les relire avant

   d'arriver pour être bien sûr de la poser. Donc,

   vous m'excuserez si je la pose sans prendre cette

   précaution-là. Mais je prends la précaution de le

   dire avant de poser ma question. Quand on parle de

   la norme 3461, ce que j'en avais compris, c'est

   qu'auparavant on n'avait pas à refléter ces

   avantages postérieurs à la retraite ou postérieurs

   à l'emploi aux états financiers; on n'avait pas à

   refléter ça dans les états financiers. Et cette

   norme-là ne fait que obliger à tenir compte comme

   étant une dépense à payer aux états financiers de

   l'entreprise qui est Hydro-Québec. Est-ce que c'est

   ça que ça fait 3461 versus ce qui n'était pas avant

   et versus ce que maintenant ça nous oblige à faire?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. O.K. Avant, je pense, comme je vous l'ai mentionné,

   c'est qu'il n'y avait pas d'obligation qui était...

   de charge qui était constatée dans l'exercice où

   elle doit attribuer. On enregistrait une charge...

Q. [148] Lorsqu'on la payait?

R. Et cette norme-là est venue ramener la comptabilité

   d'exercice à l'ordre du jour. Et c'est l'effet de

   cette norme-là.
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Q. [149] Mais justement, à partir du moment qu'on en

   tenait compte aux états lorsqu'on la payait, est-ce

   qu'il n'y a pas implicitement, parce que je

   comprends que vous avez dit que c'est une décision

   de l'entreprise de ne pas capitaliser, mais est-ce

   qu'il n'y a pas... ce n'est pas implicite, à partir

   du moment où on dit qu'on ne veut pas que vous la

   mettiez aux états financiers uniquement lorsqu'elle

   va être payée, vous teniez compte des engagements

   de l'entreprise qu'elle a pris dans le futur, on

   veut que vous en teniez compte qu'est-ce que ça

   coûte dans l'année...

R. Dans l'exercice visé.

Q. [150] Dans l'exercice. Est-ce qu'il n'y a pas

   une... Est-ce que ce n'est pas implicitement qu'on

   devrait capitaliser cette obligation-là à payer

   dans le futur?

R. La question de la capitalisation..

Q. [151] Ou si c'est totalement distinct?

R. C'est deux éléments distincts. Un, c'est

   l'imputation des coûts d'un exercice à l'autre; et

   l'autre, c'est le financement de ces coûts-là.

   Alors, quand il y a eu capitalisation, on met des

   sommes de côté pour...

Q. [152] En vue de.
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R. En vue de. Et on peut faire le choix de ne pas

   mettre de sommes de côté en vue de et de faire un

   « pay as you go ». Alors, c'est un choix

   d'entreprise, mais c'est du financement.

Q. [153] À partir du moment qu'on n'entrevoit pas de

   danger d'être... Hydro-Québec respecte ses

   engagements, ce que vous nous dites, pourquoi

   capitaliser, nous, on pense qu'on a les reins assez

   solides pour payer ce qu'on a à payer dans le

   futur.

R. Je ne vous dis pas la raison.

Q. [154] Non, non, non, mais c'est un peu ce que je

   comprends de ce que vous venez de dire. J'ai raison

   de dire ça? Ça constitue les quelques questions

   qu'on avait sur ces...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Tardif.

   Me CLAUDE TARDIF :

   Donc, ma collègue, maître Fecteau va prendre la

   relève.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Rondeau.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [155] Je m'attarde d'abord au document HQD-8

   document 13. Juste quelques questions générales.
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   D'abord, en ce qui a trait à la comptabilisation

   des coûts, j'aimerais comprendre un petit peu, en

   ce qui a trait aux coûts constatés. Il y a quatre-

   vingts pour cent (80 %) de ce coût-là qui est porté

   aux résultats et aux dépenses aux fins de

   tarification. Et une autre proportion de vingt pour

   cent (20 %), est portée aux immobilisations.

   Pourriez-vous m'expliquer exactement comment a été

   établi ce ratio de quatre-vingts vingt (80/20) et

   pourquoi? Je pense qu'on a abordé un petit peu la

   question, mais j'aimerais que vous m'expliquiez ce

   ratio-là.

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. En fait, le ratio de vingt pour cent (20 %), c'est

   un ratio qui provient de... on fait un suivi annuel

   des heures globales qui sont travaillées par les

   employés. Et ces heures-là peuvent être consacrées

   à des projets d'investissements ou consacrées à des

   activités courantes. Alors, en regardant

   l'évolution des heures travaillées dédiées aux

   investissements par rapport aux heures travaillées

   totales, c'est d'où vient le montant ou le

   pourcentage de vingt pour cent (20 %). Alors, c'est

   de cette façon-là que c'est déterminé comme tel. Et

   ce ratio-là, on le regarde à chaque année
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   périodiquement. Et s'il est à l'intérieur d'une

   fourchette, on ne change pas le taux de vingt (20),

   là, s'il y a un petit changement à point un ou en

   bas du dix-neuf point neuf (19,9), on le laisse à

   vingt (20) et on l'observe. Et c'est pour ça que

   vous avez ce montant-là qui va aux investissements

   et il y a quatre-vingts pour cent (80 %) qui est

   reconnu pour les activités courantes.

Q. [156] Est-ce que je dois comprendre que, pour la

   période deux mille un, deux mille cinq (2001-2005),

   ce qui nous concernait, ça n'a pas changé, c'est

   demeuré toujours à vingt pour cent (20 %)?

R. Exactement. Puis on prévoit pour deux mille cinq

   (2005), ça va se tenir dans les mêmes proportions.

Q. [157] Merci. Par ailleurs, au bas de la page, ligne

   21, on parle d'évaluations actuarielles réalisées

   périodiquement sur le coût constaté. Qu'est-ce

   qu'on doit entendre par périodiquement, c'est la

   fréquence, j'imagine, à laquelle vous faites vos

   évaluations?

   M. FRANÇOIS D'AMOUR

R. Exactement. Il y a une évaluation qui est faite

   pour chaque exercice financier, donc à chaque

   année.

Q. [158] Une fois par année?
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R. Tout à fait.

Q. [159] Maintenant, je vais me référer au document

   que vous avez produit. Lorsque vous expliquiez à la

   première page aux coûts constatés de retraite, si

   j'ai bien compris, vous nous indiquez que ce qui

   apparaît au document déposé pour les fins du

   présent dossier tarifaire, la somme s'établit à

   soixante-trois millions (63 M$). Et que si on... À

   ce jour, le montant doublerait à peu près?

R. Exactement.

Q. [160] Bon. Cet écart-là, de quelle façon est-ce

   qu'il est traité et à quoi doit-on s'attendre l'an

   prochain? Est-ce que ça veut dire que ça va passer,

   si on regarde les mêmes ratios, là, puis la même

   proportion, à peu près de dix-huit millions (18 M$)

   à trente-cinq millions (35 M$) l'an prochain au

   titre des dépenses?

R. Bien, en fait, pourquoi le montant évolue au cours

   de l'année. Donc, la charge de retraite de l'année

   deux mille cinq (2005) va être fonction, entre

   autres, de l'actif de la caisse de retraite à la

   fin de l'année deux mille quatre (2004). C'est un

   élément majeur dans l'établissement du coût

   constaté.

           Alors, évidemment, bien, au fil de l'année,
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   notre estimation de cet actif-là à la fin de

   l'année peut évoluer en fonction des rendements

   constatés en cours d'année.

           Alors, entre le moment où l'estimation de

   soixante-trois millions (63 M$) avait été constatée

   puis la dernière évaluation qui est environ au

   double, il y a eu encore des baisses, si je me

   souviens bien, des petites baisses de taux

   d'intérêt combinées avec des augmentations de la

   prévision d'inflation et des rendements qui ne

   correspondent pas aux rendements prévus.

           Alors, la combinaison de tout ça fait en

   sorte que l'estimation à ce jour est environ au

   double du soixante-trois millions (63 M$).

Q. [161] Mais cet écart-là pour le taux de rendement

   puis les taux d'intérêt c'est amorti ça, vous

   indiquez un peu plus tard. Cet écart-là va être

   amorti?

R. Bien, en fait, ce qui arrive, c'est que la charge

   deux mille cinq (2005), excusez-moi, le coût

   constaté deux mille cinq (2005), j'ai de la misère,

   ça fait vingt ans qu'on dit « charge de retraite »;

   le coût constaté deux mille cinq (2005) n'a pas

   encore été produit dans les états financiers, dans

   le rapport annuel.
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           Donc, évidemment, on n'a pas pour l'instant

   de... on n'enregistre pas d'écart par rapport à

   cette estimation-là. Ce n'est que, ultérieurement,

   peut-être en deux mille six (2006) ou en deux mille

   sept (2007) que ce coût-là, qui sera maintenant

   combiné avec l'ensemble des services passés, fera

   l'objet d'une nouvelle estimation qui pourra peut-

   être aboutir dans un amortissement qui viendra

   augmenter ou diminuer le coût constaté des années

   ultérieures.

Q. [162] Mais vous ne pouvez pas vous prononcer...

R. Non.

Q. [163] ... disons pour, même juste pour l'an

   prochain présentement sur la base des données que

   vous avez?

R. Bien, c'est-à-dire que, c'est sûr qu'à court terme,

   on s'attend à une augmentation du coût constaté,

   parce qu'au fond, au cours des prochaines années,

   on va graduellement intégrer les mauvais rendements

   des caisses de retraite des années deux mille deux

   (2002) et deux mille un (2001).

           Alors, comme on intègre ça graduellement,

   bien, on s'attend à une augmentation du coût

   constaté au cours des prochaines années à court

   terme. Mais à long terme, ça, c'est autre chose.
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Q. [164] Par ailleurs, vous n'êtes pas en mesure de

   quantifier ou même de donner, comme on dirait en

   chinois, un « ball park », là?

R. Bien, écoutez, je pense qu'on a un régime de

   retraite qui prévoit un coût de services rendus qui

   est quand même élevé, à près de quinze (15 %),

   vingt pour cent (20 %) de la masse salariale.

           Donc, quelque part, si on oublie toutes les

   autres fluctuations que les marchés, que les taux

   d'intérêt peuvent introduire au fil du temps, bien,

   il faut s'attendre à un coût constaté qui devrait

   varier autour de peut-être deux cents millions

   (200 M$), quelque chose comme ça dans les

   prochaines année. C'est là qu'on doit aller

   nécessairement.

           Maintenant, comme vous pouvez le voir, même

   à l'intérieur d'une année, on peut refaire une

   estimation puis passer de soixante-trois (63 M$) à

   cent vingt quelque chose, là.

   (11 h 15)

           Je vais peut-être juste profiter du fait

   que l'acétate 2 est sur l'écran, on m'a précisé

   tantôt qu'il manquait le moins devant le quatre-

   vingt-dix (90), sur la version que vous avez entre

   les mains.
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   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [165] La prochaine question serait pour monsieur

   Cloutier, je pense que vous avez fait la

   présentation sur les avantages postérieurs à la

   retraite et à l'emploi. Je vous réfère à la page 2

   du document sur les... excusez-moi, je n'ai pas

   le... plutôt à l'avant-dernière page de votre

   présentation concernant les avantages postérieurs à

   la retraite, coût constaté...

   LE PRÉSIDENT :

   Le tableau précédent.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [166] Coût de services rendus, où on détaille

   exactement les composantes. Je dois vous dire que

   j'ai été un peu étonné par le fait que vous

   indiquiez tout à l'heure que le coût constaté pour

   deux mille cinq (2005) était établi au montant de

   quatre-vingts millions (80 M$) mais qu'on n'avait

   pas le détail de chacune des composantes. Alors je

   me demandais de quelle façon en êtes-vous parvenu à

   ce montant de quatre-vingts millions (80 M$) là?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. Qu'est-ce que j'ai mentionné tout à l'heure, c'est

   qu'on n'a pas montré ici, dans la colonne deux

   mille cinq (2005), la répartition ligne par ligne
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   parce que je faisais référence aussi au fait que

   les postemploi ne sont pas détaillés; ceux qui sont

   relativement aux postretraite le sont détaillés.

   Alors étant donné qu'on avait une donnée détaillée

   et non détaillée, on n'a pas montré de détail.

           Mais ce que nous avons au niveau de deux

   mille cinq (2005), on pourrait montrer les coûts

   pour les postretraite et les postemploi

   demeureraient un montant global, compte tenu que

   leur importance relative, comme j'avais donné comme

   indication, qu'à soixante-treize millions (73 M$),

   par exemple, pour l'année deux mille trois (2003),

   où les postretraite représentaient soixante-quinze

   pour cent (75 %) du montant en vous indiquant que

   c'était cinquante-cinq millions (55 M$) sur

   soixante-treize millions (73 M$).

           Alors le montant le plus important, c'est

   les postretraite et ça, je crois que nous avons le

   détail mais je pourrais vérifier à ce niveau-là.

Q. [167] Si vous l'aviez, vous pourriez le fournir?

   Me ÉRIC FRASER :

   Il s'agira de l'engagement numéro 7, lequel réfère

   à la page 7 de la pièce HQD-15, document 1.5,

   fournir, et là, je vous demanderais, Monsieur

   Cloutier, de...
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R. De ce que je comprends de votre question, alors

   fournir le détail pour le volet postretraite, est-

   ce que ça vous convient que le postemploi demeure

   un montant global à ce moment-ci, compte tenu de

   l'importance relative que c'est soixante-quinze

   pour cent (75 %) du coût constaté, est-ce que ça

   vous convient?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Oui, ça convient.

   Me ÉRIC FRASER :

   O.K. Donc fournir l'estimation pour l'aspect

   postretraite dans la colonne « (estimé) 2005 » du

   tableau de la page 7, HQD-15, document 1.5. Ce sera

   l'engagement 7.

   ENGAGEMENT 7 :    Fournir l'estimation pour

                     l'aspect postretraite dans la

                     colonne « 2005 (estimé) » du

                     tableau de la page 7 de HQD-15,

                     document 1.5 (demandé par la

                     Régie)

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [168] Si je me rappelle bien, Monsieur Cloutier,

   vous mentionniez également que c'est un poste qui
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   est assez stable, ça, le coût constaté de deux

   mille trois (2003) à deux mille cinq (2005)?

   M. RICHARD CLOUTIER :

R. Vous voyez l'évolution comme moi.

Q. [169] C'est ça, il y a un cinq pour cent (5 %) à

   peu près par année, c'est stable, ça?

R. Bien, c'est une variation moyenne...

Q. [170] Moyenne, non, je vous demandais tout

   simplement...

R. ... la variation, elle est stable...

Q. [171] ... je vous pose la question.

R. Oui, oui.

   Me PIERRE RONDEAU :

   D'accord. Alors je vous remercie, Messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, est-ce qu'il y a des questions

   additionnelles?

   Me ÉRIC FRASER :

   Le Banc n'a pas de questions additionnelles? Juste

   trente (30) secondes, je vais vérifier.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous sommes à vérifier si le panel est complet pour

   la poursuite des travaux, est-ce que vous avez des

   attentes particulières?
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   LE PRÉSIDENT :

   C'était ma question additionnelle : est-ce que

   monsieur Nadeau et Richard sont disponibles?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Monsieur Richard est disponible sur un appel, ça

   prendrait cinq minutes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui...

   LE PRÉSIDENT :

   L'objectif de la Régie, c'est de passer le panel

   suivant avant l'heure du lunch.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On le fera. Alors...

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. Bien, avant de passer au panel suivant,

   monsieur Bastien l'a évoqué tantôt en, il y a un

   certain nombre de points où la Régie essaie d'être

   cohérente et comme il y a deux dossiers tarifaires

   simultanés, on l'a vu en termes de, il y a des

   décisions qu'on a prises concernant la générique et

   un peu, ce n'est pas tout à fait par hasard mais le

   Banc du Transport a fait sensiblement la même

   chose, donc il y a un certain nombre de points...

           Tout ça pour dire que j'ai une mauvaise

   nouvelle pour le présent panel, il n'est pas
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   libéré. La Régie veut faire un certain nombre de

   vérifications pour éventuellement des questions

   additionnelles et je ne veux pas, comme je vais

   respecter ce que j'ai dit, je ne veux pas faire

   d'intendance ce matin mais comme vendredi après-

   midi, il est prévu qu'on finisse tôt, si on a des

   questions additionnelles, vous nous revenez pour

   voir si le panel pourrait être disponible en début

   d'après-midi vendredi.

   Me ÉRIC FRASER :

   Vendredi. Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Et est-ce qu'on prend dix minutes pour s'assurer

   que les...

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour s'assurer que les témoins du prochain panel

   sont disponibles?

   LE PRÉSIDENT :

   Sont disponibles.

   Me ÉRIC FRASER :

   Et aussi on peut aussi peut-être les rencontrer un

   petit deux minutes avant...

   LE PRÉSIDENT :

   O.K., c'est beau.

   PAUSE
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   (11 h 40)

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors rebonjour, Monsieur le Président et Messieurs

   les Régisseurs. On poursuit tout de suite avec le

   panel numéro 4 sur la prévision de la demande et

   les approvisionnements.

   THÈME 2 - Prévisions de la demande et

   approvisionnements énergétiques

   Donc on a procédé à la distribution de quatre

   documents. Il y a le curriculum vitae de monsieur

   Yves Nadeau, chef Prévision de la demande et des

   revenus chez Hydro-Québec Distribution. HQD-15,

   document 6.12.

   HQD-15, doc. 6.12 :          Curriculum vitae de

                                monsieur Yves Nadeau,

                                chef Prévision de la

                                demande et des revenus

                                chez Hydro-Québec

                                Distribution

   Le curriculum vitae de monsieur Daniel Richard,

   chef Planification et fiabilité de la direction

   approvisionnement en électricité chez Hydro-Québec

   Distribution. Il s'agit de la pièce HQD-15,
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   document 6.13.

   HQD-15, doc. 6.13 :          Curriculum vitae de

                                monsieur Daniel

                                Richard, chef

                                Planification en

                                électricité chez Hydro-

                                Québec Distribution

   Les deux présentations, donc la première qui sera

   la prévision de la demande par monsieur Nadeau,

   sous HQD-15, document 2.1.

   HQD-15, doc. 2.1 :           Présentation par

                                monsieur Yves Nadeau

                                sur la prévision de la

                                demande

   Et la seconde « Les approvisionnements

   énergétiques » qui est déposé sous HQD-15, document

   2.2.

   HQD-15, doc. 2.2 :           Présentation sur « Les

                                approvisionnements

                                énergétiques »

   R-3541-2004                            PANEL 3 - HQD

   7 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 120 -       Me Pierre Rondeau

   M. MICHEL BASTIEN :

   Madame la Greffière, vous pouvez procéder à

   l'assermentation.

                 ---------------------

   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce septième (7e) jour du

   mois de décembre, a comparu :

   MICHEL BASTIEN, (sous le même serment);

   YVES NADEAU, chef Prévision de la demande et des

   revenus en électricité, Division Hydro-Québec

   Distribution, Place Desjardins, Tour Est;

   DANIEL RICHARD, ingénieur, chef Planification et

   fiabilité, Approvisionnement énergétique, siège

   social Hydro-Québec;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   Alors avant de passer directement aux

   présentations, je vais procéder à l'adoption de la

   preuve.

Q. [172]  Alors, Monsieur Nadeau, je m'adresse à vous,

   et je vous réfère plus particulièrement à la pièce

   HQD-3, document 2 qui porte sur la prévision de la

   demande. Et je vous réfère également à la pièce

   HQD-14, il y a un ensemble de documents qui

   constituent les réponses d'Hydro-Québec
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   Distribution à l'ensemble des questions, tant de la

   Régie que des intervenants, donc je vous réfère à

   cette pièce-là mais plus particulièrement aux

   réponses qui concernent la prévision de la demande.

   Avez-vous participé à la préparation de ces

   documents?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, exact.

Q. [173] Avez-vous des corrections ou des ajouts à

   apporter à l'un de ces documents?

R. Aucune correction ni ajouts.

Q. [174] Donc je comprends que vous les adoptez pour

   valoir comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Exact.

Q. [175] Je vous remercie. Monsieur Richard, à vous

   maintenant. Je vous réfère à la pièce HQD-5,

   document 3 qui s'intitule « Principes de transfert

   des coûts d'approvisionnement au-delà du volume de

   l'électricité patrimoniale ». Évidemment, il s'agit

   d'un sujet qui sera abordé de manière spécifique

   par le prochain panel, mais je fais adopter la

   preuve comme monsieur Richard quand même

   puisqu'elle implique des incidences sur les

   approvisionnements et qu'il a participé également à

   cette preuve. Je vous réfère également à HQD-6,
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   documents 1 et 2 relatifs à l'entente relative à

   l'alimentation du tarif BT et le compte de frais

   reportés relatifs au tarif BT. Et je fais également

   à la pièce HQD-14, l'ensemble des réponses du

   Distributeur. Est-ce que vous avez participé à la

   préparation de ces documents?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [176] Avez-vous des corrections ou des ajouts à

   apporter?

R. Oui, nous aurions une correction à apporter et

   c'est au document HQD-14, section 1.1 à la page 41.

Q. [177] Je crois que vous pouvez apporter la

   modification.

R. Oui. Donc il y a un ensemble de trois tableaux à la

   page 41 et c'est le troisième tableau intitulé

   « Estimation du 12 novembre 2004 », nous aimerions

   réallouer certains chiffres. Donc la première

   ligne.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [178] Un instant.

R. Oui, excusez-moi

Q. [179] Je n'ai pas repéré, là je suis à la page 41,

   à quel document?

R. HQD-14, document 1.1.
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   Me ÉRIC FRASER :

   1.1 il s'agit de la deuxième demande, la demande de

   renseignements numéro 2 de la Régie. Je sais que

   j'ai procédé à la mise à jour de mon cartable à la

   toute dernière minute.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Ça va.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc je fais référence aux trois tableaux. C'est le

   troisième tableau intitulé « Estimation du 12

   novembre 2004 », la première ligne : « ... avec

   option de réduction des quantités », le chiffre

   « 1.2 » devrait se lire « 1.4 », le chiffre qui

   suit dans la colonne de droite « 98,09 » devrait

   être remplacé par « 109,1 », et maintenant à la

   troisième ligne, à la ligne « TCT » pour « très

   court terme », le « .8 » devrait être remplacé par

   « .0,6 » et le « 50,7 » par « 41,4 ». De plus, au

   niveau du total les quantités d'énergie restent les

   mêmes « 3.3 », toutefois le « 260,4 » serait

   modifié pour « 261,4 ».

   Me ÉRIC FRASER :

Q. [180] Ça complète vos corrections?

R. Oui.

Q. [181] Est-ce que vous adoptez le tout pour valoir
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   comme votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [182] Je vous remercie. Monsieur Bastien, vous avez

   déjà, non, je vous réfère à l'ensemble des pièces

   auxquelles j'ai déjà référé pour tant monsieur

   Nadeau que monsieur Richard. Je comprends que vous

   avez également participé à la préparation de ces

   documents?

R. Oui.

Q. [183] Avez-vous des corrections?

R. Non.

Q. [184] Et vous adoptez le tout pour valoir comme

   votre témoignage écrit en l'instance?

R. Oui.

Q. [185] Je vous remercie. Alors sans plus tarder,

   Monsieur Nadeau, vous pouvez débuter votre

   présentation.

   M. YVES NADEAU :

R. Alors bonjour tout le monde. Le but de ma

   présentation ici c'est de faire ressortir les faits

   saillants de la prévision qui a servi à

   l'établissement du dossier dans la présente cause.

           Décrire un petit peu le contexte économique

   et énergétique dans lequel se situe cette

   prévision-là. Et faire ressortir les éléments
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   saillants sur la croissance de la demande récemment

   ainsi que la comparaison par rapport à la révision

   d'août deux mille trois (2003), la dernière

   prévision dans le fond qui a servi au dossier

   antérieur.

           Donc, je rappelle effectivement que dans la

   présente cause, la révision de la prévision de la

   demande qui a servi à l'établissement des

   différents paramètres c'est celle qui a été

   diffusée en août, donc c'est ce que nous on appelle

   la révision d'août deux mille quatre (2004) de la

   prévision de la demande, et cette révision-là sert

   aussi au plan d'approvisionnement, donc la requête

   3550 ainsi qu'à la cause tarifaire du Transporteur,

   la requête 3549.

           Alors vous voyez notre souci de présenter

   une seule et même révision dans ces dossiers-là de

   manière aussi à ce que l'ensemble des paramètres

   soient les plus cohérents possibles.

           Donc, le scénario qui est présenté ici

   c'est le scénario de notre prévision qui est jugé

   comme étant le plus probable, ou si je veux être un

   peu plus rigoureux sur un plan statistique, le plus

   centré possible, donc qui est censé comporter le

   moins de biais, ni à la baisse, ni à la hausse.
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           Donc, je rappelle ici les chiffres tels

   qu'ils ont été déposés dans la pièce HQD-3,

   document 2 à la page 5. Bien sûr les chiffres sont

   très petits mais, par contre, vous avez en main un

   document papier qui peut vous aider à repérer les

   chiffres.    Mais ceci dit, mon objectif ici c'est

   plus de me concentrer sur les totaux, donc la

   prévision totale pour l'année deux mille quatre

   (2004) ainsi que deux mille cinq (2005) et pour

   faire ressortir la croissance nette.

           Parce qu'il faut se rappeler que dans le

   tableau qui est là, dans la colonne deux mille

   quatre (2004) ça comprend des chiffres publiés,

   donc il y a des effets des conditions climatiques

   dans ça, des ajustements comptables. Alors c'est ce

   que je veux présentement vous expliquer.

           Donc, en deux mille quatre (2004) on

   affiche ici cent soixante-cinq cinq cent soixante-

   dix gigawattheures (165 570 GWh) donc de ventes

   totales d'électricité au Québec, et de ça justement

   il y a deux composantes importantes, l'une relative

   aux impacts des conditions climatiques qui ont été

   favorables sur nos ventes, de l'ordre de sept cent

   soixante-dix gigawattheures (770 GWh) pour la

   période allant de janvier à juillet deux mille
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   quatre (2004), dus à des conditions généralement

   plus froides qui ont donc gonflé nos ventes

   d'autant.

           D'autre part, il y a un ajustement

   comptable qui est anticipé en novembre deux mille

   quatre (2004) et pour lequel on doit dégonfler les

   ventes puisque ce sont des ajustements relatifs à

   des ventes faites en deux mille trois (2003).

   (11 h 45)

           J'aimerais peut-être revenir là-dessus.

   C'est un concept qui n'est pas toujours évident à

   bien comprendre. C'est qu'on doit faire une... le

   Distributeur doit faire une conciliation entre les

   ventes facturées versus les ventes publiées. Les

   ventes publiées, c'est celles que l'on retrouve

   dans les états financiers, ainsi de suite. Ce sont

   des chiffres officiels de ventes, mais ces données-

   là de ventes peuvent comprendre parfois des

   ajustements qui sont relatifs à une année

   antérieure.

           Donc, à chaque année, au trente (30) juin,

   on fait un exercice de conciliation entre les

   ventes qui ont été facturées d'une part et les

   ventes qui ont été publiées d'autre part. Et

   lorsqu'il y a un écart, il y a un ajustement ou une
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   écriture de régularisation, une déclaration de

   ventes qui est faite généralement au mois de

   novembre de manière à concilier cet écart-là entre

   l'écart de ventes facturées versus livrées.

           Et en l'occurrence, cette année, cet

   ajustement-là donc, couvre la période allant du

   deuxième semestre de deux mille trois (2003) au

   premier semestre de deux mille quatre (2004). Et il

   y a dans ce montant-là en novembre deux mille

   quatre (2004) huit cent seize gigawattheures

   (816 GWh) qui est associé à des ventes qui ont été

   faites en deux mille trois (2003).

           La raison de ça, essentiellement, c'est que

   les clients ne sont pas tous facturés chaque mois,

   ni même à chaque mois de calendrier. Alors, c'est

   normal que de tels écarts puissent se produire. Et

   le Distributeur se donne l'occasion, bien sûr, là,

   de faire cette rectification-là.

           Donc, ce qui nous amène à un chiffre deux

   mille quatre (2004) pour des fins de comparaison ou

   de croissance de cent soixante-trois neuf cent

   quatre-vingt-quatre (163 984 GWh). Donc, on a

   soustrait du cent soixante-cinq cinq cent soixante-

   dix (165 570 GWh) l'effet des conditions

   climatiques ainsi que les ajustements comptables.
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           Donc, on est maintenant sur un niveau de

   ventes qu'on peut considérer normalisées et

   corrigées de cet ajustement comptable-là. Ce qui

   est important de dire, c'est bien sûr, là, on se

   rapporte à des chiffres qui sont sur une base

   comparable d'une année à l'autre, et ce qui

   facilite la compréhension des croissances

   annuelles.

           Et d'autre part, ce qui est important

   aussi, c'est que, du point de vue

   approvisionnement, il faut bien sûr tenir compte

   des ventes qui correspondent à de la consommation

   réelle. Alors, une fois de plus, l'ajustement

   comptable, on doit en tenir compte.

           Pour deux mille cinq (2005) donc, on n'a

   pas ces problèmes-là, on est en prévisionnel. On a

   cent soixante-neuf point trois térawattheures

   (169,3 TWh) de croissance, de niveau de ventes

   prévues. Ce qui nous amène à une croissance de cinq

   point trois térawattheures (5,3 TWh). Et soit dit

   en passant, pour l'année deux mille cinq (2005), il

   n'y a aucun ajustement comptable qui est anticipé à

   ce stade-ci.

           Donc, de cette croissance de cinq point

   trois térawattheures (5,3 TWh), il y en a une

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 130 -          Me Éric Fraser

   grande composante qui est associée aux grands

   clients industriels. Donc, des clients au tarif L,

   il y en a cinq térawattheures (5 TWh) de croissance

   qui proviennent entre autres de la mise en service

   de la phase 2 de l'aluminerie Alouette. Il y a

   aussi des ventes additionnelles d'Alcan; il y a

   aussi des ventes additionnelles dans les pâtes et

   papiers. Et évidemment d'autres changements dans

   d'autres industries, mais je vous ai donné là

   disons les trois grandes composantes de cette

   croissance-là.

           Maintenant, au tarif D et au tarif DM, il y

   a zéro point cinq térawattheures (0,5 TWh), donc

   cinq cents gigawattheures (500 GWh) de croissance,

   qui est attribuable principalement aux mises en

   chantier de deux mille quatre (2004) et deux mille

   cinq (2005).

           Quant aux effets du conflit de travail dans

   l'usine A.B.I., on doit mentionner que ça a un

   effet négligeable sur la croissance puisque, dans

   la révision d'août deux mille quatre (2004), déjà

   l'impact en deux mille quatre (2004) avait été

   anticipé, et en deux mille cinq (2005), on avait

   prévu une reprise graduelle et non pas une pleine

   charge pour cette usine-là dès janvier. Donc, les
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   deux années étant affectées de manière comparable,

   il n'y a pas d'impact net sur la croissance.

           Un impact négatif sur les ventes, c'est

   bien sûr l'abrogation du tarif BT qui réduit les

   ventes de l'ordre de sept cents gigawattheures

   (700 GWh) par rapport à l'année deux mille quatre

   (2004). Et le reste de la croissance, environ trois

   cents gigawattheures (300 GWh) s'explique par une

   position concurrentielle favorable ainsi que la

   croissance économique générale.

           Maintenant, j'aimerais revenir sur une

   comparaison par rapport à la révision d'août deux

   mille trois (2003), donc celle qui a servi au

   dossier antérieur, il y a un an. Donc, le tableau

   illustre ici sur une base comparable, deux mille

   quatre (2004), deux mille cinq (2005). Donc, deux

   mille quatre (2004) là encore, on a normalisé pour

   les conditions climatiques, corrigé des ajustements

   comptables. Et ça nous permet donc de faire une

   comparaison par rapport à la révision d'août.

           Donc, la révision d'août deux mille trois

   (2003), on avait cent soixante-six point quatre

   térawattheures (166,4 TWh), cent soixante-quatre

   point zéro (164,0 TWh) maintenant, sur une base

   normalisée pour deux mille quatre (2004). Ce qui
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   donne un écart de deux point quatre térawattheures

   (2,4 TWh). Donc, on a révisé... on doit réviser à

   la baisse la prévision des ventes d'électricité.

           Le conflit de travail chez A.B.I., entre

   autres, occasionne une réduction importante des

   ventes en deux mille quatre (2004) et en deux mille

   cinq (2005), comme je l'ai mentionné tantôt.

   D'autre part, les fermetures d'usines qui n'avaient

   pas été prévues lors de la révision d'août deux

   mille trois (2003), Alcan, Arvida, Abitibi Consol

   de Port-Alfred, sont là aussi responsables de

   baisse de nos ventes.

           L'abrogation du tarif BT, qui découle de la

   décision de la Régie, diminue les ventes aussi par

   rapport à la révision d'août deux mille trois

   (2003) qui, on se rappellera, contenait une

   hypothèse de maintien de ce tarif-là, puisqu'il

   n'était pas encore abrogé ou qu'il n'y avait pas de

   décision prise dans ce sens-là.

           Par contre, au niveau des mises en

   chantier, puisqu'on a dû revoir à la hausse les

   mises en chantier. Alors, bien sûr, on se retrouve

   avec des ventes qui sont plus importantes.

   Finalement, la phase 2 d'Alouette 2, la montée en

   charge plus rapide de cette usine-là fait qu'on se
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   retrouve aussi avec des ventes plus élevées en deux

   mille cinq (2005) comparativement à la révision

   d'août deux mille trois (2003).

           Donc, je pense que ça vaut quand même la

   peine de constater aussi que les écarts de

   prévision ne sont pas très grands, en fait, ni pour

   deux mille quatre (2004) ni pour deux mille cinq

   (2005) malgré tous les éléments conjoncturels, des

   éléments positifs contrebalancent des éléments

   négatifs. Donc, de telle sorte que la prévision,

   puisqu'elle est bien faite, tient la route.

           Maintenant, j'aimerais vous parler un petit

   peu du contexte économique et énergétique qui a

   bougé et, bien sûr, nos dernières prévisions le

   reflètent. Au niveau de la croissance du PIB, donc

   parlons de la croissance économique générale au

   Québec, lors de la révision d'août deux mille

   quatre (2004), on a revu de trois point deux

   (3,2 %) à trois point zéro pour cent (3,0 %) la

   croissance par comparaison à la révision d'août

   deux mille trois (2003).

           Et puis quant à la croissance de deux mille

   cinq (2005), on l'a revue légèrement à la hausse de

   deux point deux (2,2 %) à deux point quatre pour

   cent (2,4 %). D'ailleurs, la prévision du PIB en

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 134 -          Me Éric Fraser

   deux mille cinq (2005) est plus faible qu'en deux

   mille quatre (2004) puisque ça s'explique beaucoup

   par la diminution anticipée des mises en chantier;

   ralentissement du secteur manufacturier causé par

   l'appréciation de la valeur du dollar canadien

   ainsi que ses effets sur les exportations et sur le

   secteur manufacturier; ainsi que par la baisse de

   régime anticipé de l'économie américaine dès deux

   mille cinq (2005).

           Donc, au niveau des mises en chantier, vous

   le voyez ici. En deux mille quatre (2004), on fait

   une prévision à cinquante-deux mille cinq cents

   (52 500), et quarante-trois mille deux cents

   (43 200) en deux mille cinq (2005). Notre révision

   d'août en deux mille quatre (2004), on avait...

   pour deux mille quatre (2004), pardon, on avait

   trente-cinq mille cinq cents (35 500).

           Donc, comme vous le voyez, on a dû revoir

   substantiellement à la hausse la prévision des

   mises en chantier. Le fait est, c'est que l'année

   deux mille trois (2003) a fini plus forte que celle

   qu'on anticipait lors de la révision d'août deux

   mille trois (2003). Donc, et tous les indices

   concordent pour qu'on ait en deux mille quatre

   (2004) des mises en chantier vraiment à des niveaux
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   très élevés. J'y reviendrai là-dessus tantôt.

           Donc, encore une fois... Bon. Pour les prix

   des combustibles, bien, tout le monde a suivi la

   conjoncture, les prix du pétrole particulièrement

   se sont carrément emballés. Donc, forcément, notre

   révision d'août deux mille quatre (2004) reflète ça

   en partie. On sait depuis que les prix ont continué

   à augmenter, mais au cours des dernières semaines,

   le phénomène commence déjà à se résorber.

           Quant au prix du gaz, là aussi, on l'a revu

   à la hausse par rapport à la révision d'août deux

   mille trois (2003). Et je vous dirais que malgré

   une très grande volatilité, notre révision d'août

   deux mille quatre (2004) semble assez bien tenir la

   route, là, pour deux mille quatre (2004), à date.

           Donc, au niveau mises en chantier en tant

   que telles, plusieurs facteurs ont contribué à la

   hausse fort importante des dernières années.

   Cependant, en deux mille cinq (2005), il y a

   plusieurs facteurs qui se conjuguent, qui nous

   amènent à prévoir un ralentissement dans les mises

   en chantier. On peut parler de hausse des taux

   hypothécaires, de la hausse des prix des maisons

   qui crée un taux d'abordabilité moins grand

   finalement, l'augmentation des logements neufs
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   inoccupés, ainsi que plusieurs signes de

   ralentissement tangibles sur le marché de la

   revente.

   (12 h)

           Donc c'est important quand même de rappeler

   que le contexte des dernières années est vraiment

   exceptionnel tant en ce qui concerne les prix des

   combustibles que des mises en chantier.

   Au niveau des mises en chantier, on a assisté à des

   croissances, du jamais vu, au cours de la dernière

   décennie. On vient d'enregistrer une troisième

   année avec des niveaux autour de cinquante mille

   (50 000) mises en chantier, alors qu'en deux mille

   (2000), les chiffres allaient autour de vingt-cinq

   mille (25 000) mises en chantier qui reflétaient la

   tendance de la dernière décennie mais il y a eu pas

   mal de rattrapage dans ce domaine-là et une

   explosion des mises en chantier qui était

   franchement difficile à prévoir et d'ailleurs, on

   n'a pas été le seul à sous-estimer cette élément-

   là. Tous les autres prévisionnistes ont dû revoir

   par la suite à la hausse leurs prévisions.

           De même, en ce qui concerne les prix des

   combustibles, plusieurs facteurs exogènes ont

   contribué à propulser d'une manière très, très
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   élevée les prix du mazout en particulier du prix du

   pétrole et donc des sous-produits du mazout, du

   pétrole.

           Quant à la prévision économique, on peut

   facilement démontrer que notre prévision a été

   généralement plus près de la réalité que celle du

   consensus, du moins, au cours du dernier cycle

   économique, d'ailleurs dans la cause 3526 en mars

   deux mille quatre (2004), on fait état de ça. Et

   d'ailleurs, ce que je mentionnerais puisque la

   question a été soulevée aussi dans les demandes de

   renseignements, pourquoi est-ce qu'on se démarquait

   du consensus?

           Bien, il y a plusieurs facteurs et les

   facteurs plus récents semblent nous donner raison

   d'ailleurs les autres prévisionnistes ont sorti des

   prévisions qui se rapprochent beaucoup plus des

   prévisions qui étaient disponibles il y a six mois

   donc, se rapprochent beaucoup de notre dernière

   prévision, de notre dernier positionnement.

           Donc, depuis août deux mille trois (2003),

   on a donc revu la prévision à la hausse tant sur

   les mises en chantier que les prix des combustibles

   de manière sensible. Par contre, comme je l'ai

   mentionné tantôt, il ne faut pas penser que les
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   mises en chantier vont continuer à ces niveaux-là

   que l'on qualifie d'assez exceptionnels

   indéfiniment, alors c'est pour ça qu'on table en

   deux mille cinq (2005) sur un ralentissement.

           Donc, généralement, on peut dire que tant

   sur les mises en chantier que sur les prix des

   combustibles, la prévision du Distributeur s'avère

   être très près des consensus.

           Au niveau des économies d'énergie, bien

   sûr, dans le cadre du dossier 3552, les économies

   qui sont anticipées là ont été reflétées. Par

   contre, ce sont des objectifs qui portent sur un

   horizon aussi de moyen, long terme et ça n'a pas

   des impacts très considérables dès deux mille cinq

   (2005). En deux mille cinq (2005), on parle de

   trois cent quarante-cinq gigawattheures (345 GWh).

           L'abrogation du tarif BT, bien sûr, on l'a

   reflétée dans cette révision-ci et je dois

   simplement vous mentionner que compte tenu des prix

   élevés des produits, des énergies concurrentes, les

   désistements ont été moins importants que ceux

   qu'on avait anticipés.

           J'aimerais revenir sur les taux de perte

   puisque ça aussi, c'est un sujet qui a été abordé

   dans les demandes de renseignements. Donc, au
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   niveau des taux de pertes, ce qui est important à

   signaler, c'est que, d'abord le tableau qui vous

   est présenté ici, sont des chiffres d'historique

   normalisés, donc de manière à ce qu'on puisse

   comparer les années l'une sur l'autre.

           Et ce que l'on obtient dans ces

   historiques-là, vous voyez, ce sont des taux de

   croissance qui varient entre sept point cinq (7,5)

   et sept point huit pour cent (7,8 %) selon les

   années et le taux qui est prévu dans notre présent

   dossier, c'est de sept point cinq pour cent (7,5 %)

   pour l'année deux mille cinq (2005) qui s'appuie

   fondamentalement sur l'historique des trois

   dernières années disponibles au niveau des bilans

   et qui démontrent qu'en moyenne, le taux de perte a

   été globalement de sept point cinq pour cent

   (7,5 %).

           Pour l'année deux mille quatre (2004), dans

   le dossier 3492, le taux qui avait été utilisé est

   sept point huit pour cent (7,8 %), qui, comme vous

   le voyez ici, correspondait à l'année deux mille

   (2000),      Il faut se rappeler que l'année

   dernière, la prévision qui avait servi, c'est celle

   d'avril deux mille trois (2003) et les bilans deux

   mille deux (2002) n'étaient pas encore complétés

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 140 -          Me Éric Fraser

   donc c'est la raison pour laquelle le sept point

   huit pour cent (7,8 %) avait été basé sur l'année

   deux mille (2000).

           Au niveau transport, alors on utilise les

   pertes conformément au tarif de transport en

   vigueur, soit cinq point deux pour cent (5,2 %).

   Alors, nous, d'une part, on essaie d'établir les

   taux de pertes sur une base globale, considérant,

   d'autre part, que le Transporteur a établi à cinq

   point deux pour cent (5,2 %) le taux de perte

   alors, et d'ailleurs, on le voit dans ses rapports

   annuels, TransEnergie a déposé des bilans qui

   affichent des taux de pertes, comme je l'affiche

   ici, de cinq et vingt-six pour cent (5,26 %) en

   deux mille un (2001), cinq point treize pour cent

   (5,13 %) en deux mille deux (2002), cinq point

   trente-sept pour cent (5,37 %) en deux mille trois

   (2003) respectivement.

           Donc, tout ça pour dire que le taux de

   pertes, nous, on pense qu'il est bien fondé, il est

   bien appuyé entre autres, là, par l'information

   plus récente du Transporteur.

           Aléa climatique et aléa de la demande. Je

   vous rappelle évidemment que notre prévision de

   demande est toujours établie à température normale,
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   que cette normale-là évolue par ailleurs

   conformément à un scénario de réchauffement

   climatique qui a été établi conjointement avec le

   consortium Ouranos et bien évidemment, lorsqu'on

   parle d'une année à l'avance, l'impact de ça est

   quand même peu significatif à court terme.

           L'historique climatique des trente (30)

   dernières années nous permet d'établir l'aléa

   climatique relatif à la structure de consommation

   de deux mille cinq (2005) et cet impact-là a été

   établi à un point neuf térawattheure (1,9 TWh),

   d'ailleurs c'est le chiffre qui figurait dans le

   précédent plan d'approvisionnement.

           Les scénarios de besoins fort et faible de

   la prévision de la demande pour l'année deux mille

   cinq (2005) indiquent un écart de plus ou moins six

   térawattheures (6 TWh). Donc, en plus, bien sûr, de

   l'aléa climatique, s'ajoute à ça un aléa comme tel

   de la prévision que l'on situe à l'ordre de six

   térawattheures (6 TWh).

           Au niveau des besoins, l'écart type est de

   l'ordre de quatre point six térawattheures

   (4,6 TWh) et il est obtenu par une analyse

   statistique en utilisant des méthodes de simulation

   de Monte Carlo qui permet d'établir une
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   distribution de probabilités des valeurs possibles

   et de cette manière-là, on dégage un écart type

   annuel de quatre point six térawattheures

   (4,6 TWh).

           Donc, je reviens sur les considérations de

   performance de la prévision. Encore en mars deux

   mille quatre (2004), une présentation vous avait

   été faite dans le cadre du dossier 3526 et qui

   faisait état de marge d'erreur de la prévision

   acceptable et de plus, qui ne comporte pas de biais

   statistique.      Donc toujours dans le même

   dossier, on avait soumis les résultats d'une étude

   indépendante qui avait conclu à l'absence de biais

   statistique de la prévision et quand on parle de

   biais statistique, on parle de l'absence d'un écart

   statistiquement, significativement différent de

   zéro.

           Bien sûr, il y a des écarts, bien sûr, il y

   a des sous-estimations. bien sûr, il peut y avoir

   des surestimations dans d'autres années mais

   l'écart dont il est question ne constitue pas un

   biais statistiquement significatif.

           Alors, donc d'ailleurs, je vous dirais, il

   faut prendre garde lorsqu'on observe quelques

   années, par exemple, de sous-estimations, de
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   prendre garde par ailleurs de sur-corriger qui nous

   amenerait à basculer vers une sur-estimation.

           Donc, en soi, il faut être très, très

   prudent dans ces constats-là et également ce que je

   dois souligner, c'est qu'il faut utiliser plusieurs

   années d'observation et l'on ne peut pas se

   contenter de deux ou trois années pour dire, « ah,

   voilà un biais qui risque de perdurer

   indéfiniment. »

           D'autre part et comme plusieurs

   intervenants l'ont eux-mêmes reconnu, les ventes

   d'électricité prévues par le Distributeur sont

   réalistes bien que le domaine des prévisions, tout

   le monde s'entend, comporte plusieurs incertitudes.

   Mais notre défi à nous, c'est de minimiser ces

   écarts de prévision-là et que cette prévision-là

   soit la plus centrée possible.

           Je rappelle également la décision 2002-169

   de la Régie qui s'exprimait à propos de la

   prévision en disant que pour toute la période

   couverte par le plan, la Régie :

                [...] considère tant la croissance

                prévue que les paramètres

                démographiques, économiques et

                énergétiques, comme étant raisonnables

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 144 -          Me Éric Fraser

                [...]

   Et que :

                La Régie est d'avis que rien ne laisse

                présager que les paramètres et les

                hypothèses à la base de la prévision

                du Distributeur puissent ne plus

                représenter les tendances des

                prévisionnistes indépendants.

   J'espère simplement que la Régie aura l'occasion de

   donner un aussi bon verdict cette fois-ci.

   J'apprécie beaucoup votre écoute et je serai prêt à

   répondre à vos questions tantôt. Merci.

   (12 h 10)

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Nadeau.

Q. [186] Monsieur Richard, c'est maintenant votre

   tour?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bonjour à tous. Donc le but de notre présentation

   sur les approvisionnements énergétiques,

   évidemment, c'est de faire un peu le tour des

   éléments pour la présente cause tarifaire, donc

   d'illustrer, d'une part, les quantités en jeu et,

   d'autre part, de montrer un peu la mécanique

   d'établissement des coûts qui ont servi à établir,
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   finalement, les coûts de ces térawattheures-là qui

   sont requis pour l'année.

           On en profite également, par la même

   occasion, pour expliquer un peu toute notre

   approche, je dirais, au niveau du, notamment du

   court terme vu qu'on traite, évidemment, de l'année

   deux mille cinq (2005), pour expliquer un peu notre

   stratégie d'acquisition et également notre, par la

   suite, lorsque vient le temps de gérer ces

   approvisionnements-là en cours d'année. Donc on va

   dresser, finalement, les grandes lignes de toute

   cette stratégie-là.

           Donc en page 2, vous avez nos deux grands

   objectifs qu'on vise, évidemment, dans le cadre des

   approvisionnements énergétiques. Dans un premier

   temps, et je pense c'est le plus important

   évidemment des deux, c'est d'assurer la sécurité

   des approvisionnements en maintenant, en tout

   temps, l'équilibre offre-demande. Ça, évidemment,

   c'est vrai pour chacune des huit mille sept cent

   soixante (8 760) heures qu'on devra franchir au

   cours de la prochaine année.

           Évidemment, avec ça, on joint un aspect

   coût où on veut, évidemment, appareiller les

   besoins à satisfaire avec les moyens
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   d'approvisionnement disponibles, et tout ça dans un

   esprit de minimiser les coûts dans la mesure du

   possible.

           Je pense qu'il est important de situer

   peut-être le contexte des approvisionnements

   énergétiques, et surtout ceux de court terme. Donc

   évidemment, le premier point, c'est le profil de

   ces besoins-là. Il faut comprendre que lorsqu'on

   parle d'approvisionnements, évidemment, c'est fait

   à la marge d'un premier bloc, qu'on appelle le bloc

   d'électricité patrimoniale, qui a certaines

   caractéristiques et qui est un bloc, évidemment,

   important, qui est tout près de cent soixante-dix-

   huit virgule neuf térawattheures (178,9 TWh).

           Donc les nouveaux approvisionnements vont

   se faire comme à la marge de ce premier bloc-là.

   Donc c'est sûr que la forme et la disponibilité

   d'électricité patrimoniale, ça va venir un peu non

   pas contraindre mais conditionner un peu qu'est-ce

   qu'on aura comme profil de ces besoins-là.

           Ce qui est un peu surprenant, et je pense

   que vous avez, si vous avez eu l'occasion de

   regarder un peu au niveau de notre Plan

   d'approvisionnement, on voit un peu la forme

   souvent, elle ne reflète pas nécessairement le
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   profil qu'on s'attendrait des besoins au Québec. Si

   on regarde, par exemple, la forme, souvent qu'on va

   retrouver, durant l'hiver, des besoins qui peuvent

   être quelquefois inférieurs à ceux qu'on pourrait

   avoir durant la période d'été et ça, évidemment, ça

   origine de la forme et de la disponibilité de

   l'électricité patrimoniale que l'on a.

           Au-delà de ça, évidemment, s'ajoutent

   certaines incertitudes qui sont liées aux aléas

   climatiques et de la demande. Pour vous donner

   quelques chiffres, et je pense que Yvan en a fait

   mention tantôt, un écart type, au niveau de la

   puissance en termes de besoins, peut représenter

   tout près de douze cents mégawatts (1 200 MW), donc

   une quantité de mégawatts assez importante. Le pire

   cas historique correspond à environ quatre mille

   mégawatts (4 000 MW).

           Au niveau de l'énergie, avec une

   probabilité d'un écart type, on peut voir, pour des

   raisons d'aléas climatiques, tout près de deux

   térawattheures (2 TWh), un virgule neuf

   térawattheure (1,9 TWh) de besoins qui pourraient

   être des besoins supérieurs. Et, encore là, le pire

   cas historique, on parle tout près de quatre

   térawattheures (4 TWh) qui peut venir s'ajouter à
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   la prévision, strictement pour des raisons

   climatiques.

           À côté de ça, évidemment, il y a tous les

   aléas reliés à la demande comme telle. Et je pense

   qu'on a juste à regarder les dernières années pour

   voir, évidemment, que ces aléas-là peuvent être

   également assez importants.

           L'autre point, disponibilité des quantités

   et capacité des interconnexions, il y a évidemment

   différents réseaux qui nous entourent, où,

   évidemment, il y a des quantités d'énergie qui sont

   disponibles. Toutefois, il y a différentes

   contraintes et il ne faut pas toujours s'attarder

   strictement à la quantité nominale, je dirais, de

   ces interconnexions-là avec les réseaux voisins, il

   faut également regarder différentes contraintes qui

   apparaissent tout au long de l'année.

           Donc souvent, lorsqu'on arrive en période

   de pointe, par exemple, ces interconnexions-là, ou

   ces capacités d'importation-là vont être

   quelquefois fort limitées, souvent pour des

   contraintes sur notre réseau mais également

   quelquefois sur les réseaux également avoisinants,

   où il y a différentes contraintes d'acheminement ou

   de transport.
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           La volatilité des prix sur les marchés.

   Évidemment, je pense qu'il est assez difficile de

   prévoir, heure par heure, le comportement de ces

   prix-là. Ce qu'on peut dire essentiellement, c'est

   sûr qu'il y a une différence entre les prix qu'on

   peut appeler périodes de pointe et les périodes

   hors pointe. Mais lorsqu'on regarde l'évolution de

   ces prix-là tout au long de l'année, ils sont fort

   variables.

           L'autre point, c'est le type de produits

   disponibles. Lorsqu'on regarde, évidemment, ces

   marchés-là, de la même façon, on s'aperçoit que les

   produits viennent d'une façon assez standardisée,

   on va les illustrer tantôt, mais ça pourrait être,

   par exemple, des produits de pointe, des produits

   hors pointe, des produits pour une durée d'une

   semaine, pour un mois; ça peut être également des

   produits sept jours semaine sur vingt-quatre (24)

   heures.

           Mais il y a quand même une forme de

   standardisation qui a été faite au niveau des

   produits et, évidemment, on doit se rattacher à ces

   produits-là un peu si on veut aller, évidemment,

   faire l'acquisition d'énergie. Donc on voit un peu,

   c'est ce qui conditionne peut-être l'environnement

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 150 -          Me Éric Fraser

   des approvisionnements.

           Ce qu'on mentionne par la suite,

   évidemment, bon, c'est une activité qui est

   relativement complexe et qui requiert flexibilité

   et adaptation rapide. Tout ça pour dire qu'on ne

   peut pas faire une planification si on ne regarde

   pas ces cas-là d'approvisionnements de très court

   terme en début d'année et dire : « Voilà, le plan

   de match est défini pour l'année. » Évidemment, il

   faut faire un suivi continuel, jour après jour,

   soit pour des questions climatiques ou encore parce

   qu'il y a des modifications qui sont apportées,

   soit au prix de marché ou encore au niveau de la

   demande.

           Notre stratégie d'acquisition, on a tenté

   de montrer un peu là donc, je dirais, notre grande

   stratégie, qui s'inspire, finalement, de celle

   qu'on a également pour le long terme, qui consiste

   en gros à s'assurer d'avoir les ressources

   nécessaires pour faire face à un scénario moyen,

   tout en conservant une flexibilité vers le haut et

   vers le bas pour faire face à différents aléas,

   soit de la demande ou pour des raisons climatiques

   ou autres.

           Donc c'est une stratégie prudente, visant à
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   prioriser la couverture d'une large part des

   besoins avant même que l'année ne commence. Donc si

   on pense, par exemple, à l'année deux mille cinq

   (2005), c'est évident que les actions ont été

   posées pour couvrir une large part des besoins

   qu'on a identifiés pour l'année.

           Une des raisons à ça, évidemment, et on

   peut l'illustrer par l'impact d'un aléa climatique,

   si on avait, par exemple, un aléa climatique qui

   venait nous, ou un aléa de la demande qui venait

   nous frapper au cours de deux mille cinq (2005),

   évidemment, ça serait pas mal plus compliqué

   d'aller acquérir les besoins, d'une part, du

   scénario moyen et, par la suite, de celui

   nécessaire pour combler le scénario un petit peu

   plus fort de la demande.

           Donc on pense qu'on serait un petit peu

   plus vulnérables en termes de quantité mais

   également en termes de prix. Donc on tente de se

   trouver quelque part au milieu du chemin et de

   faire les ajustements vers le haut et vers le bas,

   en se dotant de certains produits qui vont nous

   aider à le faire.

           C'est une stratégie par laquelle le

   Distributeur procède en grande partie par appels
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   d'offres. Jusqu'à il y a quelques semaines, on a eu

   une acceptation pour une dispense de recourir à des

   appels d'offres pour l'ensemble de nos

   approvisionnements mais il faut comprendre que le

   Distributeur entend toujours procéder, pour la

   large part de ses approvisionnements, par le

   processus d'appel d'offres et de conserver la

   dispense pour des produits très spécifiques, des

   produits de beaucoup plus court terme.

           C'est une stratégie qui combine des

   produits de base avec des produits modulables pour

   une grande flexibilité. Évidemment, lorsqu'on voit,

   dans notre planification, que, exemple, certains

   besoins vont être là de façon constante, on a tout

   intérêt, évidemment, à aller se chercher des

   produits qui correspondent à ça, donc des produits

   qui ont une certaine fermeté ou qui sont en base.

           Mais, également, si on a des produits, par

   exemple, qui sont soit volatiles en termes de, je

   dirais de facteur d'utilisation, ou encore qui nous

   apparaissent moins probables ou, en tout cas, avec

   une un petit peu plus grande incertitude, on va se

   doter également de produits modulables.

           Ça, j'y reviendrai tantôt, c'est un produit

   que le Distributeur a mis en place et qu'il a
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   demandé dans ses derniers appels d'offres, et qui a

   eu un certain succès, et qui va nous doter, qui va

   nous donner une certaine flexibilité pour s'adapter

   à d'autres scénarios.

           Une stratégie par laquelle l'ensemble des

   besoins sont combinés afin de profiter de la

   diversité de l'ensemble de la charge. Et là, ce

   qu'on dit par ça, évidemment, c'est que nos

   besoins, lorsqu'on va en faire l'approvisionnement,

   on va faire ça d'une façon groupée. Donc, le

   Distributeur n'entend pas, par exemple, alimenter

   certaines charges d'une façon spécifique, recourir

   à d'autres appels d'offres pour alimenter une autre

   charge.

           Nous, on prétend qu'on a tout intérêt

   évidemment à mixer l'ensemble de ces besoins-là, ne

   serait-ce que par... les aléas peuvent se

   compenser. On peut avoir, exemple, certaines

   charges qui pourraient augmenter alors que

   d'autres, au même moment, diminuent, ce qui va

   faire en sorte que si on les combine, évidemment,

   l'aléa devrait être un petit peu moins grand et on

   devrait avoir un petit peu moins de volatilité au

   niveau des besoins.

           C'est une stratégie évolutive qui s'adapte
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   aux variations des besoins. Donc, comme je l'ai

   mentionné tantôt, on ne peut pas définir un plan de

   match pour l'année, c'est un plan de match qu'on va

   devoir définir pratiquement à tous les jours. Il va

   falloir également qu'on suive, exemple, et là on

   mentionne deux exemples, là, l'effacement, par

   exemple, des clients au niveau du tarif BT. Il va

   falloir qu'on se fasse un suivi des résultats pour

   s'assurer qu'on ait les approvisionnements en

   quantité suffisante.

           De la même façon, il peut y avoir des

   éléments ponctuels, comme fin d'une grève, qui vont

   venir modifier la prévision qu'on pourrait avoir au

   cours de l'année qu'on va devoir, évidemment,

   prendre en compte, là, pratiquement immédiatement.

           Lorsqu'on regarde les produits. Vous les

   avez, on a listé les principaux. Évidemment, ce

   qu'on voit dans le marché la plupart du temps,

   c'est que ces produits-là viennent, cette énergie-

   là vient par bloc, grand bloc. Donc, on parle ici,

   par exemple, de bloc de cinquante mégawatts

   (50 MW). Il y a une combinaison de produits qui

   permet de couvrir différentes périodes.

           Donc, on a les produits qu'on appelle

   « 7X24 » ou des produits sept jours/semaine vingt-
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   quatre heures par jour. On a des produits un peu

   plus spécialisé, ce qu'on appelle les produits de

   pointe cinq jours, les cinq jours ouvrables durant

   les seize heures de pointe, qui sont de sept heures

   (7 h), sept heures (7 h) du matin à vingt-trois

   heures (23 h).

           Par la suite, ça vient temporellement

   souvent de façon mensuelle, donc mai, juin et

   septembre, ce sont des mois où on peut trouver ces

   deux produits-là en haut de façon standard.

   Janvier, février sont habituellement des mois

   groupés au niveau de l'offre. Et, là, je vous

   mentionne un peu ce qu'offre le marche en termes de

   produits. Mars, avril viennent ensemble. Juillet,

   août de la même façon.

           Le dernier trimestre, le quatrième, vient

   également de façon seule. Et on peut avoir

   évidemment ces deux produits-là sur une base

   annuelle qu'on appelle « calendrier ». Donc, on

   peut avoir, exemple, un produit qui sera sept

   jours/semaine vingt-quatre heures par jour pour

   l'ensemble de l'année, donc qui va couvrir les huit

   mille sept cent soixante (8760) heures.

           Ça, c'est les produits les plus courants

   dans le marché. Évidemment, pour le Distributeur,
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   on fait toujours face un petit peu à des

   incertitudes qui vont se présenter tout au long de

   l'année. Et on a jugé bon de mettre un produit

   qu'on appelle « produit modulable avec options de

   réduction des quantités ».

           Donc, ce qu'on a demandé comme produit pour

   l'expliquer le plus simplement, c'est un produit

   pour lequel le Distributeur a comme deux prix. Il a

   comme un premier prix lorsqu'il en fait

   l'acquisition; mais il peut également demander à

   son fournisseur durant telle journée, par exemple,

   je ne prendrai pas livraison de ce produit-là. Il y

   a un prix qui a été défini au niveau de l'appel

   d'offres, donc des propositions, qui définit les

   conditions qui vont faire en sorte qu'on devra

   compenser ou pas le fournisseur pour ce produit-là.

           À titre d'exemple, je vais vous donner

   juste un cas, là, peut-être pour l'illustrer. Si,

   par exemple, ce qu'on appelle l'énergie non cédulée

   a été définie par exemple à soixante dollars le

   mégawattheure (60 $/Mwh), si le marché, par

   exemple, peut nous donner un prix de soixante-dix

   dollars le mégawattheure (70 $/Mwh), donc dans ce

   cas-là, il y aurait profit au niveau du

   Distributeur qui serait fait, ce profit-là serait
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   retourné au Distributeur.

           Inversement, si le prix a été défini

   toujours à soixante (60 $/Mwh), mais que le marché,

   durant cette même heure où le Distributeur ne prend

   pas livraison de ce produit-là est à cinquante

   (50 $/Mwh), donc il y aura un remboursement qui

   serait fait au fournisseur pour l'écart entre les

   deux.

           C'est un produit qui nous apparaît assez

   intéressant parce qu'il nous permet évidemment de

   nous doter d'une flexibilité. Et c'est un produit

   que, lorsqu'on regarde les résultats des appels

   d'offres qu'on a lancés où il y a une participation

   assez intéressante, évidemment ce n'est pas la même

   participation, on ne prétend pas que ce produit-là

   a la même profondeur dans le marché que les autres

   qu'on a expliquée auparavant, mais on prétend que

   c'est un produit qui va nous donner une assez bonne

   flexibilité pour s'adapter à des variations de la

   demande.

           Dans les produits qu'on a montrés dans les

   pages qui précédaient, évidemment, on parlait de

   produits qu'on va surtout aller chercher via des

   appels d'offres. Reste à ça, évidemment, différents

   produits qu'on appelle des produits de très court
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   terme. Donc, les caractéristiques de ces besoins-là

   de très court terme, bien, c'est des besoins qui

   sont soit imprévisibles longtemps d'avance. On peut

   penser à des aléas climatiques, une semaine froide,

   par exemple, de janvier, ou encore une modification

   de la demande subite qu'on n'a pas pu prévoir

   longtemps d'avance.

           Ça peut être également des besoins qui,

   tout en étant prévisibles, ont des facteurs

   d'utilisation ou un profil qui est tellement mal

   défini qu'on ne peut pas comme tel les satisfaire

   de façon économique, je dirais, à partir de

   produits standards. Donc, on va tenter dans ce cas-

   là de les approvisionner via des produits de très

   court terme.

           Lorsqu'on regarde les produits disponibles

   via des achats de court terme, évidemment, le

   Distributeur entend toujours fonctionner par ce

   qu'on appelle des transactions bilatérales. Et

   donc, on parlera de blocs d'énergie, par exemple,

   qui seront des « Monthly », des « Weekly », pour

   des produits de pointe, des produits hors pointe.

           On fait référence également aux

   transactions horaire qu'on peut faire pour le

   lendemain, sur le marché DAM, le « Day Ahead

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 159 -          Me Éric Fraser

   Market ». Dans ce cas-là, on parle de marchés

   organisés, hein. Et dans les réseaux qui nous

   entourent, on a trois marchés de ce type-là.

   Évidemment, il y a le marché de l'Ontario, il y a

   le marché de New York et le marché de la Nouvelle-

   Angleterre, qui possèdent ce type de marché

   organisé dans lequel il est possible d'acquérir de

   l'énergie, soit pour des transactions horaire ou

   encore pour des transactions finalement en temps

   réel, ce qu'on appelle « Marché Spot ». Donc, ça

   complète un peu la stratégie d'acquisition de

   produits.

           Si on regarde maintenant au niveau des

   besoins pour l'année deux mille quatre (2004) et

   pour l'année deux mille cinq (2005). Pour l'année

   deux mille quatre (2004), il y a évidemment

   l'alimentation du BT, du tarif BT. Et dans ce cas-

   là, si vous vous en souvenez, on avait déjà une

   entente avec Hydro-Québec Production qui prévoyait

   l'alimentation du tarif BT jusqu'en novembre deux

   mille quatre (2004), évidemment pour compléter

   l'année, il fallait avoir une nouvelle entente. Et

   on va voir un peu les grandes lignes de cette

   alimentation-là. Et par la suite, on traitera de

   l'année deux mille cinq (2005), les besoins au-delà
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   de l'électricité patrimoniale.

           Au niveau de l'alimentation des clients au

   tarif BT pour le mois de décembre. Donc, du

   premier (1er) décembre deux mille quatre (2004) au

   trente et un (31) décembre deux mille quatre

   (2004), nous proposons la prolongation de l'entente

   avec Hydro-Québec Production au même prix de sept

   point trois cents le kilowattheure (7,3 ¢/kWh).

           Donc, en gros, les quantités ont été

   ajustées pour tenir compte évidemment du mois de

   décembre. Donc, on parle de quelque chose qui

   pourrait varier entre cent cinquante et deux cents

   gigawattheures (150-200 GWh) selon évidemment les

   aléas climatiques du mois.

           L'entente avec le Producteur nous apparaît

   une solution évidemment adaptée au comblement des

   besoins de la clientèle au tarif BT jusqu'à

   l'atteinte du volume d'électricité patrimoniale.

   Peut-être vous pourriez juste illustrer le profil.

   C'est peut-être ça qui illustre un peu notre propos

   lorsqu'on est à l'intérieur où on n'a pas dépassé,

   où on n'a pas d'autres besoins postpatrimoniaux.

           Et, ça, ça illustre un peu le comportement

   d'une charge au tarif BT pour le mois de décembre.

   Donc, on voit que c'est un comportement qui est un
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   peu, là, évidemment très variable où on a une

   composante de pointe, on a une composante hors

   pointe, qui varie d'heure en heure, et pour lequel

   il peut y avoir évidemment une assez grande

   variabilité également qui peut venir de conditions

   climatiques.

           Donc, lorsqu'on tente par exemple

   d'alimenter ce produit-là par des produits

   standards dans le marché, bien, évidemment, c'est

   très difficile de trouver, exemple, un produit qui

   va suivre ce profil-là, par exemple, pour le mois.

   Donc une solution à toutes fins pratiques

   impossible.

           Donc, si on tentait de composer une série

   de produits qu'on pourrait acquérir sur le marché

   pour aller répondre à ce besoin-là, il est clair

   qu'on se retrouverait avec certains surplus, si on

   voulait l'alimenter d'une façon ferme qui devrait

   être alloué carrément au tarif BT. Donc, ça ne

   deviendrait pas une solution économique.

   (12 h 30)

           On pourrait penser à une solution de très

   court terme où on ferait un suivi, heure par heure,

   de nos besoins et d'aller directement dans le

   marché heure par heure mais, encore là, on n'a pas
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   de prévision qui nous permet de vraiment gérer ce

   type de produit-là à toutes les heures. Donc de la

   même façon, on se retrouverait donc avec une grande

   difficulté de trouver un produit ou de l'alimenter

   via le marché.

           On vous donne quand même, dans les éléments

   qui suivent, certaines indications de prix de

   marché. Donc on ne s'en sert pas, évidemment, pour

   dire que le tarif BT pourrait être alimenté par ce

   marché-là mais pour montrer un peu dans quel cadre

   se situe le fameux sept point trois sous du

   kilowattheure (7,3 ¢/Kwh) qu'on a mis comme étant

   le prix de l'entente.

           Donc nous avons, à l'item « les prix de

   l'entente », « les prix à terme » plutôt, pour le

   mois de décembre, donc pour une période qui allait

   du mois d'août jusqu'à la fin novembre, donc vous

   voyez, pour le marché de New York, les prix à

   terme, donc pour un profil similaire à celui du

   tarif BT, donc composé d'heures de pointe et

   d'heures hors pointe, osciller entre six point

   quatre cents le kilowattheure (6,4 ¢/Kwh) à sept

   point sept cents le kilowattheure (7,7 ¢/Kwh), pour

   un prix moyen de sept point un sous le

   kilowattheure (7,1 ¢/Kwh).
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           Sur le marché de la Nouvelle-Angleterre,

   ces mêmes prix à terme ont oscillé entre sept point

   quatre (7,4 ¢/Kwh) et neuf point un (9,1 ¢/Kwh),

   pour un prix moyen de huit point trois (8,3 ¢/Kwh).

           Dans ce qui vous avait été présenté l'année

   passée, il y avait également deux autres signaux

   qui avaient été amenés, dont un qui était le prix

   équivalent d'un produit cyclable, qui pourrait

   permettre de faire le suivi de la charge. Nous

   avons fait l'actualisation de ces coûts-là et

   également d'un cycle combiné, pour vous donner...

           Donc on demeure essentiellement dans les

   mêmes eaux qu'on avait l'année passée, donc pour le

   produit cyclable un coût qui oscillerait entre sept

   sous (7,0 ¢/Kwh) et sept point trois sous

   (7,3 ¢/Kwh), et pour un cycle combiné, entre huit

   point deux (8,2 ¢/Kwh) et huit point sept sous du

   kilowattheure (8,7 ¢/Kwh). Donc ça vous donne un

   peu dans quoi s'inscrit ce prix de sept point trois

   sous le kilowattheure (7,3 ¢/Kwh).

           À partir de deux mille cinq (2005),

   évidemment, on aura d'autres besoins au-delà de

   l'électricité patrimoniale qui pourront être

   comblés. Nous, on juge à-propos, évidemment, de

   grouper les besoins du tarif BT à même ces besoins-
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   là. Donc les intentions du Distributeur,

   évidemment, pour l'année deux mille cinq (2005),

   c'est d'approvisionner l'ensemble des besoins, le

   BT pour un, restant à partir de janvier deux mille

   cinq (2005) avec l'ensemble de ses autres besoins

   au-delà de l'électricité patrimoniale, et c'est ce

   qu'on retrouve dans la page, à la page 10.

           Donc les besoins totaux pour l'année deux

   mille cinq (2005) seront de l'ordre de trois point

   trois térawattheures (3,3 Twh) à combler, dont deux

   point deux (2,2 Twh) de besoins au-delà du volume

   d'électricité patrimoniale et un point un

   térawattheure (1,1 Twh) de besoins qui seront

   associés au tarif de gestion de la consommation,

   essentiellement le tarif BT.

           Évidemment, ces deux quantités-là, pour

   faire un peu le lien avec la présentation de

   monsieur Nadeau, incluent les pertes, donc le deux

   point deux (2,2 Twh), ce n'est pas un chiffre de

   ventes, c'est un chiffre de besoins, donc qui

   incluent des pertes de sept point cinq pour cent

   (7,5 %), et le un point un (1,1 Twh) de la même

   façon.

           Comme je l'ai mentionné, à ce jour, il y a

   une large part de ces besoins-là qui a déjà fait
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   l'objet d'appels d'offres de court terme. Donc sur

   le trois point trois térawattheures (3,3 Twh) de

   besoins, on a déjà une large quantité qui ont déjà

   été approvisionnés à partir de nos appels d'offres;

   on parle de tout près de quatre-vingts pour cent

   (80 %) qui ont déjà fait l'objet d'appels d'offres.

           Au tableau qui suit, vous avez un peu

   l'illustration des besoins et des coûts qui

   découlent de tout ça pour l'année deux mille cinq

   (2005). Donc on a des besoins visés par le Plan de

   cent quatre-vingt-deux virgule deux térawattheures

   (182,2 Twh). L'électricité patrimoniale, donc le

   fameux cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh)

   mais qui, en besoins, se traduit par cent soixante-

   dix-huit virgule neuf (178,9 Twh), va évidemment

   combler la grande partie de ces besoins-là.

           Vous avez le coût d'achat, ce qui nous

   donne en gros un coût unitaire de l'ordre de deux

   virgule six cents du kilowattheure (2,6 ¢/Kwh) en

   considérant les pertes. À ça, évidemment, on devra

   aller, pour trois point trois térawattheures

   (3,3 Twh), en approvisionnement au-delà du volume

   d'électricité patrimoniale.

           Le coût d'achat espéré est de l'ordre de

   deux cent quarante-sept millions de dollars
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   (247 M$), pour un coût moyen en cents du

   kilowattheure de sept point cinq cents le

   kilowattheure (7,5 ¢/Kwh).

           Donc vous avez en bas maintenant les, je

   dirais, les produits, les grands produits qu'on

   aura pour combler ce fameux trois point trois

   térawattheures (3,3 Twh) là.

           On a un premier bloc, qui sont des produits

   avec option de réduction des quantités, donc nos

   fameux produits qu'on peut appeler comme étant

   programmables, qui devraient combler un point

   quatre térawattheures (1,4 Twh), pour un coût de

   cent huit millions (108 M$), qui devraient nous

   coûter un coût espéré unitaire de l'ordre de sept

   virgule neuf cents le kilowattheure (7,9 ¢/Kwh).

           Et on a des produits de base, qui sont soit

   en pointe ou hors pointe, qui devraient combler

   pour un point trois térawattheures (1,3 Twh), pour

   un coût unitaire de sept virgule cinq cents le

   kilowattheure (7,5 ¢/Kwh).

           Il va rester, au-delà de ça, évidemment,

   comme on le mentionnait, certains besoins qui ne

   pourront pas être comblés par ces produits dans le

   cadre des appels d'offres, ce qu'on appelle le très

   court terme. Donc on estime environ à six cents
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   gigawattheures (600 Gwh) la quantité d'énergie qui

   devrait être approvisionnée par le marché de très

   court terme, et on pense que ça devrait se faire à

   un prix de six virgule cinq cents le kilowattheure

   (6,5 ¢/Kwh).

           Peut-être pour vous donner la base un peu

   des coûts qui ont servi à cette analyse-là, lorsque

   ces premiers chiffres-là ont été faits, nous ne

   connaissions strictement les résultats des appels

   d'offres, de notre premier appel d'offres, qui

   était celui qu'on a lancé au mois d'avril pour

   aller chercher deux cent cinquante mégawatts

   (250 MW) de produits programmables.

           Le reste des produits ont été estimés à

   partir de prix à terme sur le marché de New York

   pour mensualiser pour des périodes de pointe et des

   périodes hors pointe. Donc c'est ça qui a servi

   comme indicateur pour trouver, par exemple, ce qui

   n'avait pas été couvert par le fameux deux cent

   cinquante (250 MW) au niveau des autres besoins.

           On vous met une note en bas :

                Suite au résultat des deux derniers

                appels d'offres...

   donc ceux qu'on a lancés au mois d'octobre et au

   mois de novembre, qui viennent compléter un peu
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   notre plan de match pour l'année, on considère que

   le prix d'approvisionnement serait maintenant,

   tenant compte de ces nouveaux résultats d'appels

   d'offres-là, de l'ordre de sept point huit cents le

   kilowattheure (7,8 ¢/Kwh), pour un coût total non

   pas de deux cent soixante virgule quatre (260,4),

   c'est la modification que nous avons apportée

   tantôt à la question 7, demande 2 de la Régie, ça

   serait deux cent soixante et un virgule quatre

   millions (261,4 M$) dans ce cas-là qu'on devrait

   lire au lieu de deux cent soixante virgule quatre

   (260,4). Donc lorsqu'on tient compte maintenant des

   résultats de ces appels d'offres-là, notre coût

   passe maintenant à sept virgule huit cents le

   kilowattheure (7,8 ¢/Kwh).

           La question qui suit, évidemment,

   maintenant qu'on a fait l'acquisition de ces

   produits-là, c'est, bon, de quelle façon allez-

   vous, évidemment, gérer ces approvisionnements-là.

   Et dans les trois prochaines pages, on esquisse en

   gros un peu la façon dont on entend aborder la

   gestion, je dirais, jour après jour de ces

   produits-là.

           Évidemment, la gestion de ces approvision-

   nements-là, donc du portefeuille qu'on aura eu,

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 169 -          Me Éric Fraser

   vise à satisfaire, pour chacune des heures de

   l'année, les besoins réguliers du Distributeur, ce

   qu'on appelle dans notre jargon les BRD,

   d'identifier l'ordonnancement et la contribution de

   chacun des moyens du portefeuille

   d'approvisionnement.

           Donc, évidemment, là-dedans, il y a des

   produits qui sont les produits fermes; dans ce cas-

   là, évidemment, on a peu d'options mais on peut

   avoir une certaine gamme de produits qui sont

   programmables qui vont nous permettre, on va, on

   pourra ajuster le tir selon les besoins tels qu'ils

   auront été prévus dans les prochains jours.

           Évidemment, tout ça vise à minimiser le

   coût annuel d'approvisionnement mais il faut

   comprendre l'environnement dans lequel ça se situe.

   Peut-être un point qu'on peut donner, juste donner

   certaines indications; évidemment, la grande

   difficulté, comme on le disait tantôt, si on avait

   une connaissance parfaite de la demande pour les

   huit mille sept cent soixante (8 760) heures qui

   s'en viennent, des prix, et cetera, et cetera.

           Je pense que ça serait un problème, puis de

   l'électricité patrimoniale, on connaît déjà les

   caractéristiques, ça serait un problème
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   relativement facile à optimiser. Je pense que, bon,

   tout le monde convient qu'on pourrait trouver

   l'optimum à chacune des heures, en termes de

   gestion.

           Évidemment, le problème est tout autre,

   tout autre, d'une part, parce que les prix sur le

   marché varient mais également, ce qui est

   difficile, c'est que, évidemment, c'est fait dans

   une dynamique évolutive, où chaque jour amène son

   lot d'incertitudes. Je peux vous donner, exemple,

   au niveau de la pointe, si on veut juste illustrer

   ce à quoi fait face le Distributeur, trente-six

   (36) heures d'avis, par exemple, juste avec un

   écart type, l'erreur de prévision peut être de

   l'ordre de mille à douze cents mégawatts (1000 MW -

   1200 MW) pour un besoin qu'on a identifié à trente-

   six (36) heures d'avis.

           Donc c'est évident que ça devient un peu un

   casse-tête de se prémunir, il ne faut pas oublier,

   évidemment, que notre objectif, évidemment, c'est

   de rencontrer, c'est notre premier objectif, de

   rencontrer la demande. Donc on peut voir déjà que

   l'aléa est relativement important.

           Un autre, au niveau de la prévision, par

   exemple, qu'on peut faire, chaque degré centigrade

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                       Interrogatoire

                        - 171 -          Me Éric Fraser

   d'erreur, exemple en période de pointe, au niveau

   de notre prévision climatique, chaque degré C amène

   environ quatre cents mégawatts (400 MW) de plus de

   besoins sur le réseau. Donc, évidemment, tout

   l'art, c'est un peu de naviguer à l'intérieur de ça

   tout en trouvant une stratégie qui va faire en

   sorte qu'on va être (1) capable de faire face à ces

   aléas-là et (2) être en mesure, évidemment, de

   trouver un coût qui va être intéressant au niveau

   du classement de ces moyens-là.

           On vous brosse, dans les deux prochaines

   pages, de façon générale, comment, les grandes

   étapes de cette gestion-là. Donc dans un premier

   temps, ce que le Distributeur fera, c'est qu'on

   établira les approvisionnements additionnels requis

   à chacune des heures de l'année. Donc on se place à

   une journée X et on regarde, au cours des

   prochaines heures, donc des heures restantes de

   l'année, quels sont les besoins qu'on identifie.

           Évidemment, c'est composé en termes, je

   dirais, de trois blocs en termes d'information,

   d'une part, l'information qu'on peut appeler

   historique, donc qu'est-ce qu'on a eu comme demande

   au cours des jours qui ont précédé, donc ça, c'est

   déjà du passé; qu'est-ce qu'on a utilisé comme
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   moyens, donc ça aussi, ça va venir conditionner, je

   dirais, la disponibilité qu'on a au niveau de

   l'électricité patrimoniale dans les jours qui

   restent.

           Par la suite, on va utiliser, pour les

   prochains, ce que j'appellerais le court terme, une

   prévision de court terme, qui va tenir compte des

   prévisions climatiques des prochains jours. Donc

   cette prévision-là est faite par notre division

   TransÉnergie, qui va nous donner un peu, compte

   tenu des conditions climatiques, quelle est la

   prévision au cours de ces prochains jours-là.

           Et je peux vous dire, par exemple, juste

   pour montrer le suivi continuel qui est fait en

   période de pointe, cette prévision-là peut être

   aussi fréquente que quatre fois par jour.

   Évidemment, lorsqu'on sort de la période de pointe,

   cette prévision-là n'est pas révisée avec la même

   fréquence mais au moins sur une base quotidienne.

   (12 h 40)

           Évidemment, on va tenir compte de ce qui

   pourrait se passer au delà de cet horizon-là au

   cours des X heures qui nous restent au niveau de

   l'année, pour finalement trouver l'équilibre entre

   qu'est-ce qu'on a fait dans le passé et qu'est-ce
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   qu'on devrait faire dans les prochaines journées

   pour rencontrer nos besoins. Évidemment on va tenir

   compte du profil d'électricité patrimoniale, ça, ça

   va de soi et des caractéristiques des sources

   d'approvisionnement non programmables donc, on va

   déjà avoir retranché dans tout cet exercice-là nos

   produits qu'on appelle produits en base pour

   lesquels finalement, on doit prendre livraison et

   réduire la demande en conséquence.

           A la page 14, on vous donne les trois

   derniers blocs. Ces approvisionnement additionnels

   requis vont être ensuite comparés aux différents

   moyens que le Distributeur dispose dans son

   portefeuille d'approvisionnements et de ça,

   évidemment, les moyens, évidemment, vont être

   ordonnancés, là, en fonction de leur coût

   d'utilisation. C'est clair qu'on va tenter

   d'utiliser les moyens les moins coûteux dans un

   premier temps et s'en aller comme ça dans un

   ordonnancement vers les moyens les plus coûteux.

           De ce processus-là, ce qu'on va avoir en

   une journée, ça va être évidemment ce qu'on peut

   appeler une stratégie, stratégie de base. Donc,

   pour un scénario tel qu'on l'envisage au cours des

   prochains jours, voilà en gros l'ordonnancement qui
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   nous semble raisonnable au niveau de nos moyens

   pour rencontrer les besoins.

           Mais comme je l'ai mentionné tantôt,

   évidemment, on est obligés de faire certains tests

   de sensibilité pour savoir maintenant qu'est-ce qui

   arrive si cette stratégie-là est maintenue mais

   qu'un aléa nous frappe vers le haut, par exemple,

   de plus mille mégawatts (+ 1000 MW) ou inversement

   à la baisse de mille  mégawatts (1000 MW). Donc, il

   y a d'autres stratégies alternatives qui vont être

   analysées, qui vous nous permettre finalement

   d'établir non pas des stratégies complémentaires

   mais, finalement, qui vont nous permettre surtout

   de dire, « bon, quelle est la stratégie qu'on

   entend suivre pour justement se retrouver au milieu

   de ces aléas-là? Quelle est la stratégie qui nous

   apparaît la plus intéressante? »

           Donc, Évidemment, on pourra revenir au

   niveau des questions, réponses sur la mécanique un

   peu plus fine de ces stratégies de gestion de court

   terme mais je pense que ça vous donne, en gros, un

   peu le portrait tant au niveau de la gestion des

   approvisionnements de très court terme que de la

   stratégie d'acquisition des produits qu'on a pour

   répondre aux besoins de l'année, de l'année
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   prochaine.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci, Monsieur Richard. Je crois qu'on peut

   terminer pour la pause?

   LE PRÉSIDENT :

   La Régie est du même avis. Donc, on va reprendre à

   quatorze heures (14 h) avec Union des consommateurs

   et maître Fecteau.

   Me ÉRIC FRASER :

   Merci.

   PAUSE

   (14 h)

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, Monsieur le Président, en ce qui concerne

   Hydro-Québec, les présentations étaient terminées

   donc, on peut passer au contre-interrogatoire.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me EVE-LYNE H. FECTEAU

   Représentante de UC :

Q. [187] Bonjour, Ève-Lyne Fecteau pour l'Union des

   consommateurs. Je n'aurai que quelques questions de

   précision. D'abord sur la présentation de monsieur

   Nadeau, juste pour clarifier, aux pages 3 et 4 de

   la présentation. On va commencer par la page 4, on

   dit :

                Une explication de la croissance 2004-
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                2005...

   On parle d'une croissance de cinq virgule trois

   térawattheures (5,3 Twh) et au deuxième petit

   carré, on dit :

                Point cinq térawattheure (0,5 Twh) au

                tarif DM.

   Et là, on semble comprendre une croissance de point

   cinq térawattheure (0,5 Twh). Pourtant, à la page

   3, il semble y avoir une baisse au niveau du tarif

   D et DM, j'aimerais peut-être avoir une

   conciliation? D et DM. Est-ce que vous me suivez?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui.

Q. [188] Oui?

R. Merci. Très bien. Donc, l'explication réside en

   fait dans les éléments que j'ai élaborés à la page

   3 quant aux effets des conditions climatiques et

   aux ajustements comptables qui, tous deux, bien

   sûr, ont un impact entre autres, là, sur les tarifs

   D et DM. Comme on peut s'en douter, là, en raison

   de la charge de chauffage, les tarifs D et DM sont

   très, très influencés par les conditions

   climatiques, je n'ai pas le chiffre en tête mais

   c'est probablement cinquante pour cent (50 %) des

   impacts des conditions climatiques qui peuvent se
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   traduire par des impacts sur des ventes au tarif D

   et DM. Par conséquent, l'exercice avait pour but

   justement de dégager la croissance réelle,

   effective des ventes d'une année à l'autre et

   puisque l'année deux mille quatre (2004) est

   présentée ici sur une base de publiée alors à

   l'acétate 3, on a fait un exercice qui avait pour

   but de ramener ça sur une base comparable à deux

   mille cinq (2005), c'est-à-dire en excluant l'effet

   des conditions climatiques ainsi que des

   ajustements comptables de telle sorte

   qu'effectivement, on parle bel et bien ici d'une

   croissance nette de l'ordre de cinq cents

   gigawattheures (500 Gwh) au tarif D et DM tel que

   ça apparaît au tableau de la page 4, à l'acétate de

   la page 4. Évidemment, bon, on arrive déjà à cinq

   point cinq (5,5), vous allez me dire, comment on

   arrive à cinq point trois (5,3), bien...

Q. [189] L'acétate de la page...

R. ... entre autres il y a des éléments négatifs, là.

Q. [190] Quelle acétate de page 4, vous nous parlez,

   parce que moi, j'ai page 3, l'acétate, O.K. la

   présentation, excusez-moi, oui. Excusez, c'est

   parce que j'avais tableau en tête, là, désolée.

   Donc, vous disiez, il y a véritablement une

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 178 -  Me Eve-Lyne H. Fecteau

   croissance de la demande pour deux mille cinq

   (2005) d'envisagée.

R. C'est ça, en fait, en fait, ce qui se passe, là, en

   pratique, c'est que l'année deux mille quatre

   (2004) entre autres sur ces tarifs-là est comme

   plus élevé de l'ordre de sept cent soixante-dix

   gigawattheures (770 Gwh) et là, je parle pour

   l'ensemble des ventes de telle sorte que quand on

   compare année sur année, bien, il faut redresser.

   Alors, c'est pour ça que le tableau de la page 3

   peut laisser penser qu'en fait, il y a eu

   décroissance des ventes mais comme on a expliqué

   aussi dans les demandes de renseignements, il y a

   en pratique une croissance, une fois qu'on tient

   compte des ajustements comptables et des impacts

   des conditions climatiques. Donc, ce qui a

   l'apparence dans le tableau de HQD-3, document 2,

   ce qui a l'apparence d'être une décroissance est, à

   toutes fins pratiques, une croissance si on tient

   compte ou on est exclu l'impact des conditions

   climatiques sur l'année deux mille quatre (2004) en

   fait sur les mois considérés de janvier à juillet

   deux mille quatre (2004).

Q. [191] Donc, vous revenez, dans le fond, sur la

   prévision deux mille quatre (2004), sur l'année
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   deux mille quatre (2004)? Pour dire s'il y a une

   croissance?

R. C'est ça. On réétablit un bon niveau de départ pour

   bien mesurer la croissance. Donc, ça a été le but

   de l'exercice de l'acétate 3 et qui permet de

   dégager les croissances telles qu'on les présente

   ensuite à la page 4, élément par élément.

Q. [192] Merci de l'explication.

R. Bienvenue.

Q. [193] Monsieur Richard, autre élément de précision.

   A la page 11 de votre présentation, le tableau qui

   est présenté là parle de, c'est une question

   terminologique peut-être mais vous pourrez me le

   dire, qu'il y a des approvisionnements qui, en bout

   de ligne, pourraient être comblés par des appels

   d'offres de très court terme et on vient de, il y a

   eu le dossier 3539 sur les approvisionnements de

   court terme, j'aimerais savoir si on parle de la

   même chose ou pas?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est essentiellement les mêmes besoins,

   lorsqu'on mentionne ici « très court terme »...

Q. [194] Oui.

R. ... on veut mentionner tout simplement les besoins

   qui ne peuvent pas, de notre avis, ne devraient pas
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   être couverts par des appels d'offres donc qui, en

   gros, devraient être pris à même des produits de

   beaucoup plus courte durée. Donc, ça serait

   exactement le type de produit qu'on viserait,

   exemple, par la demande de dispense qu'on a faite

   au niveau...

Q. [195] Donc, ça serait très court terme et court

   terme?

R. Oui.

Q. [196] D'accord. Merci de la précision. Maintenant,

   avec la présentation de ce matin, oui, on voit que

   la prévision n'a pas changé pourtant, pourtant il y

   a un décret que tout le monde connaît, je ne suis

   pas sûre que j'aie besoin de le déposer le décret,

   déposé, c'est-à-dire publié le premier (1er)

   décembre deux mille quatre (2004) qui établit que

   l'électricité patrimoniale atteindra cent soixante

   et cinq térawattheures (165 Twh) en deux mille

   quatre (2004) alors qu'on avait tous compris, je

   pense, que l'électricité patrimoniale serait

   atteinte en deux mille cinq (2005), est-ce qu'il y

   a, j'ai été un peu surprise que ce sujet-là n'a pas

   été abordé d'emblée, est-ce qu'il y a une

   explication qui pourrait être fournie aujourd'hui

   pour expliquer cet écart?
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   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'était une hypothèse plus qu'une explication parce

   que le décret, évidemment, n'origine pas d'Hydro-

   Québec et on comprend tous que ça relève des

   responsabilités du gouvernement du Québec, je dis

   ça pour être sûr qu'il n'y ait pas d'ambiguïté

   parce que des fois, on nous prête des pouvoirs, là,

   qu'on ne reconnaît pas, là, on ne se reconnaît pas,

   on se regarde dans le miroir puis on dit : « Bien,

   coudonc, là ».

Q. [197] Je reviendrai, je vais vous laisser répondre,

   je vais vous poser une question après, allez-y?

   Allez-y?

R. Moi, je suis au courant du décret, effectivement,

   ne serait-ce que parce que le décret, pour ceux qui

   ne le savent pas, c'est le décret 1070-2004...

Q. [198] Oui, c'est ça, merci de le noter.

R. ... et qui concerne le coût alloué à chaque

   catégorie de consommateurs requis pour établir le

   coût de fourniture de l'électricité patrimoniale.

   Donc, on est dans le contexte de l'annexe 1 de la

   Loi sur la Régie et la mise à jour de ces coûts-là

   par catégorie...

Q. [199] Oui.

R. .. alors, c'est l'éclatement du deux cents
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   soixante-dix-neuf (2,79 ¢) que lui, par ailleurs,

   est connu de tout le monde donc c'est l'éclatement

   de ces coûts-là qui est prévu être fait par le

   gouvernement du Québec une fois qu'on a atteint ou

   l'année après avoir atteint le volume patrimonial.

   Alors, c'est dans ce contexte-là qu'il y a eu des

   échanges entre Hydro-Québec effectivement et le

   gouvernement du Québec pour amorcer évidemment,

   amorcer, partager nos impressions là-dessus pour

   que le gouvernement puisse donc faire suite à la

   Loi sur la Régie de l'énergie et dans le cadre de

   ces échanges-là, moi, ce que je comprends, parce

   qu'on a découvert à la lecture de ce décret-là

   qu'il y avait l'hypothèse d'atteindre le cent

   soixante et cinq térawattheures (165 Twh) en deux

   mille quatre (2004), c'est que l'on parle d'une

   réflexion, là, qui a débuté au printemps et donc

   avec la perspective de l'époque, le gouvernement

   pour amorcer ses travaux et pour faire approuver

   ces données-là par le Conseil des ministres,

   j'imagine donc, devait utiliser cette hypothèse de

   travail-là à l'origine qui est resté dans le

   décret.

Q. [200] O.K.

R. Mais, à l'origine, quand on regarde ça avec les
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   yeux du printemps deux mille quatre (2004), avant

   la grève d'ABI, notamment, je pense qu'on pouvait

   raisonnablement penser qu'on allait atteindre le

   patrimonial en deux mille quatre (2004).

Q. [201] O.K. O.K.

R. D'accord? C'est ce qu'on prévoyait nous-mêmes, là.

Q. [202] Donc, O.K.

R. Donc, c'est resté mais ce n'est quand même pas le

   gouvernement du Québec qui décrète qu'on a dépassé

   le volume patrimonial...

Q. [203] Bien...

R. ... la prévision, c'est la prévision et le réel,

   c'est encore plus fort que la prévision.

Q. [204] Exactement, quand je préparais ma question,

   je me disais, j'ai envie de leur demander : « Est-

   ce que c'est vrai? Ou c'est juste décrété? », vous

   savez, mais je pense que vous dites que c'est

   décrété et donc, que ce ne serait pas encore

   atteint en deux mille quatre (2004), en tout cas,

   c'est ce que je comprends?

R. Ah, selon les meilleures, les hypothèses même les

   plus extrêmes qu'on peut entrevoir pour le mois de

   décembre parce que c'est sûr qu'il peut faire

   froid...

Q. [205] Oui, oui.
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R. ... très, très froid le reste du mois, là...

Q. [206] Mais on va être encore dans le patrimonial?

R. ... mais même s'il fait très, très froid le reste

   du mois, je pense qu'on n'atteindra pas le

   patrimonial.

Q. [207] D'accord. Bon, merci de la précision mais je

   comprends que vous avez préalablement, au dépôt de

   votre preuve, quand même eu des discussions sur

   l'allocation des coûts avec le gouvernement?

R. Oui, définitivement, il n'y a pas de secret là-

   dedans, là, les chiffres que vous retrouvez dans le

   décret sont rigoureusement les mêmes que ceux qu'on

   a déposés en preuve.

Q. [208] D'accord.

R. Drôle de hasard.

Q. [209] Oui, hein? Mais c'est ça, les limites de

   votre pouvoir mais quand même, d'accord, merci

   beaucoup.

R. Non, ce n'est pas une question de pouvoir, c'est

   une question de collaboration.

Q. [210] Oui. C'est ça. Merci.

   C'est tout pour mes questions. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. Maître Neuman.
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   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Représentant de SÉ/AQLPA :

Q. [211] Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Bonjour, Messieurs. Dominique Neuman

   pour Stratégies Énergétiques et l'AQLPA.

   J'attirerais votre attention sur la pièce HQD-3,

   document 2, en rapport avec une pièce qui a été

   déposée tout à l'heure, qui est la présentation sur

   la prévision de la demande donc HQD-15, document

   2.1. Donc, la page 3 de la présentation de ce matin

   sur la prévision de la demande donc reproduit le

   tableau qu'on trouve comme tableau 1 de la pièce

   HQD-3, document 2, à la page 5. Et donc, si j'ai

   bien compris la présentation qui a été faite tout à

   l'heure, il y a pour l'année deux mille quatre

   (2004) un réajustement qui doit être fait au total

   du Distributeur et donc aux chiffres qui le

   compose, au total de cent soixante-cinq mille cinq

   cent soixante-dix gigawattheures (165 570 Gwh) pour

   tenir compte notamment de huit cent seize

   gigawattheures (816 Gwh) qui sont un ajustement

   comptable pour des gigawattheures vendus en deux

   mille trois (2003) mais qui n'ont pas été

   comptabilisés en deux mille trois (2003) et qui se

   retrouvent reportés en deux mille quatre (2004)
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   puisque les rapports annuels étaient déjà faits en

   deux mille trois (2003) donc comme ces ventes

   existaient, elles ont été reportées en deux mille

   quatre (2004), c'est bien ça?

   M. YVES NADEAU :

R. En fait, le but de ma démonstration ce matin était

   simplement de pouvoir bien traduire les effets de

   croissance, l'objectif n'étant pas de remettre en

   question les chiffres qui sont déposés, qui sont

   corrects.

Q. [212] Oui.

R. Mais bien une interprétation qui nous permette de

   voir de façon plus claire qu'est-ce qui compose

   réellement la croissance parce qu'évidemment,

   puisqu'on parle pour l'année deux mille quatre

   (2004), de chiffres qui incluent des conditions

   climatiques entre autres...

Q. [213] Les conditions climatiques, je comprends ça,

   mais ce n'est pas là-dessus que je vous posais ma

   question, c'était sur le réajustement comptable

   provenant de deux mille trois (2003)?

R. C'est ça. Donc, encore une fois le but de ma

   présentation n'était pas de laisser entendre que

   les chiffres de deux mille quatre (2004) présentés

   dans ce tableau-là ne sont pas conformes mais
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   plutôt d'indiquer de quelle manière est-ce qu'on

   peut les comparer à deux mille cinq (2005) afin

   d'établir de façon plus réaliste, plus neutre les

   effets de la croissance.

Q. [214] Il y a un autre dossier, je ne sais pas si

   vous êtes familier avec ce dossier qui est le

   dossier 3550 où l'équivalent de ce tableau a été

   fait mais selon une répartition non pas par

   catégorie de tarifs, catégorie tarifaire, mais en

   répartissant la prévision de la demande par

   catégorie d'usage comme cela se fait

   habituellement, bien à la fois dans le plan

   d'approvisionnement puis un autre dossier, enfin,

   il y a le dossier 3550 où ces chiffres ont été

   utilisés.

           Est-ce que je comprends correctement que

   pour la prévision d'août deux mille quatre (2004)

   qui a été faite selon la répartition par catégorie

   d'usage et qui est celle incidemment que notre

   expert, monsieur Fontaine a utilisée pour des fins

   de comparaison, qu'on a déjà fait dans cette

   répartition par usage la déduction du huit cent

   seize gigawattheures (816 Gwh) pour l'ajustement

   comptable?
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   M. YVES NADEAU :

R. Oui, c'est ça, je crois l'avoir déjà mentionné dans

   ma présentation ce matin. Le but de l'exercice

   était aussi justement de faire la correspondance

   avec les chiffres utilisés pour les besoins

   d'approvisionne-ment puisque c'est de ça qu'on

   parle, c'est-à-dire de parler d'une consommation

   relativement à une année, à une année donnée et

   s'assurer de ne pas répercuter des ventes qui sont

   associées à une année antérieure. Donc,

   effectivement, dans le dossier 3550, les chiffres

   qui sont à la base de ça tiennent compte de cet

   ajustement-là.

   (14 h 15)

Q. [215] O.K. Donc l'ajustement du huit cent seize

   (816) en plus de l'ajustement climatique, de la

   normalisation climatique qui est normale pour un

   plan d'approvisionnement?

R. Oui.

Q. [216] D'accord. Et similairement, je poserais la

   question concernant l'autre document, l'autre

   présentation qui a été faite tout à l'heure, la

   présentation relative aux approvisionnements

   énergétiques à la page 10 où il est fait état de
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   besoin de trois virgule trois térawattheures

   (3,3 Twh) à combler. Est-ce que je comprends

   correctement que ces chiffres, d'abord vous l'avez

   mentionné tout à l'heure, qu'ils incluaient les

   pertes, évidemment les pertes de sept point cinq

   pour cent (7,5 %), et que l'écart dont il est

   question ici c'est l'écart après avoir fait le

   réajustement de huit cent seize gigawattheures

   (816 Gwh) pour l'ajustement comptable de deux mille

   trois (2003)? Si vous pouvez répondre autrement que

   par un signe de tête puisqu'il y a un

   enregistrement.

   Me MICHEL BASTIEN :

R. Bien il n'y a pas d'ajustement pour deux mille cinq

   (2005), l'ajustement porte sur deux mille quatre

   (2004). Ici on parle des besoins de deux mille cinq

   (2005).

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense qu'il faut comprendre évidemment c'est que

   ces ajustements-là vont tout simplement servir à

   établir un point, ce que je pourrais appeler le

   point de départ d'une bonne prévision. Donc en gros

   c'est clair que pour deux mille cinq (2005),

   évidemment on travaille en conditions climatiques

   normales et sans ajustement, évidemment, de type
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   normalisation, dans le futur évidemment.

Q. [217] Je vais vous ramener sur le document relatif

   à la prévision de la demande, donc la présentation

   de tout à l'heure qui est à la page 6 de cette

   présentation. Je vais vous parler de la prévision

   relative au gaz naturel, au prix du gaz naturel à

   la frontière de l'Alberta, celle du pétrole brut.

   Vous avez constaté avec justesse, vous avez affirmé

   qu'il y a eu une réévaluation à la hausse des

   prévisions à cet égard par rapport à la prévision

   qui a été faite au mois d'août deux mille trois

   (2003). C'est exact?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, effectivement le tableau de l'acétate 6

   confirme que l'on a revu tant pour le gaz et pour

   le pétrole, on a revu à la hausse par rapport à la

   révision d'août deux mille trois (2003). Pour les

   deux années deux mille quatre (2004) et deux mille

   cinq (2005).

Q. [218] Est-ce que vous êtes familier avec le rapport

   que monsieur Jacques Fontaine a préparé dans le

   cadre du présent dossier où il comparait

   l'historique de certaines prévisions relatives

   notamment à la prévision des prix du gaz et du

   pétrole par Hydro-Québec par rapport aux données
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   réelles qui ont été obtenues pour certaines années.

   Est-ce que vous avez eu l'occasion de consulter ce

   document, je pense que votre procureur est en train

   de vous l'apporter? Ou vous l'avez peut-être avec

   vous déjà, je ne sais pas. C'est la pièce SÉ-AQLPA-

   4, document 1, c'est à la page 10 et 11.

R. Oui, je l'ai en main, oui.

Q. [219] J'attire votre attention au tableau 7 ainsi

   qu'au tableau 8 qui se trouvent contenus dans ce

   rapport, qui constituent un sommaire de différentes

   prévisions ainsi que des données réelles qui ont

   été disponibles pour certaines années. Est-ce que

   vous seriez d'accord avec moi, à la lecture de cet

   historique, qu'il y a eu une tendance historique

   d'Hydro-Québec Distribution à sous-évaluer les prix

   du pétrole et les prix du gaz naturel par rapport

   aux données qui se sont réellement matérialisées

   par la suite?

R. En fait les chiffres qui sont relatés là, bien que

   je ne suis pas certain de les avoir validés tous un

   chacun, mais probablement qu'ils sont corrects

   aussi, confirment en fait qu'il y a eu sous-

   estimation, mais sous-estimation par le

   Distributeur qui, du reste, n'est pas plus grande

   que celles faites par d'autres prévisionnistes
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   indépendants aussi.

Q. [220] O.K. Vous avez mentionné tout à l'heure qu'il

   ne fallait pas se limiter à quelques années de

   prévisions mais peut-être regarder sur un plus

   grand nombre d'années. Est-ce que vous seriez

   d'accord avec moi que, même si l'on regardait en

   arrière pour quelques autres années antérieures à

   deux mille un (2001), qu'on arriverait à la même

   constatation qu'il y a eu historiquement une sous-

   évaluation par le Distributeur dans son exercice

   prévisionnel de ses données sur les énergies

   concurrentes?

R. Bien je n'ai pas en main l'analyse. C'est sûr qu'on

   fait...

Q. [221] Vous devez en être familier, vous devez être

   un peu familier avec ces données au sein de votre

   département?

R. Bien il faudrait voir de quelles années il s'agit

   exactement. On n'a pas eu de tendance, à mon avis,

   systématique à sous-estimer à chaque année. Ça fait

   quand même longtemps que la prévision des prix des

   combustibles est faite par Hydro-Québec ou par le

   Distributeur et, par conséquent, encore un fois il

   faut regarder une longue série, en tout cas un

   minimum donné de façon à ce qu'on puisse se faire
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   un jugement qui soit éclairé.

Q. [222] Vous devez être familier avec ces données,

   c'est votre travail quotidien?

R. Oui, mais en fait quel est le sens de votre

   question exactement?

Q. [223] Que la tendance à la sous-estimation n'est

   pas seulement quelque chose de récent mais c'est

   quelque chose que, même si l'on allait au-delà de

   cette période-là, que c'est quelque chose que l'on

   a déjà constaté?

R. Je ne pense pas qu'on puisse conclure de façon

   générale parce que votre propos fait référence à

   une tendance générale. Certainement pas, je pense

   qu'on pourrait, à moins que ça n'ait déjà été fait,

   faire état de performance de prévisions des prix de

   combustibles qui démontrerait qu'il n'y a pas

   toujours eu de sous-estimation systématique du prix

   des énergies concurrentes.

Q. [224] La prévision qui avait été faite au mois

   d'août deux mille quatre (2004) se basait sur

   certaines hypothèses quant à la durée du conflit de

   travail à l'usine ABI de Bécancour et quant au fait

   que ce conflit se prolongerait ou non en deux mille

   cinq (2005). Avant je vais vous poser une question

   simple parce que je vois que mon confrère peut-être
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   s'impatiente et s'apprête à faire de l'exercice. Je

   vais vous poser une question simple. Est-ce que

   vous direz que ces prévisions qui ont été faites en

   août deux mille quatre (2004) sont toujours celles

   que vous constatez présentement dans la réalité

   aujourd'hui en décembre deux mille quatre (2004)?

R. Bien au moment où la prévision a été faite en août

   deux mille quatre (2004) concernant ABI, bien on

   avait déjà constaté l'impact du conflit bien sûr

   sur les ventes. C'est ce qui nous a amenés à faire

   ce positionnement-là de prévisions tant pour deux

   mille quatre (2004), deux mille cinq (2005). Ceci

   dit, on avait quand même escompté de façon

   raisonnable qu'il y aurait un règlement du conflit.

Q. [225] En deux mille cinq (2005)?

R. On avait estimé qu'il y aurait un règlement au

   cours des mois subséquents de telle sorte qu'il y

   aurait reprise graduelle au cours de deux mille

   cinq (2005). Le fait est c'est que finalement les

   activités ont pu reprendre au cours du mois de

   décembre à cette usine-là, sauf qu'il faudra aussi

   voir en pratique jusqu'à quel point est-ce que

   toutes les capacités ont pu être remises en

   fonction selon le calendrier.

           Encore une fois comme je vous dis nous
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   avions tout de même prévu dans la révision d'août

   deux mille quatre (2004) qu'il aurait reprise dès

   deux mille cinq (2005) de façon graduelle et fin du

   conflit vers la fin de cette année. Donc on est à

   peut-être quelques semaines de délai par rapport à

   ce qui avait été escompté à ce moment-là.

Q. [226] Quelques semaines en ce sens que la reprise a

   été plus rapide que prévue?

R. Elle a été plus hâtive que ce que nous avions

   imaginé dans notre scénario.

Q. [227] O.K. L'écart serait de quel ordre en termes

   de prévision de la demande de la consommation L?

R. Bien c'est difficile pour moi de répondre à cette

   question-là, vous comprendrez ce sont des données

   nominatives.

Q. [228] Je demande un écart, donc vous ne révélez pas

   trop d'informations nominatives en parlant d'un

   écart, je ne vous demande pas la prévision avant...

R. Vous m'avez quand même demandé le scénario en

   termes de semaines, là.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est parce que si on identifie un écart, on

   identifie un écart pour un client. Et à ce moment-

   là on identifie la puissance que pourrait appeler

   un client à une certaine date et malheureusement
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   sans l'accord du client on ne peut transmettre

   l'information.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est écart par rapport à une prévision qu'on ne

   connaît pas, donc en n'ayant pas demandé la

   prévision on ne dévoile pas d'information. On a

   besoin de toute façon des données prévisionnelles,

   c'est-à-dire qu'on a besoin de savoir quelle est la

   demande prévue d'Hydro-Québec en deux mille cinq

   (2005). Si vous aviez un réajustement...

   Me ÉRIC FRASER :

   La demande d'Hydro-Québec est déjà au dossier. Donc

   j'ai une objection.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Si vous aviez un réajustement, enfin ma question

   est de savoir, s'il y avait un réajustement à

   faire, il serait de quel ordre pour l'année deux

   mille cinq (2005)?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Hydro-Québec ne propose pas de réajustement dans la

   prévision de la demande pour ce facteur-là comme

   pour n'importe quel autre facteur qu'on pourrait

   identifier de façon nominative. Alors on vit avec

   nos prévisions, il y a des aléas on vous l'a dit.

   On ne connaît pas le programme de travail d'ABI, on
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   ne connaît pas la réalité d'ABI, on ne sait pas, il

   peut se passer d'autre chose qui fait que leurs

   travaux retardent. C'est très difficile là, on est

   dans le domaine des prévisions, alors prévision

   pour prévision, c'est possible qu'il y ait une

   sous-estimation sur la problématique d'ABI dans la

   mesure où, comme monsieur Nadeau vous l'a dit, il y

   a peut-être eu un règlement de conflit un peu plus

   rapide, quelques semaines par rapport à ce qu'on

   avait anticipé, qui était basé sur une hypothèse de

   travail davantage que de l'information fine. Ceci

   étant dit, il y a peut-être d'autres paramètres

   dans la prévision qui vont de l'autre côté et puis

   l'un dans l'autre on verra à la fin de l'année à

   quel niveau se situe la demande et on expliquera

   les écarts. C'est la position du Distributeur.

   (14 h 30)

Q. [229] J'aimerais même voir si monsieur Nadeau est

   en mesure de...

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai formulé une objection sur l'estimation, sur la

   question précise sur l'impact de la reprise plus

   rapide. J'ai formulé une objection et je la

   maintiens.
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   LE PRÉSIDENT :

   L'objection de maître Fraser est retenue pour une

   raison principale, pour la Régie. C'est que quand

   on fait des prévisions, il faut arrêter une date.

   Si la semaine prochaine, c'est une autre entreprise

   qui ferme, là, on va se poser la question: est-ce

   que les prévisions... Ça fait qu'il y a une date

   qui a été arrêtée, et la Régie est prête à vivre

   avec les prévisions, d'autant plus que ce qu'on a

   décodé de la réponse de... sans avoir les chiffres

   précis sur ABI, Hydro-Québec nous affirme qu'ils

   sont prêts, ils demeurent à l'aise avec les

   prévisions qui avaient été établies.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [230] Je vais vous parler des prévisions de mises

   en chantier. Et je vais vous référer pour qu'on

   puisse suivre l'évolution des prévisions au même

   rapport de monsieur Fontaine qui se trouve coté

   SÉ/AQLPA-4 document 1, au tableau 2 qui se trouve à

   la page 5.   Donc, si je comprends bien, lors de la

   prévision qui avait été réalisée au mois d'août

   deux mille trois (2003), il avait été prévu que la

   hausse des mises en chantier, qui était un

   événement imprévu pour Hydro-Québec, pour tous les

   prévisionnistes, que cette hausse culminerait en
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   deux mille trois (2003) pour ensuite décroître en

   deux mille quatre (2004).    Et maintenant, vous

   révisez cette prévision en août deux mille quatre

   (2004) à l'effet que le point culminant sera en

   deux mille quatre (2004) et qu'il y aurait un

   déclin en deux mille cinq (2005).     Est-ce que

   vous pouvez nous préciser davantage, davantage que

   le court texte qui se trouve dans votre

   présentation acétate de ce matin, ce qui vous amène

   à conclure à cette baisse, cette baisse du taux de

   mises en chantier en deux mille cinq (2005)?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, j'ai fait d'abord allusion au fait qu'il y a

   une conjugaison d'événements qui nous indiquent,

   là, un fléchissement ou un retournement, un point

   de retournement. Tous les prévisionnistes pourront

   le reconnaître, les points de retournement sont

   sans doute les points les plus difficiles à

   prévoir, en fait. D'ailleurs, il faut humblement

   reconnaître que nous nous sommes trompés les deux

   dernières années alors que nous pensions justement

   que les mises en chantier étaient pour fléchir.

   Elles ont continué leur ascension fulgurante.

           Sauf que les éléments que l'on retient

   maintenant sont la hausse des taux hypothécaires,
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   qui est une tendance qui est déjà amorcée; la

   hausse des prix des maisons, qui se traduit par une

   chute du taux d'abordabilité, comme je l'ai

   mentionné aussi ce matin; les taux d'augmentation

   des logements inoccupés neufs, ainsi que plusieurs

   signes qu'on observe du ralentissement du marché de

   la revente.

           En fait, ce qui nous amène aussi à

   maintenir un tel positionnement, c'est qu'il faut

   constater que les dernières années ont été vraiment

   exceptionnelles alors qu'on a navigué, au cours de

   la décennie, des années quatre-vingt (80), quatre-

   vingt-dix (90), autour de vingt-cinq mille (25 000)

   mises en chantier en moyenne. On est passé à

   l'année... En deux mille (2000), on était de

   l'ordre de vingt-cinq mille (25 000) comme je le

   mentionne. Et en deux mille trois (2003), on était

   rendu à cinquante mille (50 000).

           Donc, il faut voir, là, qu'il y a eu un

   doublement des mises en chantier en une période

   assez courte. Et l'année deux mille deux (2002),

   entre autres, nous a affiché une croissance de

   cinquante-trois pour cent (53 %) sur une base

   annuelle par rapport à l'année deux mille un

   (2001). Ça, c'est un taux qui se compare à une
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   sortie de récession. Alors que tout le monde le

   sait, on n'était pas en récession dans ces années-

   là.

           Donc, il y a eu, on pense, au cours des

   dernières années une accumulation, là, d'un certain

   « gap », un certain déficit qui a permis avec une

   conjonction favorable de taux d'intérêt faible,

   historiquement très faible, de stimuler beaucoup la

   construction de logements et de maisons

   unifamiliales, de telle sorte qu'à un moment donné,

   on atteint un certain point de saturation.

           Et les points que j'ai évoqués tantôt dans

   ma présentation, pour nous, ce sont des points de

   saturation qui nous suggèrent qu'on ne pourra pas

   penser maintenir de tels taux de mises en chantier

   sur une longue période. Maintenant, quand est-ce

   que ce fléchissement-là va arriver? Or, c'est

   justement le défi de la prévision. On s'est trompés

   deux fois. Peut-être qu'on va essayer de ne pas se

   tromper une troisième fois.

           Et donc, entre autres, là, parmi les

   éléments qu'il faut mentionner, les mises en

   chantier d'appartements, en trois ans, elles ont

   triplé. Alors vous pourrez asseoir ici tous les

   prévisionnistes du Québec, puis il n'y a personne
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   qui va me dire qu'il avait prévu ça. Alors qu'on

   avait des mises en chantier d'appartements qui

   tournaient autour de cinq à dix mille au cours de

   la dernière décennie, alors, brusquement, en trois

   ans, là, ça a triplé.

           Bon. Tout ça pour vous dire que le défi de

   la prévision est toujours là. Mais en même temps,

   il faut penser qu'on ne peut pas indéfiniment

   penser que les taux que l'on connaît des dernières

   années puissent se répercuter dans l'avenir de

   façon importante et récurrente, là.

Q. [231] Je vous remercie beaucoup.

R. Bienvenu.

Q. [232] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Monsieur Lacroix.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. JEAN LACROIX :

Q. [233] Jean Lacroix pour le RNCREQ. Bonjour,

   messieurs. D'entrée de jeu, Monsieur le Président,

   j'exprimerais un certain inconfort dans le présent

   dossier. Je demanderais l'aide à ce moment-là de

   monsieur Bastien pour essayer de nous éclairer.

           Habituellement, quand on est en préparation

   de contre-interrogatoire, on sait relativement sur

   quelle chaise on est assis. Je dirais que je me

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 203 -         M. Jean Lacroix

   sens entre deux chaises, et peut-être que monsieur

   Hardy me comprendra du débat qu'on a pu avoir dans

   le dossier du plan d'approvisionnement.

           Je vois un recoupement et je comprends très

   bien la position d'Hydro-Québec sur, on est dans...

   à la veille du patrimonial, et donc on devra faire

   une gestion des approvisionnements. On parle de ça

   ici; on va en parler dans le plan

   d'approvisionnement.

           Monsieur Bastien, où on tire la ligne

   entre... jusqu'où on va ici, parce que je pourrais

   vous dire, on pourrait parler longuement de ce

   qu'on va parler dans le plan d'approvisionnement,

   qu'il va y avoir une conséquence ici. J'aimerais ça

   voir comment on distingue les choses. Je vous avoue

   que je m'efforce de faire l'exercice, puis j'ai un

   peu de difficulté à distinguer pour éviter du

   dédoublement entre les dossiers. Comment vous voyez

   ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Je peux peut-être amorcer une réponse, si monsieur

   Richard veut compléter, on pourra évidemment lui

   laisser le micro pour le faire. La question que

   vous posez est très bonne. De la façon que, nous,

   on comprend ça, c'est que lorsqu'on parle de plan
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   d'approvisionnement, on parle évidemment d'une

   perspective long terme, d'une stratégie long terme.

   On parle des appels d'offres de long terme, ainsi

   de suite. Lorsqu'on aborde la question du court

   terme, c'est sûr qu'on se retrouve dans un monde un

   peu hybride.

           On peut le voir de deux façons. On peut

   dire, on peut le regarder sous l'angle de lorsqu'on

   est confronté, donc dans une perspective moyen,

   long terme, lorsqu'on sera confronté au court

   terme, comment on entend gérer ça de façon

   conceptuelle. Ça, je pense que c'est un débat qu'on

   devrait avoir dans le cadre du plan

   d'approvisionnement. Il y a peut-être des concepts.

   Il y a des stratégies qui sont globales, qui sont

   plus larges.

           Lorsqu'on arrive dans un dossier tarifaire

   avec quelques mois d'écart par rapport à quelques

   semaines d'écart, par rapport au début des

   livraisons et du début des opérations, vous

   comprendrez que le premier (1er) janvier, on opère,

   on a du monde qui vont opérer. Et, là, on rentre

   dans la stratégie fine du jour, au jour le jour,

   parce que, là, ce qu'on a à gérer, ce n'est pas une

   hypothèse, c'est une réalité.
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           Et la réalité s'incarne dans des appels

   d'offres qui ont déjà été faits, là. On ne parle

   plus conceptuel, là. On a trois appels d'offres qui

   ont été menés. On va gérer les résultats de ces

   appels d'offres-là. On a une connaissance très,

   très fine, c'est ça, sur une base prévisionnelle,

   là, de l'évolution de nos charges pour deux mille

   cinq (2005) où on se situe par rapport aux besoins

   à satisfaire en hypothèses moyennes, en aléas

   climatiques alors que, vu d'aujourd'hui, la

   perspective de court terme qu'on aura en deux mille

   dix (2010), en deux mille onze (2011), en deux

   mille quinze (2015), on ne la connaît pas.

           Donc, pour le plan d'approvisionnement, je

   vous dirais, ce qui est commun à chaque année

   devrait se retrouver dans le plan

   d'approvisionnement. Et ce qui est spécifique à

   l'année tarifaire devrait se retrouver dans ce

   dossier-ci. Mais comme c'est la première fois qu'on

   en parle, alors on se retrouve à la croisée des

   chemins. C'est possible qu'on se répète dans un

   dossier comme dans l'autre.

           Alors, c'est pour ça qu'on doit, nous, vous

   l'avez dit vous-même, c'est inévitable qu'on doit

   en parler aujourd'hui. Ça intéresse les gens et ça
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   nous intéresse aussi beaucoup; ça nous préoccupe.

   Ça fait partie des responsabilités qu'on doit

   assumer et on s'est équipé en cours d'année.

Q. [234] C'est un petit peu aussi mes impressions. Je

   vais essayer d'avancer. Si on regarde la notion

   court terme, je comprends, et monsieur Bastien,

   vous aviez vous-même, à raison, hier dans le

   contre-interrogatoire, et je prends vos mots : à

   très, très courte échéance, ça va être les

   ressources du Producteur qui vont venir pour

   l'inadvertant, pour l'instantané. Ce que je

   comprends de ça... J'essaie de réconcilier cette

   affirmation-là avec le contexte que j'amenais, la

   fameuse approche d'entente-cadre qui n'est pas

   présente.

           Ce que je comprends, monsieur Bastien a

   affirmé qu'effectivement il n'y a pas d'obligation

   du Producteur de faire cette entente-là. Et je

   comprends qu'il y a deux outils que vous avez à

   court, très court terme, les interruptibles, le

   Producteur qui, je comprends, va être enchâssé dans

   une entente-cadre.

           Ce que je comprends, ce sont actuellement

   les deux options qui sont, et là je parle à

   l'heure, là, c'est-à-dire rapidement, là, aller-
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   venir. Comment vous... Premier (1er) janvier, il

   n'y aura pas d'entente, là. Comment on va

   « dealer » ça avec le Producteur?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Disons, je pense qu'il faut revenir peut-être à

   deux points. Puis je crois que monsieur Boulanger

   en a fait part hier. Évidemment, on veut faire une

   différence entre le service rendu et les conditions

   commerciales qui pourraient être reliées à ce

   service-là lorsqu'on fait référence au niveau de

   l'entente-cadre.

           Mais si on revient un peu à l'esprit de

   l'entente-cadre, puis je pense qu'on en a fait part

   déjà dans les plans précédents, là, ce n'est pas un

   moyen qu'on voyait comme étant un moyen qu'on peut

   appeler un moyen de marché. On ne le voyait pas

   comme faisant partie des options à la disposition

   du Distributeur pour alimenter les charges

   régulières auxquelles il avait à faire face.

           On donnait un service rendu assez précis à

   cette énergie-là. Et on parlait énergie par

   inadvertance. Donc, en gros, soit une difficulté,

   exemple, de prévoir une journée d'avis, un aléa

   nous frappe, climatique ou autre. Il y a

   dépassement de l'électricité patrimoniale.
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   Évidemment, on ne mettra pas le Québec, là, en

   « black-out » parce qu'il y a un manque au niveau

   de l'électricité patrimoniale. Le service continue

   à être offert. C'est un service assez pointu.

Q. [235] Mais offert par le Producteur?

R. Offert par le Producteur.

Q. [236] Mais est-ce que vous avez quelque chose qui

   confirme... Je lance ça de même...

R. Je pense...

Q. [237] Ça va.

R. ... qui est déréglementé...

Q. [238] Ça va.

R. ... puis s'il décide, je ne verrais pas pourquoi.

Q. [239] Oui. Je pense...

R. Juste terminer.

Q. [240] Excusez-moi!

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais vous donner un truc.

   M. JEAN LACROIX :

   Je vais laisser répondre le témoin.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça.

   M. JEAN LACROIX :

   J'apprends, Maître Fraser. Allez-y!
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   M. DANIEL RICHARD :

R. Donc, si on se ramène au service rendu ou à la

   disponibilité de ce service-là, ce que je vous

   mentionnerai, c'est que, évidemment, à chaque

   année, le Distributeur doit faire une démonstration

   de ce qu'on appelle la fiabilité en puissance qui,

   en gros, est un rapport qui est envoyé aux

   différents groupes. On fait référence au NERC; on

   fait référence au NPCC; et on fait la démonstration

   qu'on est en mesure de faire face à un certain

   critère qui dit, en gros, deux point quatre heures

   par année ou une journée par dix ans.

           C'est clair que, pour ça, lorsqu'on regarde

   les moyens qui sont à la disposition du

   Distributeur, on s'en remet pour à peu près, je

   dirais, la totalité de nos mégawatts disponibles à

   l'entente patrimoniale et aux services qui y sont

   associés. Cet exercice-là a été fait cette année.

   Il a été fait évidemment de concert avec le

   Producteur. Et on a démontré qu'on avait les

   ressources nécessaires pour faire face à ces aléas-

   là ou à ce critère-là.

           Donc, en quelque sorte, on répond, oui, la

   disponibilité, elle est là. Toutefois, les

   modalités commerciales qui pourraient être
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   associées à ces dépassements-là de l'électricité

   patrimoniale ne sont pas fixées. Si je peux juste

   compléter maintenant. Donc, l'esprit, lorsqu'on

   regarde, exemple, le moyen qu'on avait à

   l'intérieur de l'entente-cadre, c'était vraiment un

   moyen spécialisé qui revient à une notion de

   dépassement inadvertant ou d'aléa climatique

   difficile à prévoir, une journée froide, des choses

   comme ça.

           Lorsqu'on le place maintenant dans notre

   programmation de moyens ou des moyens disponibles,

   bien, je vous dirais que, pour l'heure, c'est

   évident que nos produits programmables, ça demeure

   malgré tout nos premiers moyens qu'on envisage pour

   faire la gestion fine de nos approvisionnements.

   Par la suite, il y aura évidemment des achats qu'on

   pourrait faire sur des marchés de très court terme.

   On faisait référence aux « day ahead market » qui

   sont disponibles dans des réseaux avoisinant.

           Il y aura évidemment par la suite toute la

   gestion qu'on pourrait faire à l'intérieur de

   l'électricité patrimoniale, parce qu'on pourrait

   l'aborder également, mais la gestion des bâtonnets

   procure également au Distributeur une certaine

   flexibilité pour s'adapter. Autrement dit, ce n'est
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   pas quelque chose de rigide. On n'a pas à le

   choisir. Ce n'est que le trente et un (31) décembre

   de l'année qu'on aura décidé si, à l'heure 700, on

   a choisi tel ou tel bâtonnet.

           Donc, c'est un ensemble de moyens qu'on a

   déjà à notre disposition pour faire face un peu à

   cette gestion-là. Par la suite, arriverait

   évidemment, et c'est là qu'on placerait en quelque

   sorte, qu'on pourrait placer le dépassement de

   l'électricité patrimoniale comme moyen ajouté. Et

   évidemment suivrait à toutes fins pratiques dans

   des très, de la très fine pointe des moyens comme

   l'électricité interruptible dont le coût évidemment

   est un coût relativement élevé. Mais il faut pas

   considérer que c'est un moyen énergétique. C'est

   plutôt un moyen de puissance dont on dispose.

   (14 h 45)

Q. [241] Continuons sur la notion puissance.

   Premier (1er) janvier, pointe historique, un froid

   historique qui nous amène probablement le

   Distributeur à, dans les huit mille sept cent

   soixante (8760) bâtonnets, c'est régressif, il va y

   avoir le plus grand bâtonnet, la question que le

   Distributeur va avoir à se poser : « Est-ce que je

   prends le plus grand bâtonnet? »
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           Prenons la situation où il prend le plus

   grand bâtonnet, et le sept (7) janvier, un pic

   encore plus grand. Ce que je comprends de ça, c'est

   que rétroactivement, à la fin de l'année deux mille

   cinq (2005), le Distributeur va venir inverser les

   bâtonnets pour optimaliser, je dirais, le

   patrimonial.

           Et ce que je comprends de votre propos,

   sans qu'il y ait une entente, est-ce que le premier

   (1er) janvier, si la pointe est supérieure au plus

   grand bâtonnet, le Producteur, implicitement, va

   répondre à l'écart de puissance?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui. Je vous dirais que c'est l'esprit, lorsqu'on

   répond, exemple, aux organismes type NERC ou NPCC,

   qu'on fait cette démonstration-là, ce qu'on a

   réussi à montrer, finalement, en quelque sorte,

   c'est ce qu'on appelle le « control area » étant, a

   les mesures nécessaires pour faire face à des

   pointes que vous mentionnez, au-delà, dans ce cas-

   là, de l'électricité patrimoniale, dont le plus

   long bâton est trente-quatre mille trois cent

   quarante-deux mégawatts (34 342 MW).

Q. [242] Oui.

R. Donc on a, par dessus cette puissance disponible-là
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   en vertu de l'électricité patrimoniale,

   effectivement une réserve. Et on a fait la

   démonstration que cette réserve-là était

   suffisante.

Q. [243] Et votre objectif, d'une certaine façon,

   l'entente cadre, c'est de formaliser clairement que

   le Producteur va y répondre, parce que pour le

   moment, il pourrait ne pas vouloir y répondre. Je

   ne crois pas mais, dans les faits, il aurait le

   droit de ne pas répondre à cette puissance-là

   nominale?

R. Dans notre esprit, non. Ça fait partie des services

   rendus en vertu de l'électricité patrimoniale et la

   démonstration qu'on fait lorsqu'on fait une

   démonstration, évidemment, on la fait pour

   l'ensemble du réseau.

Q. [244] On soumettra, on enverra les notes

   sténographiques au Producteur pour qu'il en prenne

   bonne note! Je reviens à votre page 13 de votre

   présentation et j'essaie de saisir comment on fait,

   vous dites :

                ... l'établissement des

                approvisionnements additionnels requis

                à chaque heure de l'année en tenant

                compte du profil de l'électricité
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                patrimoniale...

   Dans les faits, ce que vous allez faire, vous allez

   faire un choix de bâtonnets et ce choix de

   bâtonnets-là va faire que vous aurez plus ou moins

   besoin d'aller sur le marché externe ou chez le

   Producteur, c'est ça que je comprends de votre

   affirmation ici?

R. Juste me situer, vous parlez de la présentation,

   page 13?

Q. [245] 13, oui.

R. Lorsqu'on parle de l'établissement des

   approvisionnements additionnels requis?

Q. [246] Exact.

R. Donc, en gros, là, il faut comprendre, évidemment,

   qu'on a quitté un peu le monde de la « planif », on

   va dire « planif 2005 », hein?

Q. [247] Oui.

R. Où on a été chercher l'ensemble de nos produits, on

   les a dans les portefeuilles...

Q. [248] Oui, oui, oui.

R. ... et on commence à le gérer. Donc ce qu'on

   mentionne ici, évidemment, lorsqu'on aura parti

   l'année, ou en cours de route, évidemment, la

   première chose qu'on va faire, c'est qu'on va

   tenter de regarder quel est le comportement ou
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   quels sont les besoins additionnels requis pour le

   reste, les prochains jours, mais, évidemment, le

   reste de l'année.

           La mécanique, je vais juste tenter de vous

   l'illustrer le mieux que je peux. Évidemment, il y

   a trois composantes à ça, il y a évidemment une

   composante historique, qui fait en sorte, exemple,

   si on est rendu au trente (30) janvier, qu'on

   connaît, évidemment, les besoins qui ont eu lieu du

   premier (1er) jusqu'au trente (30), on connaît

   également les moyens qu'on a utilisés, ça va?

Q. [249] Oui.

R. On peut déjà avoir une première idée de quelle

   électricité patrimoniale qu'on a utilisée en

   conséquence, mais ça peut être deux choses, ça peut

   être soit de l'électricité patrimoniale mais ça

   peut être également un dépassement, parce qu'on ne

   peut pas déjà présumer quel aura été le bâton qu'on

   aura placé durant ces trente (30) premières

   journées-là.

Q. [250] Juste pour bien comprendre, qui pourra

   changer à la fin de l'année...

R. Trente et un (31) décembre.

Q. [251] C'est beau, continuons.

R. Comme je disais tantôt, la connaissance parfaite de
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   chacun des bâtons et de son placement, ça sera fait

   en fin d'année, au trente et un (31) décembre.

   Évidemment, je pense qu'on va avoir une meilleure,

   une bonne idée en cours de route parce que,

   évidemment, on s'aperçoit, lorsqu'on fait la liste

   des bâtons puis qu'on regarde les différentes

   classes qu'on a et les différentes longueurs, parce

   qu'il faut comprendre que ces bâtons-là, d'une

   part, ne sont pas morcelables, donc ils doivent

   être utilisés en totalité.

           Ce qui rend tout l'exercice un petit peu

   compliqué, si on ne peut pas faire de transfert

   d'une heure à l'autre, donc lorsqu'on utilise un

   bâton, par exemple, de trente-deux mille mégawatts

   (32 000 MW), bien, il y en a un certain nombre, il

   y en a une quarantaine qui ont cette longueur-là,

   et passé ça, on ne peut pas penser qu'on va aller

   alimenter, exemple, une demande de trente et un

   mille (31 000 MW); dans ce cas-là, ce qu'on sera

   obligé de faire, c'est de laisser mille mégawatts

   (1 000 MW) non utilisés au niveau du patrimonial.

           Donc, évidemment, notre but, nous, c'est

   d'utiliser le patrimonial au maximum, ce qu'on

   vise, le Distributeur, c'est de se retrouver à la

   fin de l'année et avoir fait, s'il y en a cent
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   soixante-dix-huit virgule neuf (178,9 TWh), on

   souhaite qu'on a utilisé cent soixante-dix-huit

   virgule neuf (178,9 TWh). Toutefois, il faut

   comprendre que la forme de la demande peut faire en

   sorte que ça peut être difficile, puis comment ça

   va se présenter dans la vraie vie, là, O.K.?

Q. [252] Et ce que je comprends aussi, c'est qu'à la

   limite, il pourrait y arriver, à la fin de l'année,

   qu'on constate, et dans un sens et dans l'autre

   parce que c'est la première fois, qu'on a soit pris

   trop d'approvisionnement postpatrimonial ou pas

   assez.

R. Exact.

Q. [253] O.K.

R. Et cette connaissance-là, et ça, il faut comprendre

   que ce serait un exercice simple de se situer au

   trente et un (31) décembre de l'année deux mille

   cinq (2005), de regarder rétroactivement puis de

   dire : « Voilà quel est le scénario optimum. »

Q. [254] Oui.

R. Ça, je ne pense pas que ça soit tellement

   compliqué. On connaît nos bâtons un par un, on

   connaît exactement la demande heure par heure, on

   connaît les prix, et cetera, et cetera, donc c'est

   assez simple de faire un placement optimal qui
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   ferait en sorte qu'on optimiserait le patrimonial

   et qu'on minimiserait le coût associé au

   postpatrimonial.

           Dans la vraie vie, ça va se présenter jour

   après jour, avec une connaissance imparfaite du

   futur, on va être obligé de faire des choix à

   chaque jour. Donc je complète peut-être juste la

   mécanique?

Q. [255] Allez-y.

R. Donc on a réglé jusqu'au trente (30) janvier, où on

   a une connaissance évidemment parfaite de ce qui

   s'est passé. Notre groupe, notre division

   TransÉnergie nous transmet une prévision, qui,

   elle, tient compte des conditions climatiques

   prévues au cours des prochaines journées. Donc au

   lieu de s'en servir strictement d'une prévision que

   j'appellerais prévision long terme moyenne, on a

   une qualité d'information qui est relativement

   bonne pour ces dix journées-là.

Q. [256] Et prévision de la demande aussi?

R. Oui, je voulais dire prévision de la demande dans

   ce cas-là.

Q. [257] O.K., O.K.

R. Donc c'est un couplage, hein, comme je le

   mentionnais tantôt, à partir des degrés C, on est
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   en mesure de prévoir un peu quelle serait la

   demande appelée au niveau du réseau, justement avec

   tout l'ensemble des usages, on est capable de voir

   un peu quel est l'impact sur la demande. Donc on a

   cette connaissance-là de très court terme.

Q. [258] Oui.

R. Par la suite, on utilise un signal, qui est un

   signal de long terme, mais ce qu'on aime à faire,

   c'est de prendre ce signal-là et de ne pas avoir

   strictement un scénario mais d'en avoir un grand

   nombre. Parce que, évidemment, la demande peut

   varier durant ces mois-là.

           Donc ce qu'on se trouve à faire,

   finalement, c'est qu'on prend cette demande-là,

   qu'on, comment je dirais ça, qu'on joint à chacune

   des heures, on enlève nos contrats qui sont des

   contrats de base dans un premier temps, parce que,

   évidemment, ils n'ont pas de flexibilité, on pourra

   venir tantôt, dans quelques cas, on pourrait

   toujours tenter d'avoir un petit peu de flexibilité

   mais pour l'heure, on n'en a pas au niveau de ces

   contrats-là, on les retire.

           On classe l'ensemble de ces heures-là sous

   une forme qu'on appelle courbe de puissance

   classée, qui part en gros avec la plus grande
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   puissance jusqu'à la plus petite. Et ce qu'on fait,

   c'est qu'on vient soustraire de cette courbe-là ce

   qu'on appelle la courbe patrimoniale, qui, elle

   aussi, a la même forme.

           Donc, par différence, et par redéploiement

   d'un point de vue chronologique, on peut replacer

   quels sont les besoins qu'on a à chacune des

   heures. Évidemment, c'est des heures, il faut

   s'entendre que c'est des besoins espérés avec la

   prévision telle qu'on l'a.

           Ça, ça nous permet, évidemment, dans les

   prochains jours, de voir un peu, bien, c'est quoi

   les besoins, qu'est-ce que j'utilise comme

   électricité patrimoniale, ce n'est pas final mais

   ça donne quand même une bonne idée à peu près où on

   se situe, quels sont les moyens programmables que

   je devrai utiliser. Donc je suis capable

   d'ordonnancer l'ensemble de mes moyens puis de voir

   un peu quelle devrait être ma stratégie.

           La difficulté, elle origine aussi,

   lorsqu'on regarde la mécanique, je dirais,

   d'engagement qu'on a au niveau de nos différents,

   que ça soit, exemple, au niveau de ces contrats-là

   par exemple, c'est un exercice qu'on doit faire

   plusieurs heures d'avance.
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           Pour vous donner juste un exemple, et je

   n'entrerai pas trop dans le détail mais les

   contrats, exemple, les contrats qu'on avait

   négociés, qui sont des contrats programmables, nos

   contreparties nous demandent un certain délai, qui

   est de trente-six (36) heures typiquement. Donc à

   trente-six (36) heures d'avis, on doit appeler nos

   contreparties et leur dire : « Voilà, le cinquante

   mégawatts (50 MW) qu'on pensait prendre,

   finalement, on en prend livraison » ou « ... on

   n'en prend pas livraison. » Pour leur donner la

   chance de replacer cette énergie-là dans le marché.

           Donc on doit prendre position en quelque

   sorte pas loin de deux jours avant le jour J. On

   doit commencer à préparer notre stratégie déjà à

   trente-six (36) heures d'avis. Après ça, il va y

   avoir un autre événement qui va se produire, c'est

   le positionnement qu'on veut prendre au niveau des

   marchés de court terme, est-ce qu'il y a des achats

   qu'on désirerait faire, exemple, sur des marchés,

   le DAM par exemple. Et de la même façon, ça, on va

   être obligé de prendre position une trentaine

   d'heures à l'avance.

           Donc ce que ça amène, c'est qu'il y a

   certains blocs de la stratégie où on a pris
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   position mais ça n'empêche pas que durant ces

   trente-six (36) heures-là, il va se passer des

   aléas, qui vont être vers le haut et vers le bas.

   C'est pour ça que je mentionnais qu'on a beau avoir

   défini une stratégie, que j'appellerais stratégie

   moyenne, on va être obligé de la confronter face à

   des scénarios qui vont être vers le haut ou vers le

   bas.

           Puis on est en mesure de voir, exemple,

   que, à la pointe, c'est, bon, typiquement, un écart

   type, c'est mille mégawatts (1 000 MW), vers le

   haut ou vers le bas, à trente-six (36) heures

   d'avis; lorsqu'on arrive l'été, bien, cet écart-là,

   évidemment, se réduit à environ deux cents

   (200 MW), trois cents mégawatts (300 MW).

           Et donc c'est un peu ces tactiques-là qu'on

   est obligé de faire durant ce trente-six (36)

   heures-là, jusqu'à temps qu'on arrive au jour où

   les mégawatts puis les mégawattheures commencent à

   arriver puis à alimenter notre charge. Et lorsqu'on

   regarde, par exemple, quel sera le rôle du, parce

   qu'on a déjà parlé, je crois, au groupe d'hier, du

   Groupe approvisionnements énergétiques, qui serait

   un peu en charge de faire cette gestion-là, bien,

   ça va être de s'assurer un peu de coordonner
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   l'ensemble de ces choix-là : un, trouver le

   scénario moyen, faire les analyses de sensibilité,

   voir un peu les aléas qui peuvent nous frapper

   puis, durant ces trente (30) quelque heures, gérer

   la journée qui va se produire, et de le faire d'une

   façon continuelle.

           Donc ça va devoir être fait à chacun des

   jours de l'année. Si jamais il y a des périodes

   plus critiques que d'autres, c'est sûr que la

   période, le début de l'année demeure, au Québec, la

   période la plus intéressante en termes de gestion

   de ces approvisionnements-là; par la suite, on

   passe dans des périodes qui sont un peu plus

   tranquilles.

           Lorsqu'on regarde la courbe patrimoniale

   aussi, c'est un reflet également, on voit que

   durant certains niveaux de charge, le nombre de

   bâtonnets disponibles pour faire différentes

   permutations est beaucoup plus grand.

           Si on regarde, exemple, les bâtons dans les

   vingt mille mégawatts (20 000 MW), on en a un bon

   nombre, mais lorsqu'on arrive dans des pointes,

   exemple, ou des bâtonnets qui iraient à trente-deux

   mille (32 000 MW) ou trente-trois mille mégawatts

   (33 000 MW), on en a très peu; ça reflète,
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   évidemment, les besoins québécois.

Q. [259] Est-ce que la courbe de puissance classée,

   qui est faite depuis un certain nombre d'années,

   vous apparaît toujours adéquate par rapport à la

   nouvelle réalité d'Hydro-Québec au niveau de la

   puissance, est-ce que cette courbe-là pourrait être

   refaite pour refléter mieux la puissance demandée

   sur les huit mille sept cent soixante (8 760)

   heures?

R. Oui, mais je vous dirais, bon, je pense que lorsque

   vous mentionnez ça, vous voulez mentionner la

   courbe patrimoniale?

Q. [260] Oui.

R. Bon. Je vous dirais que, évidemment, rien n'est

   parfait puis que tout peut être amélioré et que,

   évidemment, on est toujours un peu à la remorque de

   l'évolution anticipée de notre demande. Exemple, si

   on a des charges, évidemment, qui sont des charges

   industrielles, avec des facteurs d'utilisation ou

   des mégawatts tout au long de l'année qui sont

   relativement uniformes, ça amène certaines

   complications; si on a des charges de chauffage, ça

   en amène d'autres.

           Mais ce que je vous dirais, c'est, dans

   l'ensemble, je pense que telle qu'elle est définie
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   pour l'heure, elle est satisfaisante. Il faudra

   voir éventuellement si vraiment on avait une

   évolution importante, ou un biais systématique, il

   y aurait peut-être lieu, peut-être, de la revoir.

Q. [261] O.K.

R. Mais dans l'ensemble, je pense que c'est un outil

   intéressant, puis c'est un outil qui permet

   beaucoup plus de gestion qu'à première, lorsqu'on

   en fait une analyse à première vue, puis il y a

   vraiment moyen de faire certains transferts.

   M. JEAN LACROIX :

   Je vais continuer dans le dossier, il a éclaté un

   tas de sous-questions, vous devinez bien, avec vos

   réponses. Je me retiens, on se reparle dans le Plan

   d'approvisionnement. Dernière question, Monsieur le

   Président, si vous me le permettez.

Q. [262] Je vous ramène à la page 2 de votre

   présentation, sur les approvisionnements

   énergétiques. J'essaie de réconcilier :

                Assurer la sécurité des

                approvisionnements en maintenant en

                tout temps l'équilibre offre/demande

   Et là, je reviens sur ce fameux critère en énergie,

   dans lequel la gestion de la demande ne nous

   apparaît peut-être pas adéquate, de notre point de
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   vue. Comment vous êtes capable de concilier ça avec

   les aléas de la prévision de la demande que vous

   avez vous-même mis dans l'approvisionnement, et que

   le critère peut-être, peut-être c'est une

   incompréhension de ma part, mais que le critère ne

   prend pas en considération?

R. Lorsque vous parlez de critère, vous parlez de quel

   critère?

Q. [263] Le critère de fiabilité en énergie.

R. Moi, je vous répondrais à ça que de la même façon,

   le Distributeur doit veiller est-ce que dans le

   cadre d'un exercice, puis c'est un exercice qu'on

   fait de façon annuelle, où on transmet à la Régie

   des informations sur la sécurité des

   approvisionnements énergétiques et où on regarde un

   peu, en quelque sorte, la capacité du Producteur à

   répondre à ses engagements.

           Et je fais référence, entre autres, au

   niveau du Plan d'approvisionnement où, cette année,

   on a fait mention ou on a tout simplement déposé ce

   critère-là pour deux ans, donc le soixante-quatre

   térawattheures (64 TWh) sur deux ans.

Q. [264] Oui, comme c'était...

R. Et le quatre-vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh)

   pour quatre ans. Et dans ces deux exercices-là,
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   évidemment, le Producteur rencontrait le critère

   tel qu'il était défini.

Q. [265] Mais vous conviendrez avec moi que, au niveau

   de la fiabilité en énergie, on a rencontré une

   certaine problématique, qui a été assez claire au

   niveau, entre autres, de la prévision de la

   demande, qui avait été supérieure à ce qu'on avait

   et ce critère-là ne l'intègre pas. Ma question,

   c'est : l'aléa de la prévision de la demande que

   vous avez intégrée ici, est-ce que vous l'avez

   intégrée dans le critère de fiabilité en énergie,

   le, je ne me rappelle plus le nombre de, de marge,

   quatre térawattheures (4 TWh), je pense, que vous

   avez mis, en plus, je crois qu'il n'est pas dans le

   critère en fiabilité en énergie.

           C'est bien technique, là, mais ma

   perception des choses, c'est que, d'un côté, on

   m'indique un aléa de la demande, et en même temps,

   de l'autre côté, le critère qui nous assure la

   sécurité des approvisionnements ne le reflète pas.

R. Moi, en tout cas, ma compréhension de votre

   question, c'est que vous, je ne dirais pas que vous

   êtes en train de mixer deux concepts mais...

Q. [266] Non, non, mais...

R. ... lorsqu'on parle, par exemple, d'une convolution
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   type, qui pourrait être une convolution entre, une

   convolution, un mix de probabilités, ou un...

Q. [267] Oui.

R. ... entre deux, exemple, au niveau de la demande et

   au niveau de l'offre, parce que c'est un peu à ça

   que vous faites référence?

Q. [268] Oui, oui.

R. Bien, ce n'est pas le type de critère qui a été

   retenu pour le Producteur, hein?

Q. [269] Oui.

R. Il faut comprendre que le...

Q. [270] Et le Distributeur doit le considérer?

R. Oui. Mais il faut comprendre que le Producteur,

   dans son critère, n'a pas à assumer les aléas de la

   demande du Distributeur. Ce qu'il faut comprendre,

   c'est que, évidemment, il est responsable de

   l'électricité patrimoniale et de l'ensemble des

   services qui y sont associés.

           Lorsqu'on arrive maintenant dans l'univers

   que vous mentionnez, qui est un biais au niveau de

   la demande, exemple, puis on l'a illustré dans le

   Plan, où on dit, exemple, à la première année, un

   écart type, ça pourrait être de l'ordre de quatre

   térawattheures (4 TWh), et si on se dirige à un

   horizon de quatre ans, on peut frapper tout près de
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   huit térawattheures (8 TWh), exemple, d'aléas vers

   le haut ou vers le bas, évidemment, ce phénomène-là

   est sous la gestion du Distributeur.

Q. [271] Oui.

R. C'est à lui à prendre les moyens pour s'assurer

   donc que cet aléa-là est couvert à l'intérieur de

   sa gestion et il doit aller chercher les moyens en

   conséquence. Donc lorsqu'on ramène le Producteur à

   la définition ou à sa responsabilité, évidemment,

   il doit donner l'électricité patrimoniale à

   soixante-cinq térawattheures (65 TWh) avec un

   certain niveau de sécurité.

           Et ce niveau de sécurité-là a été défini à

   partir du critère qu'on connaît, qui est le

   soixante-quatre térawattheures (64 TWh), c'est

   celui avec lequel on travaille. Et de la même

   façon, au niveau de la puissance, il y a un certain

   niveau de réserve qui est associé au trente-quatre

   mille trois cent quarante-deux (34 342) qui est au

   niveau de l'électricité patrimoniale, et c'est,

   finalement, ses responsabilités.

Q. [272] Votre interprétation est donc, si je la

   comprends bien, vous dites que la gestion de

   l'offre et de la demande n'appartient pas au

   Producteur mais c'est le Distributeur qui doit
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   avoir cette responsabilité-là et s'assurer d'avoir

   les bons outils?

R. Exactement.

Q. [273] O.K.

R. La responsabilité du Producteur s'arrête à

   l'électricité patrimoniale et pour la suite, c'est

   le Distributeur.

Q. [274] Je vous suis jusque là, où, et là, ça

   confirme un peu mon incompréhension :

                Assurer la sécurité des

                approvisionnements...

   si, d'un côté, le Producteur n'a pas à se soucier

   de ça, mais c'est lui qui doit desservir

   l'électricité patrimoniale, et que vous avez

   d'autres éléments, pourquoi vous ne demandez pas

   simplement cette exigence-là auprès du Producteur?

R. Lorsqu'on dit :

                Assurer la sécurité des

                approvisionnements en maintenant en

                tout temps l'équilibre...

   ça comprend deux volets, un premier volet, celui

   qu'on a énoncé : allons chercher les moyens pour

   être en mesure, au-delà de l'électricité

   patrimoniale, d'assurer l'équilibre énergétique au

   cours des prochaines années, donc ça comprend les
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   aléas de la demande qu'on vient de mentionner...

Q. [275] Oui, hum-hum.

R. ... qui sont des aléas prévisionnels, ou d'horizon,

   on va les appeler comme ça. À l'inverse également,

   dotons-nous de moyens pour s'assurer que

   l'électricité patrimoniale pourra être fournie de

   façon adéquate, et cetera, et cetera, et dans ce

   sens-là, la Régie, dans le dernier Plan, demandait

   au Distributeur de faire des suivis; dans un cas,

   c'est deux fois par année, dans l'autre cas, une

   fois par année, pour démontrer, finalement, que le

   Producteur avait les ressources requises pour

   assurer ces deux critères-là.

   M. JEAN LACROIX :

   Merci. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. OC et Maître Lussier?

   (15 h)

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Tout d'abord j'aimerais clarifier en

   vous référant au document HQD-14, document 1.1 à la

   page 41, la réponse 7.3, le troisième tableau.

   M. MICHEL BASTIEN :
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   On recommence peut-être un peu plus lentement la

   référence, s'il vous plaît.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [276] Document HQD-14, document 1.1 à la page 41,

   le troisième tableau qui constitue l'estimation au

   douze (12) novembre deux mille quatre (2004). Est-

   ce que c'est exact de dire que ce tableau-là

   constitue l'estimation la plus récente, donc c'est

   le tableau le plus récent?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Effectivement, c'est celui qui intègre les

   résultats des deux derniers appels d'offres, chose

   qu'on n'avait pas, là, lorsqu'on a produit les

   tableaux qui sont précédents à ceux-là.

Q. [277] Donc ce tableau-là qu'on retrouve au document

   HQD-14, document 1.1 est plus récent que celui

   qu'on retrouve à la page 11 de la présentation que

   vous avez faite plus tôt qui s'intitule « Les

   approvisionnements énergétiques », est-ce exact?

R. Oui. En quelque sorte ça serait celui qui

   correspondrait à la note 1 où on mentionne que :

                Suite aux résultats des deux derniers

                appels d'offres de court terme, le

                coût moyen d'approvisionnement est de

                7.8 ou un coût total...
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   On l'a changé ce matin :

                ... de 261,4 M$.

Q. [278] Merci. Concernant les deux premiers outils

   d'appels d'offres, je suis toujours au troisième

   tableau de la page 41 du document HQD-14, document

   1.1. Donc les deux premiers outils, les appels

   d'offres avec option de réduction des quantités, et

   le deuxième produit de base et de pointe ferme.

   J'aimerais que vous m'indiquiez s'il y a une

   flexibilité qui est prévue à ces contrats-là

   concernant le fait d'augmenter possiblement les

   quantités achetées?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je vous dirais que le seul produit pour lequel on a

   réellement une flexibilité, évidemment c'est celui

   énergie avec option de réduction des quantités

   comme son nom l'indique, c'est plutôt un produit

   pour lequel nous avons la possibilité de réduire

   les quantités. Donc si on avait à augmenter les

   quantités, bien évidemment il faudrait soit aller

   sur les marchés de très court terme ou encore

   procéder à de nouveaux appels d'offres.

           Lorsqu'on parle maintenant du produit de

   base en pointe, ou ça pourrait être un produit hors

   pointe également, c'est tout simplement ce qu'on
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   appelait tantôt soit un 7/24, donc sept jours par

   semaine, vingt-quatre (24) heures par jour pour une

   certaine période, mais des quantités qui sont

   fermes, et dans l'autre cas ça serait cinq

   jours/semaine seize (16) heures par jour, de la

   même façon donc en période de pointe mais des

   quantités qui seraient fermes, donc où on n'a pas

   la possibilité de moduler ces quantités-là.

Q. [279] Donc si je comprends bien, pour ce que

   j'appellerai le premier outil appel d'offres avec

   option de réduction des quantités, aucune

   flexibilité quant à la possibilité d'acquérir

   davantage d'énergie. On a seulement une possibilité

   de réduction des quantités?

R. Oui, de ne pas prendre livraison de certains

   quantités.

Q. [280] Voilà. Alors que concernant le deuxième

   outil, appel d'offres produit de base et de pointe

   ferme, c'est une quantité qui est ferme, donc on ne

   peut ni l'augmenter ni la réduire, est-ce que c'est

   exact?

R. Exactement, c'est ça. On pourrait peut-être

   apporter une nuance. C'est évident qu'on pourrait,

   c'est peut-être important parce qu'on l'a abordé

   dans les réponses d'ailleurs qu'on a fournies je
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   crois que c'est à la Régie. Si on avait, exemple, à

   faire face à un scénario pour lequel on a une

   connaissance qu'il va y avoir une réduction

   importante de la demande ou une réduction

   constatée, et ce n'est pas un aléa c'est quelque

   chose qu'on peut prévoir avec un niveau

   raisonnable, c'est clair qu'au-delà du produit un,

   qui est celui avec option de réduction des

   quantités, qu'on pourrait évidemment exercer.

           Il n'est pas impossible de penser qu'on

   pourrait retourner vers nos contreparties et leur

   demander s'il n'y a pas des modalités qu'on ne

   pourrait pas explorer pour faire en sorte que ce

   produit-là soit comme... ou on ne prendrait pas

   livraison de ce produit-là.

           Évidemment, on peut s'attendre à ce qu'il y

   aurait un coût associé à vouloir exercer une telle

   option. Mais si on regarde le produit strictement

   dans sa définition, je vous dirais que non il n'y a

   pas de possibilité de réduire les quantités.

Q. [281] D'augmenter les quantités?

R. D'augmenter les quantités également.

Q. [282] J'aimerais que vous me confirmiez que les

   appels d'offres prévus, en fait les outils 1 et 2,

   donc appels d'offres avec option de réduction des
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   quantités et d'autre part produit de base et de

   pointe ferme, ont été conclus pour des quantités

   qui proviennent, des quantités d'énergie qui

   proviennent des États-Unis, est-ce que c'est exact?

R. Vous comprendrez que je ne peux pas donner cette

   information-là car évidemment ça présumerait de qui

   a été le gagnant au niveau de ces appels d'offres-

   là, et ces appels d'offres-là prévoient donc dans

   la signature, certaines modalités de

   confidentialité pour une période d'environ quatre-

   vingt-dix (90) jours qui permet évidemment à ceux

   pourraient, exemple, ne pas gagner, refaire un peu

   leur position dans le marché. Donc en gros, vous me

   permettrez de ne pas répondre à cette question.

Q. [283] Parce que vous êtes présentement dans cette

   période de quatre-vingt-dix (90) jours?

   Me ÉRIC FRASER :

   Pour être plus précis.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pourrais peut-être ajouter que le premier deux

   cent cinquante mégawatts (250 MW), parce qu'il y a

   eu trois appels d'offres, il y a eu un appel

   d'offres au mois d'avril, il y a eu un appel

   d'offres au mois d'octobre, il y a eu un appel

   d'offres au mois de novembre. Dans celui du mois
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   d'avril, effectivement cette énergie-là

   proviendrait des États-Unis.

Q. [284] Et en ce qui a trait aux deux autres appels

   d'offres, ce que vous me dites c'est que vous êtes

   toujours dans la période pendant laquelle vous êtes

   tenu à une obligation de non-divulgation, c'est

   exact?

   Me ÉRIC FRASER :

   Période de quatre-vingt-dix (90) jours et c'est

   deux appels d'offres du mois de novembre et il y a

   effectivement une clause de confidentialité qui

   retient le nom du soumissionnaire gagnant pour

   cette période.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Est-ce que c'est possible de prendre, en fait

   d'obtenir cette information-là une fois que les

   quatre-vingt-dix (90) jours auront été écoulés,

   est-ce qu'on peut prendre cet engagement-là?

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça va être rendu public. Je n'ai pas fait le calcul

   des quatre-vingt-dix (90) jours mais il y a bien

   des chances qu'on ne soit pas en audience, soit

   qu'on ne siège pas ou soit qu'on soit en délibéré

   littéralement.

           Ce que je peux vous conseiller c'est de
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   consulter le site du Distributeur. Le site du

   Distributeur je ne peux pas vous donner, d'Hydro-

   Québec Distribution approvisionnement post-

   patrimoniaux pour obtenir. Par ailleurs, d'un point

   de vue contractuel si la question c'était : Est-ce

   que c'est en dollars US, je pense que le témoin

   peut répondre à cette question-là.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [285] Est-ce que...

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je peux répondre. Oui.

Q. [286] Est-ce que ces contrats-là ont été conclus

   pour des sommes d'argent en dollars US?

R. Oui.

Q. [287] Merci. J'aimerais que vous confirmiez que

   l'écart-type avec un scénario moyen de demande a

   été établi à quatre virgule six térawattheures

   (4,6 TWh), c'est exact?

R. Oui, c'est ce qu'on a pour évidemment une année

   d'horizon. Donc il faut limiter l'horizon à une

   année.

Q. [288] Donc en prenant en considération cet écart-

   type de quatre virgule six térawattheures

   (4,6 TWh), advenant une augmentation d'un écart-

   type sous un scénario moyen, j'aimerais que vous

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 239 -    Me Stéphanie Lussier

   confirmiez que les besoins totaux en quantité post-

   patrimoniale pourraient passer de trois virgule

   trois térawattheures (3,3 TWh) à sept virgule neuf

   térawattheures (7,9 TWh).

R. Oui.

Q. [289] Et donc advenant qu'unE augmentation d'un

   écart-type de quatre virgule six térawattheures

   (4,6 TWh) ait lieu de façon uniforme avec des

   augmentations de charge uniformes pour toutes les

   heures de l'année, j'aimerais savoir comment HQD

   comblerait une telle augmentation de demande avec

   les trois outils qui sont mentionnés au tableau

   qu'on retrouve à HQD-14, document 1.1, page 41?

R. Évidemment il y a beaucoup de « si » dans votre

   question. Si on avait la certitude que ce quatre

   point six (4,6) là va être connu le premier (1er)

   janvier avec certitude, qu'il va être uniforme tout

   au long de l'année, c'est évident que ça nous

   donnerait un intérêt important pour aller se

   chercher un produit de base, et dans ce cas-là de

   ne pas, je dirais, encourir le coût de la

   flexibilité.

           Donc où je veux juste en venir, évidemment

   c'est que la difficulté du scénario que vous

   proposez c'est de savoir à quel moment
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   l'information va être connue que le quatre point

   six (4,6) se profile. Et c'est souvent le type

   d'information encore une fois qui est facile de

   constater le trente et un (31) décembre, mais tout

   au long de l'année ce n'est pas toujours simple à

   moins que ça soit une charge, exemple une charge,

   une implantation quelconque qui se fait et, bon, où

   on a connaissance parfaite.

           Et dans ce sens-là il est clair que, selon

   l'horizon que l'on aurait, autrement dit la

   connaissance, on serait dans un certain scénario en

   train d'utiliser les appels d'offres pour procéder

   à l'acquisition de cette quantité d'énergie-là,

   donc si la connaissance était relativement

   lointaine.

           Si toutefois on est pris avec quelque chose

   qui est graduel et dont la connaissance est faite

   sous profil, mais qu'on n'a pas une connaissance

   parfaite semaine après semaine, évidemment c'est

   évident qu'il y a une partie de cette quantité

   d'énergie-là qui devra être approvisionnée via les

   marchés de très court terme. Et quand je parle de

   très court terme, évidemment je fais référence à

   des besoins qui seraient comblés, j'appellerais

   sous le volet de la dispense ou le coût de la

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                    C.-interrogatoire

                        - 241 -    Me Stéphanie Lussier

   dispense, donc qui serait sous ce chapeau-là.

Q. [290] Donc très court terme, on parle un peu, on

   parle des mêmes contrats pour lesquels Hydro-Québec

   Distribution n'a plus besoin de procéder par appel

   d'offres, donc on parle de contrat à très court

   terme trois mois et moins, est-ce que c'est ça?

R. C'est ça. Lorsqu'on regarde la définition qui est

   donnée au niveau de la dispense, effectivement.

Q. [291] À ce moment-là quel serait le coût d'achat

   pour les quatre point six térawattheure (4,6 TWh)

   additionnels?

R. Encore là je vous dirais que le coût ne serait

   connu que si, exemple, suite à des appels d'offres

   lorsque les appels d'offres auraient été complétés.

           Dans les analyses qu'on a faites, nous,

   l'hypothèse qu'on a prise pour un peu illustrer

   notamment le comportement du compte de frais

   reportés, il y a des scénarios comme ça qui ont été

   un peu analysés, les scénarios à la baisse et les

   scénarios à la hausse.

           Dans les analyses qu'on a faites on a pris

   un coût évidemment qui correspond au coût moyen de

   nos achats post-patrimoniaux qui sont établis à

   sept point cinq cents (7,5¢) le kilowattheure. Mais
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   il est clair que ça serait vraiment le résultat des

   appels d'offres, et c'est difficile de présumer

   comme ça d'avance, comment le marché va se

   comporter au cours de l'année prochaine, est-ce que

   les marchés vont être plus bas, vont être plus

   hauts qu'ils l'ont été cette année ou de

   l'anticipation qu'on peut avoir pour le moment, il

   est difficile de présumer. Mais ça serait sûrement

   dans les mêmes, on peut s'entendre que si on prend

   un certain écart, on serait essentiellement dans

   les mêmes eaux en termes de coût.

Q. [292] Dans l'éventualité où on a les trois outils

   qui sont mentionnés au tableau qui représente

   l'estimation au douze (12) novembre deux mille

   quatre (2004), dans l'éventualité où nous avons ces

   trois outils-là, et qu'il y avait une augmentation

   d'un écart-type de quatre virgule six

   térawattheures (4,6 TWh). Quel serait le coût

   d'achat pour les quatre virgule six térawattheures

   (4,6 TWh) additionnels?

   (15 h 20)

   M. DANIEL RICHARD :

R. Bon. Vous me permettrez de faire une multiplication

   en disant, en prenant comme hypothèse, exemple,

   sept point huit sous le kilowattheure (7,8  /kWh)
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   qui est le coût qu'on a dans le tableau, le

   dernier, l'estimation du douze (12) novembre donc

   ce que ça fait, en gros, c'est soixante-dix-huit

   millions par térawattheure (78 M/TWh) multiplié par

   quatre point six (4,6) donc ça ferait environ trois

   cent soixante millions (360 M$), de coût

   d'approvisionnement qui s'ajouterait aux chiffres

   qu'on a là.

Q. [293] Et pour faire le calcul que vous venez tout

   juste de faire, vous avez pris le coût unitaire de

   sept virgule huit sous....

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Le kilowattheure.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [294] Le kilowattheure (7,8  /kWh), merci.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, exactement, ce qui donne, en gros, soixante-

   dix-huit millions (78 M$), soixante-dix-huit

   millions le térawattheure (78 M$/TWh).

Q. [295] Dernière question. J'aimerais que vous me

   confirmiez, donc, que la flexibilité pour combler

   une demande plus forte proviendra nécessairement

   des marchés à très court terme, si on prend en

   considération les trois outils qu'on a ici?

R. Je vous mentionne, ça dépendra de l'horizon avec
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   lequel on aura l'information. Si c'était une

   connaissance qu'on avait, comme j'ai mentionné

   tantôt, en début d'année et qu'on sait que ce sera

   là pour l'ensemble de l'année, il est évident qu'on

   procéderait, dans ce cas-là, pour une large part de

   ces besoins-là par appel d'offres et qu'on

   conserverait, encore une fois, toujours dans le

   même esprit, les besoins de très court terme ou

   très volatiles, de très faible facteur

   d'utilisation pour le volet de la dispense.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Juste avant de terminer, il y a un document

   qu'Option Consommateurs aimerait déposer comme

   pièce, c'est un tableau que j'ai déjà remis à mon

   confrère, qui sera utilisé demain lors du contre-

   interrogatoire concernant le thème 3, principes

   réglementaires.   Alors, les gens qui feront partie

   du panel auront déjà reçu ce tableau et j'aimairais

   le déposer au dossier pour que les régisseurs et

   l'équipe de la Régie aient ce tableau-là ainsi que

   les intervenants.

           Alors, ce serait la pièce OC-1 qui sera

   utilisée demain lors du contre-interrogatoire, et

   sur ce document, c'est indiqué « Thème 4, principes

   réglementaires » mais c'est une erreur, c'est
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   « Thème 3, principes réglementaires ». Merci.

   OC-1 :  Tableau, Thème 3, principes réglementaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier. Madame Mime?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Mme ISABELLE MIME,

   Représentante du GRAME :

Q. [296] Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Bonjour,

   Messieurs. Isabelle Mime pour le GRAME. Nous, nous

   avons qu'une question à poser, étant donné que

   plusieurs de nos questions ont déjà été posées par

   les autres intervenants.

           Donc, la question porte sur le tarif BT.

   Dans la pièce HQD-3, document 2, page 8 de 9, vous

   soulignez qu'en raison de l'abrogation du tarif BT

   en deux mille six (2006), les ventes chuteront à

   neuf cent quatre-vingt-cinq gigawattheures

   (985 GWh) en deux mille cinq (2005) et que seul

   soixante-cinq gigawattheures (65 GWh) seront

   transférés au tarif D, G et M.

           Ce qu'on voudrait savoir, c'est si vous

   avez prévu les programmes incitatifs pour, par

   exemple, dans le cas du PGEÉ pour récupérer une

   partie de cette clientèle qui serait perdue à
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   partir de deux mille cinq (2005)?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. J'ai un petit peu de difficulté à comprendre votre

   question. Vous demandez s'il y a des programmes

   spécifiques...

Q. [297] Oui, des programmes...

R. ... à la clientèle BT, prévus dans le cadre du plan

   global en efficacité énergétique?

Q. [298] C'est ça. C'est ça.

R. La réponse est non.

   Mme ISABELLE MIME :

   O.K. Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Mime. Maître Turmel. Question de ne

   pas vous couper au milieu du contre-interrogatoire,

   j'aime mieux avoir d'avance une évaluation de la

   durée?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Évidemment, c'est toujours, tout dépend des

   réponses que j'aurai, là...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   ... mais, une heure, ça m'étonnerait beaucoup parce

   qu'il y a eu quand même, monsieur Lacroix du RNCREQ

   pose des bonnes questions, ça m'a enlevé un peu de

   trucs mais je vais revenir mais certainement, ou

   peut-être au moins une demi-heure mais pas plus,

   là.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Peut-être moins même.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL,

   Représentant de FCEI/ASSQ :

Q. [299] Alors, bonjour, André Turmel, FCEI/ASSQ. Nous

   allons retravaillé avec le document

   « Approvisionnements énergétiques » que vous avez

   soumis cet après-midi, HQD-15, document 2.2. Je

   vous envoie à la page 5.

           Dans votre présentation, Monsieur Richard,

   très claire d'ailleurs, je dois le dire, c'est

   assez, c'est fort intéressant. Vous parlez donc

   dans les produits, vous définissez deux types de

   produits, les produits standards de court terme sur

   les marchés qui émanent des appels d'offres et un

   peu plus bas sur la page suivante, les produits de
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   très court terme.

           Dans les produits de court terme qui

   émanent des appels d'offres, là, vous expliquez un

   peut tout ça, là, les heures et les jours et les

   heures et là, vous dites un peu plus bas « ce sont

   des produits modulable avec des options..., il y a

   des produits modulable avec des options de

   réduction des quantités » et dans votre explication

   tout à l'heure, vous avez mentionné que dans les

   contrats qu'Hydro-Québec Distribution signe avec

   ces producteurs-là, il y a deux prix. Il y a dans

   la situation où vous allez acheter et la situation

   où vous dites, trente-six (36) heures à l'avance

   probablement, que vous n'allez pas acheter, c'est

   exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [300] O.K. Et juste pour bien comprendre ce

   mécanisme-là, je comprends que si vous décidez,

   supposons que le prix est fixé à, un exemple,

   soixante dollars le mégawattheure (60 $/MWh) et

   trente-six (36) heures à l'avance, vous dites,

   « sais-tu finalement, j'achète », qu'est-ce qui se

   passe et puis, décrivez-moi un peu ça versus vous

   appelez pour dire, « je n'achète pas finalement »
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   et qu'est-ce qui se passe également?

R. O.K. Donc, au niveau des produits, juste bien voir

   qu'en page 5, on décrit l'ensemble des produits

   qu'on a eus dans le cadre de nos appels d'offres.

Q. [301] Oui.

R. La seule chose qu'on mentionne, c'est que les

   produits du haut sont des produits qui sont un peu

   standards, là, puis c'est ceux qu'on retrouve le

   plus couramment, là, utilisés dans le marché.

           Le produit modulable est quelque chose d'un

   peu spécifique au Distributeur et, évidemment,

   l'origine de ça, évidemment, c'est le besoin qu'on

   avait d'avoir un outil qui nous apparaissait un

   outil flexible.

           Donc, la mécanique de ce produit-là, en

   gros, juste pour la décrire, évidemment, la durée

   peut être variable, et caetera, et caetera, mais si

   on prend une journée type, là, ou un mois type

   donc, il y a quatre prix, en gros, qui ont été

   fixés, non pas deux, tantôt l'exemple que je

   voulais donner c'est que bon, évidemment, il y aura

   un prix lorsqu'on preneur donc, le prix en pointe,

   un prix hors pointe.         Et par la suite, le

   fournisseur va identifier également le prix

   lorsqu'il n'y aura pas livraison.     Je vais vous
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   donner un exemple d'un peu la mécanique de ça, et

   ça, évidemment, c'est au choix du fournisseur de

   définir ces prix-là et ce qu'il anticipe dans le

   marché qu'il aura, et caetera, et caetera, il peut

   utiliser une série d'outils, il peut avoir sa

   prévision des prix à terme dans tel marché, ça

   dépend à quel endroit il est, pour vous donner un

   exemple, de l'intérêt que ça peut avoir peut avoir

   pour un fournisseur.

           Si ce fournisseur-là doit, exemple, s'il

   est localisé à New York, il doit nous fournir de

   l'énergie au Québec, c'est évident qu'il devra

   d'une part payer son prix d'énergie mais il y aura

   également associés à ça des frais, ce qu'on appelle

   des frais de sortie, pour sortir du « pool » de New

   York, qui peuvent être de l'ordre de cinq dollars

   ($ 5 US).

           Lorsqu'on lui demande toutefois de ne pas

   prendre livraison, c'est évident que ces frais-là

   en quelque sorte, il n'aura pas à les payer donc

   l'argent ne sera pas livré. Donc, il peut livrer

   directement dans son marché. Maintenant, à savoir

   s'il va décider dans sa proposition de nous en

   faire cadeau au niveau de son prix, ça, c'est son

   choix; mais on peut voir que là-dedans, il peut
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   avoir un intérêt pour ces fournisseurs-là de, ça

   peut être une option qui peut être intéressante

   pour eux et ils peuvent décider quelque part de

   faire, de diviser ce montant-là avec l'offre qu'il

   nous font.

           Donc, la mécanique, de la façon dont ça

   fonctionne, c'est qu'à trente-six (36) heures

   d'avis, on avise la contrepartie, lorsqu'on prend,

   dans l'exemple que vous donniez, si on prend deux

   prix, là, soixante dollars (60 $) qui est le prix

   lorsque je prends donc, évidemment, on paiera

   soixante dollars le mégawattheure (60 $/MWh) pour

   cette première quantité-là.

           En passant, ces contrats-là ont un certain

   profil, on doit définir, vu que c'est une quantité

   d'une journée, on doit définir les mégawatts qu'on

   veut en période de pointe et hors pointe, on peut

   avoir une petite différence.

Q. [302] Donc, juste pour bien...

R. Oui.

Q. [303] ... hypothèse A, l'option, je prends,

   soixante dollars (60 $)?

R. Oui. Soixante dollars (60 $). Si je décide

   maintenant de ne pas prendre et que le fournisseur

   avait identifié un prix comme, exemple, étant de
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   cinquante dollars (50 $), donc c'est un prix qui

   est identifié au contrat, la référence maintenant,

   lui, aura défini une référence de marché, le prix

   du DAM, à la même heure, la même journée et là, on

   comparera maintenant quel est le prix qu'il aurait

   eu s'il avait écoulé cette énergie-là sur le

   marché. Prenons qu'il...

Q. [304] Supposons que c'est sept point cinq (7,5)?

R. Mettons qu'il avait défini un prix de non-

   programmé, on va l'appeler comme ça, de quantité

   non programmée, de cinquante dollars le

   mégawattheure (50 $/MWh) et que cette journée-là,

   le prix du DAM dans son marché qu'il avait

   identifié est de soixante dollars (60 $), c'est

   donc qu'il y a eu profit de dix dollars (10 $) de

   fait.

           Donc, dans ce cas-là, le fournisseur

   réduira notre facture de quatre-vingt-dix pour cent

   (90 %) de cette différence-là. Donc, on parle de

   dix dollars (10 $), ça serait neuf dollars (9 $).

Q. [305] D'accord.

R. Inversement, si le prix du marché est à quarante

   (40 $), évidemment, le fournisseur a comme, là, il

   a le choix de le faire ou de ne pas faire parce que

   c'est son choix à lui, là, il aurait écoulé cette
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   énergie-là à quarante dollars (40 $), il avait

   demandé cinquante (50 $) donc, il est en perte de

   dix (10 $), nous, on doit le compenser.

Q. [306] Vous voulez payer en quelque sorte une

   assurance, là%

R. Quelque sorte, oui. Mais nous, il faut comprendre

   que ça donne une bonne flexibilité en termes de

   gestion et ça peut être un outil qui est

   relativement intéressant.

Q. [307] Mais donc dans la première hypothèse, quand

   vous dites à soixante dollars (60 $) et le prix

   minimum est à cinquante dollars (50 $)...

R. Qu'il avait demandé.

Q. [308] Qu'il avait demandé?

R. Oui.

Q. [309] Donc, vous, en quelque sorte, vous avez vous-

   même parlé de profit, une espèce de profit pour le

   Distributeur?

R. J'aime mieux parler de réduction du coût associé à

   son approvisionnement.

   (15 h 30)

Q. [310] O.K. Mais cette réduction du coût associé ou

   ce profit virtuel, il est là, donc vous tirez

   partie, parce que c'est vous qui décidez de ne pas,
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   bien sûr, de ne pas acheter, de ne pas passer... à

   trente-six (36) heures d'avis, vous voyez vos

   options et vous décidez de...

R. Oui.

Q. [311] Parce que, vous-même, vous avez quand même

   conscience du marché dans lequel vous évoluez, là,

   vous voyez vous-même dans trente-six (36) heures où

   vous serez et ou sera la... pas la pénalité, mais

   le minimum par rapport au prix du marché. Donc,

   vous pouvez, entre guillemets, en français,

   « edger » ça, et ça vous fait une opération peut-

   être qui peut être intéressante par ailleurs.

   M. DANIEL RICHARD :

R. Je pense que monsieur Boulanger a assez bien

   reflété l'esprit, là, de notre stratégie

   d'approvisionnement lorsque vient le temps, par

   exemple, de parler de ces outils-là et de leur

   utilisation, et caetera, et caetera. Ce qu'il faut

   comprendre, c'est que le Distributeur, là, on

   n'entend pas, nous, faire exemple, et je pense que

   ça a été mentionné durant la journée d'hier, du

   « trading », on va le dire comme ça, là, où on

   serait amené à faire ou à tenter, hein, de faire,

   exemple, des achats, des reventes, des choses comme

   ça.
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           Notre premier rôle, nous, évidemment, c'est

   d'assurer l'approvisionnement, donc de maintenir

   l'équilibre énergétique. Et évidemment si on peut

   se doter de moyens qui vont faire en sorte qu'on

   est en mesure de minimiser le coût, va, mais...

Q. [312] Ce que vous me dites finalement... Excusez-

   moi de vous interrompre! C'est donc, je suis

   d'accord, puis j'ai bien compris le message de

   votre président, mais ce qu'on vient de décrire,

   c'est un peu indirectement, vous analysez le marché

   et vous décidez de ne pas passer cette commande-là,

   donc indirectement vous baissez vos coûts. Donc,

   c'est ma compréhension.

R. Je vais vous donner un exemple de ce que vous

   amenez. Lorsqu'on regarde l'ensemble des moyens qui

   sont à notre disposition, ils ont des prix fort

   différents. On a un premier bloc qui est... et là,

   je lance un chiffre comme ça, de deux virgule sept

   neuf cents le kilowattheure (2,79 ¢/kWh).

   Évidemment qui est un bloc d'énergie qui est bien

   intéressant pour nous. On a d'autres moyens, puis

   on a vu un peu à la marge, là, le prix de ces

   moyens-là qui oscille entre six point cinq

   (6,5 ¢/kWh) et sept point huit cents le

   kilowattheure (7,8 ¢/kWh) marginalement.
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           Donc, c'est évident pour nous, notre

   premier rôle, c'est de tenter de maximiser

   l'utilisation du patrimonial. Et c'est évident que

   lorsqu'on regarde, exemple, l'effort qu'on pourrait

   mettre à optimiser, exemple, une vente, un achat,

   et caetera, et caetera, comparer au bénéfice

   d'utiliser l'électricité patrimoniale dans sa plus

   grande partie, hein, évidemment, il n'y a pas de

   comparaison. Parce que vous comprendrez qu'entre un

   prix de sept point huit (7,8 ¢/kWh) et un coût

   d'approvisionnement de deux point sept neuf

   (2,79 ¢/kWh), s'il fallait qu'on se trompe au

   niveau du patrimonial, on vient de laisser

   cinquante dollars du mégawattheure (50 $/MWh) sur

   la table, là.

           Donc, il n'est pas question évidemment de

   sous-optimiser notre patrimonial. C'est dans cet

   esprit-là lorsqu'on dit que ce qu'on veut faire,

   évidemment, c'est de prioriser l'utilisation du

   patrimonial au maximum. Et après ça, c'est

   évidemment de se doter d'outils qui vont faire en

   sorte qu'on va être en mesure de faire face à des

   scénarios qui seraient inférieurs. C'est un peu ça,

   lorsqu'on fait ça, c'est qu'on est capable de

   s'adapter vers le bas.
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           Et si on n'avait pas ces moyens-là, ce

   qu'on serait obligé de faire, finalement, c'est de

   remettre en quelque sorte une partie du

   patrimonial. Chose qu'on désire évidemment éviter

   le plus possible.

Q. [313] Donc, mais je suis d'accord avec vous. Donc,

   dans la description d'utiliser le patrimonial à son

   maximum, ensuite d'utiliser les outils extra

   « patrimonial », en quelque sorte, par accident, de

   manière indirecte, détournée, il est possible que

   vous fassiez une opération, je dirais, positive, où

   vous n'êtes pas seulement acheteur, mais il y a un

   profit, où vous perdez moins d'argent que vous en

   avez perdu. Je veux dire, c'est quand même exact.

   Ça décrit la situation.

R. Il peut effectivement se profiler des bons coûts,

   là, en termes de coûts de réduction, de réduction

   des coûts, effectivement, oui.

Q. [314] Bon. Des bons coûts, je pense que c'est

   encore mieux que ce que j'ai dit. Bons coûts!

           Maintenant, dans votre présentation, à la

   page 6, un peu plus bas, maintenant, vous décrivez

   les produits de très court terme, puis encore là,

   c'est assez clair. Toutefois, vous présentez des

   produits disponibles via des achats par des

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 258 -         Me André Turmel

   transactions bilatérales.

           Et je ne sais pas si c'est parce que je

   n'ai pas bien compris, ou vous avez glissé, là,

   vous présentez le bilatéral comme... un, il y a les

   blocs d'énergie et il y a les transactions horaire

   pour le lendemain, DAM, les transactions horaire en

   temps réel, marché spot. Est-ce qu'il ne faudrait

   pas plutôt lire : Transactions bilatérales, par

   exemple, entre Hydro-Québec Distribution et des

   joueurs accrédités, six, sept joueurs qu'on

   connaît? Ça, c'est un type de transaction. Et

   l'autre type de transaction, ce sont des

   transactions en temps réel, marché spot. Parce que

   vous semblez inclure le marché spot dans le

   bilatéral. Alors que, pour moi, marché spot fait

   appel à un concept différent?

R. Ce qu'on veut mentionner ici, c'est que le

   Distributeur n'a pas l'intention d'être directement

   dans ces marchés. On va procéder évidemment via des

   ententes bilatérales avec d'autres qui ont, eux,

   des  permis, exemple, pour New York ISO; on peut

   penser à Nouvelle-Angleterre, et caetera. Donc, on

   passera par eux pour effectuer, si on le désire, ce

   type de transactions-là.

Q. [315] O.K. Je veux bien comprendre. Je pense que
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   vous étiez dans la cause de la dispense d'appel

   d'offres il y a quelques semaines.

R. Je n'y étais pas, mais j'en ai pris connaissance.

Q. [316] Bon. Probablement. Il me semble qu'on avait

   dit à ce moment-là que, puis d'ailleurs la Régie a

   autorisé cette demande-là en disant, bon, bien, il

   y a deux façons pour le très court terme, il y a le

   bilatéral, et Hydro-Québec, vous avez dit qu'elle

   entendait procéder par les bourses d'énergie. On

   avait parlé à ce moment-là, d'intermédiaire de

   marché, puis, là, ce n'était pas encore clair. Là,

   vous me dites aujourd'hui que, finalement,

   l'intermédiaire, ça ne sera pas un genre de

   courtier, mais ça serait un peu... c'est les

   joueurs avec qui vous avez des ententes latérales

   qui, en plus, de vous vendre du bilatéral, parfois

   vont vous permettre d'accéder au marché spot? C'est

   ça que vous semblez me dire.

R. Ça pourrait être ça, mais je vous dirais que c'est

   un intermédiaire avec lequel on aurait signé une

   convention de transactions, qui offrira ce type de

   service-là. Donc, c'est un service qui existe, qui

   est offert par certains courtiers qui ont des, je

   dirais, des permis d'oeuvrer dans les différents

   réseaux. Ces services-là peuvent être offerts.
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Q. [317] Donc je comprends...

R. On fonctionnerait... Il faut comprendre que le

   Distributeur n'entend pas être directement impliqué

   dans des transactions dans les marchés. On va

   toujours procéder par un intermédiaire pour

   effectuer ces transactions-là.

Q. [318] O.K.

R. Que ce soit les transactions qu'on a mentionnées.

   Il pourrait y avoir du bilatéral là-dedans. Mais il

   pourrait y avoir également des transactions horaire

   pour le lendemain. Si on pense à un marché DAM, là,

   exemple dans New York, on passerait par un

   intermédiaire.

Q. [319] Est-ce qu'il existe des producteurs avec qui

   vous allez faire des transactions bilatérales? Il y

   a deux types de joueurs, j'imagine, des gens avec

   qui il faut faire une transaction bilatérale,

   vendre et acheter selon un contrat bien déterminé,

   ou des « traders » à côté qui, en plus, peuvent

   offrir du bilatéral. Donc, est-ce que vous pouvez

   au bout du compte... Ce que vous me dites, c'est

   que vous ne signerez jamais, jamais, jamais avec un

   « trader » qui n'est que « trader », qui n'est que

   courtier, point? C'est-tu ça que je dois

   comprendre?
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R. Non, ce n'est pas ce que j'ai mentionné.

Q. [320] O.K. Expliquez-moi!

R. J'ai mentionné, c'est qu'on aura des conventions de

   transactions qu'on entend signer.

Q. [321] Oui.

R. Et ça pourrait être des fournisseurs de ce service-

   là.

Q. [322] Ce service-là étant?

R. Ce service-là étant des transactions faites sur les

   marchés de très court terme, type DAM ou HAM, par

   exemple.

   (15 h 40)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est parce que, Monsieur le Président, parce que

   j'aimerais ça prendre connaissance tout à l'heure

   parce que là ça se prolonge un peu plus que ce que

   je pensais, juste prendre connaissance de la

   décision que la Régie a rendue.

   LE PRÉSIDENT :

   Les réponses sont longues.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien c'est parce que c'est important.

   LE PRÉSIDENT :

   J'ai remarqué que les questions étaient

   relativement longues aussi.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mais pas nécessairement dans mon dernier droit, il

   me semble que je n'étais pas si pire là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça s'améliorait, c'est dommage qu'on arrête.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors si je peux juste vous demander de prendre une

   pause, ça permettrait d'aider à m'améliorer mais

   également je veux prendre connaissance de la

   décision rendue il y a trois semaines, juste pour

   bien comprendre par rapport avec ce que monsieur

   Richard nous dit. Parce qu'il me semble il y a un

   peu une inadéquation ou c'est moi qui ne comprends

   pas, mais juste m'assurer que si je ne comprends

   pas, ça va écourter mes réponses, mais si je

   comprends ça va allonger les réponses.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K. De retour à quatre heures moins cinq (15 h 55)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   PAUSE

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors rebonjour, Monsieur le Président. Alors j'ai

   des questions donc sur ma lancée de tout à l'heure.

   Je fais référence, et j'ai vérifié avant, je sais
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   qui l'a entre les mains, à la décision D-2004-245

   rendue par la Régie le dix-sept (17) novembre. Et

   simplement pour mentionner les choses suivantes.

Q. [323] Donc, Monsieur Richard, je vous fais la

   suggestion suivante pour qu'on aille rapidement. La

   Régie, dans cette décision-là, dans le dossier 3539

   où le Distributeur a obtenu finalement la demande

   de dispense, ce avec quoi la FCEI était en accord,

   la Régie a émis des conditions à cette dispense,

   notamment quant à la durée. Et je vous suggère

   également qu'elle a bien distingué le fait qu'il

   existe deux types de transactions dans le très

   court terme, les transactions bilatérales, c'est-à-

   dire de gré à gré, c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui.

Q. [324] Et les transactions à la bourse ou comment

   dire, les transactions sur le marché SPOT qui sont

   celles-là beaucoup plus impersonnelles, c'est

   exact?

R. Oui.

Q. [325] Bon. Alors la simple question que j'ai donc

   est qu'en conséquence, dans cette décision-là, la

   Régie demande un suivi sur ces deux types de

   transactions bilatérales et de type marché SPOT.
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   Maintenant, dans la transaction marché SPOT il est

   dit dans la décision ou même dans une lettre, d'une

   lettre du vingt-huit (28) octobre à la Régie,

   lettre de votre procureur, que vous allez procéder

   par des intermédiaires, c'est exact?

R. Exact.

Q. [326] Bon. Alors je comprends que ces

   intermédiaires-là ça va être pour acheter sur le

   marché SPOT quand ça va être nécessaire?

R. Effectivement.

Q. [327] Quand on embauche des intermédiaires pour

   acheter sur le marché SPOT est-ce qu'il est

   possible également d'embaucher un intermédiaire

   pour vendre sur le marché SPOT?

R. Effectivement, il n'est pas impossible de faire ça.

Q. [328] Bon. Merci, je n'ai pas d'autres questions

   là-dessus.

           On va passer à un autre point maintenant.

   Dans votre tableau à la page 9, voilà, sur le BT.

   On l'a fermé. Bon, j'essaie bien de comprendre

   premièrement dans votre demande que l'on étudie,

   vous avez une conclusion de votre requête, vous

   cherchez à ce que la Régie reconnaisse le prix de

   sept point trois cents (7,3¢) le kilowattheure pour

   la période du premier (1er) au trente et un (31)
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   décembre deux mille quatre (2004), c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [329] O.K. Et cette entente est avec le producteur?

R. La proposition effectivement est avec le

   Producteur.

Q. [330] Et en quelque sorte on veut un peu renouveler

   l'entente où la Régie avait autorisé six cents (6¢)

   la dernière audience, c'est exact?

R. On veut la prolonger effectivement.

Q. [331] Premièrement, dans ce type, et vous nous avez

   présenté et on le voit à la page 9, une espèce de

   graphique qui représente un peu le profil type de

   consommation et on voit dans ce profil-là

   qu'évidemment ça varie, il y a des pointes, il y a

   des baisses; dans l'entente que vous avez signée

   avec Hydro-Québec Production ou que vous

   resigneriez dans les prochaines semaines, est-ce

   que cette entente prévoit une réduction, c'est-à-

   dire que comme le prix serait de sept point trois

   cents (7,3¢), est-il possible pour le Distributeur,

   pour un bloc, supposons quand on regarde, je ne

   sais pas, un bloc jusqu'à quatre cents (4¢), de

   vous approvisionner sur le marché externe. C'est-à-

   dire à l'intérieur, comment dire, il faut livrer la

   demande du BT, vous dites sept point trois cents
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   (7,3¢). Est-ce que, vous, votre entente vous permet

   à l'intérieur de dire : « Bien je ne paierai pas

   sept point trois cents (7,3¢), je vais aller

   m'approvisionner sur un marché, pour une portion de

   cette demande, ailleurs à un meilleur prix »?

R. Dans l'entente que nous avons, non.

Q. [332] Est-il possible de l'envisager?

R. Bien on peut considérer que ça serait possible.

   Toute fois, il faut évidemment mesurer l'intérêt

   économique, il faut toujours voir qu'évidemment le

   Producteur dans ce cas-là ce que vous proposeriez

   c'est qu'il se réserve strictement le suivi de la

   charge très très fin des « peaks » et des creux et

   qu'il assure évidemment strictement ce service-là.

Q. [333] Oui.

R. La question qu'on peut se demander si dans ce cas-

   là si le prix serait le même. Pour ma part, j'en

   doute.  Et lorsque vous regardez un peu les prix

   évidemment que nous avons au niveau des prix à

   terme pour le mois de décembre, et lorsqu'on fait

   ça on se réfère évidemment à des marchés qui sont

   des marchés existants, on a déjà un prix moyen qui

   a oscillé évidemment, parce qu'on a regardé

   l'ensemble des prix à terme pour une durée assez

   longue du mois d'août jusqu'au mois de novembre.
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   Mais on a un prix, vous m'excuserez je vais juste

   le retrouver, la moyenne que nous avions ce matin.

   Excusez-moi. Qui oscille entre six quatre (6,4) et

   sept sept (7,7), donc qui donnerait une moyenne de

   l'ordre de sept virgule une cents (7,1¢) le

   kilowattheure, ça serait évidemment pour un produit

   qui serait celui que vous venez de décrire, et à ça

   on devrait y ajouter inévitablement un service de

   suivi fin pour une tranche qui pourrait varier

   d'une certaine quantité.

           J'ai l'impression que lorsqu'on aurait fini

   le décompte et lorsqu'on aurait « mixé » les deux

   produits, on se retrouverait assurément avec un

   produit à un coût supérieur au sept virgule trois

   cents (7,3¢) le kilowattheure. Et ça, évidemment on

   parle du marché le plus intéressant qui est le

   marché de New York.

Q. [334] Puis quand vous parliez tout à l'heure de

   l'intérêt économique, l'intérêt économique vous

   parliez pour qui, pour le Distributeur ou le

   Producteur du point de vue de la suggestion dans

   laquelle on est?

R. Évidemment, lorsqu'on fait la proposition ici on la

   fait au nom du Distributeur, alors c'est l'intérêt

   économique du Distributeur.
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Q. [335] Mais dans la suggestion que je vous fais,

   vous disiez l'intérêt économique, voulez-vous dire

   que le Producteur serait outré ou serait content,

   juste pour bien saisir?

R. Non, ce que je fais juste mentionner c'est que

   chaque produit a un prix et ce que vous me dites

   c'est que, bon, allons chercher un produit qui

   serait, exemple, un produit tel qu'on le décrit à

   sept virgule une cent (7,1¢) le kilowattheure, qui

   est un profil quelque part relativement stable, et

   prenons le profil qui est un profil très difficile

   à alimenter et tentons d'avoir un prix équivalent à

   sept virgule trois sous (7,3¢) le kilowattheure.

   Moi, ce que je vous mentionne c'est que je doute de

   la possibilité de pouvoir monter ces deux produits-

   là ensemble.

Q. [336] Mais y a-t-il une différence entre ce qu'on

   vient de décrire et l'entente que vous souhaitez

   finaliser pour, comment on appelle ça, l'énergie

   involontaire avec le Producteur?

R. Ici on parle strictement d'une entente entre le

   Producteur et nous pour l'alimentation des clients

   BT, et on s'entend c'est pour le reste de l'année.

Q. [337] Bien sûr.

R. Il y a quand même des intérêts, il faut quand même
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   mentionner quelque chose, c'est que depuis cette

   entente-là ce qu'elle permet c'est qu'on constate,

   après le fait, quelle a été la charge BT, donc d'où

   l'intérêt. On a, comme on pourrait appeler, un

   suivi parfait de la charge produit qui, à toutes

   fins pratiques, évidemment n'existe pas dans le

   marché.      L'autre point qui est important c'est

   qu'il faut comprendre que deux mille quatre (2004)

   c'est la dernière année durant laquelle on n'aura

   pas la possibilité de prendre, exemple, la charge

   du BT et de la combiner avec d'autres alimentations

   post-patrimoniales. En deux mille cinq (2005) le

   contexte est différent et ça ici on fait vraiment

   référence à un produit assez précis.

Q. [338] La question que je vous posais c'est quelle

   différence y a-t-il entre la suggestion que je vous

   faisais et l'entente pour énergie involontaire avec

   HQP que vous n'avez pas encore signée?

R. C'est complètement différent. Dans un cas ici on

   parle d'une alimentation d'une charge qui s'appelle

   le BT.

Q. [339] Mais dans les deux cas je vous soumets c'est

   a posteriori. Dans les deux cas je vous soumets,

   dans les deux cas on regarde, on fait les

   compensations une fois que le tout s'est passé,
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   alors quelle différence y a-t-il?

R. La différence c'est que dans un cas on est en train

   d'alimenter une charge qu'on appelle le tarif, dans

   ce cas-là c'est le tarif BT, et dans l'autre cas

   c'est un service qui est rendu par le Producteur,

   qui s'appelle dépassement, soit dépassement par

   inadvertance ou dépassement par une difficulté de

   prévision de la part du Distributeur ou des

   conditions climatiques relativement sévères. Donc

   c'est un service évidemment qui est différent.

           L'autre c'est un service qu'on peut appeler

   un service un peu pointu parce qu'évidemment on ne

   s'attend pas à alimenter nos charges à partir d'un

   tel service, si je fais référence à l'entente

   cadre, tandis que dans le cas du tarif BT,

   évidemment on fait référence à une alimentation

   pure et simple d'un besoin.

Q. [340] Pour terminer ce point, donc je comprends

   qu'en deux mille cinq (2005) pour alimenter cette

   charge-là, vous allez... vous demandez un prix de

   sept point cinq cents (7,5¢) je pense, sauf erreur.

   Comment allez-vous assumer la réponse à cet appel

   de charge-là?

R. C'est peut-être un volet intéressant lorsqu'on

   arrive en deux mille cinq (2005). Évidemment c'est
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   un peu dans notre stratégie lorsqu'on dit qu'on

   veut, évidemment au niveau de l'approvisionnement

   énergétique, regrouper l'ensemble de nos besoins,

   c'est un peu pour ne pas se retrouver évidemment

   dans ce qu'on énonce pour la fin de deux mille

   quatre (2004) où on a un besoin avec un profil un

   peu difficile à alimenter puis on est pris avec des

   produits puis on essaie de suivre l'évolution de ce

   besoin-là avec des produits. C'est à toutes fins

   pratiques impossible.

           Lorsqu'on arrive en deux mille cinq (2005),

   ce qu'on a comme possibilité, évidemment c'est de

   prendre ce besoin-là, qui est le besoin du BT, mais

   évidemment de le grouper avec d'autres besoins qui

   vont venir de l'augmentation de la charge

   industrielle, résidentielle et autres. Ce faisant,

   ce qu'on fait c'est qu'on se trouve évidemment,

   d'une part, à combiner, je dirais, l'ensemble des

   aléas de la charge. Donc pour un, évidemment la

   somme des aléas risque, lorsqu'on les combine,

   d'être pas mal inférieurs à la somme de chacun des

   aléas.

Q. [341] Un mixte?

R. Lorsqu'on mixte. Et ça nous donne également la

   possibilité, lorsqu'on aura un approvisionnement
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   qu'on allouera au BT si, advenant le cas précis où

   le BT ne serait pas au rendez-vous, le BT est un

   peu plus faible, de prendre cette quantité

   d'énergie-là et de l'allouer à nos autres besoins,

   besoins post-patrimoniaux. Et de, comme on disait

   tantôt, réoptimiser l'électricité patrimoniale et,

   ce faisant, de maximiser l'utilisation.

           Donc, dans ce cas-là on se retrouve dans un

   contexte qui est très différent en terme

   d'approvisionnement que celui qu'on décrit où là on

   a une seule charge et on tente évidemment de suivre

   ce patron un peu difficile, lorsqu'on arrive en

   deux mille cinq (2005), contexte complètement

   différent.

Q. [342] D'accord. Changeons maintenant légèrement de

   registre, et c'est ma dernière ligne de questions.

   Je veux faire avec vous juste une hypothèse pour

   vérifier ma compréhension. Si demain matin, ce

   qu'on a vu dans deux mille quatre (2004) il y a eu

   une grève importante chez A.B.I. qui s'est réglée

   je pense récemment. Mais si demain matin ou en deux

   mille cinq (2005), une somme, figurons une somme

   dans l'aire du patrimonial, du post-patrimonial,

   pardon, il y a un autre cas du type A.B.I., donc

   une grande charge qui, entre guillemets, baisse
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   radicalement et qu'une fermeture qu'on n'avait pas

   vue venir, ce qui peut très bien survenir, et que

   vous vous retrouvez avec un surplus et que ce

   surplus est un surplus basé sur des

   approvisionnements de court terme à la base. Donc

   vous aviez prévu le coup, mais là arrivent ces

   événements-là et vous avez un surplus, qu'est-ce

   que vous faites?

R. Donc comme je le mentionnais tantôt, c'est un des

   scénarios qu'on nous a demandé d'analyser, la Régie

   nous a demandé dans la deuxième ronde de questions

   d'analyser un peu ce type de scénario-là. Et dans

   le cas qui nous était demandé c'était un aléa qui

   était de l'ordre de un point neuf térawattheure

   (1,9 TWh), si ma mémoire est bonne, qui

   correspondait à un écart-type au niveau climatique,

   de baisse.   Évidemment on déployait un peu, ce

   qu'on disait en gros, évidemment ça va dépendre du

   moment encore un peu comme je mentionnais tantôt, à

   quel moment on aura connaissance de l'information.

   Et dans ce cas-là on avait même mis, on avait

   mensualisé cette baisse de un point neuf

   térawattheure (1,9 TWh) tout au long de l'année. Et

   ce qu'on proposait, évidemment, dans un premier

   temps, ça serait d'utiliser nos produits
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   programmables qui seraient sûrement les premiers

   produits qu'on utiliserait pour faire face à cette

   réduction-là.

           Par la suite, évidemment il y aurait ce

   qu'on n'aurait pas déjà enclenché, ce que je disais

   tantôt qu'on avait quatre-vingts quelques pour cent

   (80 %) de nos approvisionnements déjà réalisés en

   vertu d'appels d'offres. Bien c'est évident que

   ceux qui resteraient à faire on ne les ferait pas.

           Il resterait évidemment tout ce qu'on se

   proposait d'aller chercher sur le très court terme,

   soit parce qu'il y avait des FU, et là encore là il

   faudrait mesurer si c'est possible de complètement

   les éliminer.

           Et, ultimement, bien on ferait face à une

   situation dans le scénario que vous énoncez, si ça

   s'avérait plus grand, puis avec ce scénario-là on

   avait quelque chose de l'ordre, je pense c'est un

   point quatre (1,4 TWh) ou un point cinq

   térawattheure (1,5 TWh) qu'on réussissait à réduire

   sans trop de difficulté avec nos produits tels

   qu'on les avait.

   (16 h 15)

           Dans le scénario que vous décrivez,

   évidemment, il faudrait s'en remettre à nos autres
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   produits. On pense, dans ce cas-là, aux produits de

   base et aux produits fermes dans ce cas-là.

   Évidemment, un des scénarios envisageables pour

   faire face à ça, ça pourrait être du type de

   retourner auprès de nos contreparties et de revoir

   avec eux les possibilités de réduire complètement

   ces approvisionnements-là.

           Évidemment, il y aurait un coût qui serait

   associé à ça. Ce coût-là, toutefois, risquerait

   d'être plus intéressant que de prendre ces

   approvisionnements-là et de laisser, comme on

   disait tantôt, de l'énergie patrimoniale sur la

   table.

Q. [343] Ce que vous me dites, c'est, là, vous

   concluez en disant : « On retournerait voir ces

   gens-là pour tenter de réouvrir le contrat » ou, en

   tout cas...

R. Bien, ça pourrait être de renégocier une autre

   entente, qui ferait en sorte que...

Q. [344] Ou de la revendre, est-ce que la revente est

   envisageable? Bien sûr, dans le contexte où vous ne

   voulez pas faire ça, puis ce n'est vraiment pas

   votre but dans la vie, mais vous pourriez revendre?

R. Ça pourrait être, oui, ça pourrait être une façon.

Q. [345] Je veux dire, pour minimiser vos coûts, là...
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R. Oui.

Q. [346] D'accord. Et il n'y aurait pas de

   contingence...

R. On s'entend, toutefois, que cette limite-là est

   toutefois limitée, évidemment...

Q. [347] À ce qu'on vient de décrire?

R. Au niveau de l'électricité postpatrimoniale.

Q. [348] O.K. Merci. Dites-moi si ma compréhension est

   exacte à l'égard de l'électricité patrimoniale.

   Moi, je vous fais la suggestion suivante : la Loi

   vous réserve une, appelons-la une réserve, ou

   monsieur Mikkelsen parle d'un réservoir, moi, je

   pourrais parler de mine d'or, de cent soixante-dix-

   huit térawattheures (178 Twh), puis ça vaut une

   forte valeur économique, monsieur Caillé a déjà

   parlé de quatre milliards de dollars (4 G$), je ne

   sais pas, là, mais je pense, hein, c'est quelque

   chose.

           Or, quand on est assis sur une forte valeur

   économique, un capital ou tout ça, dans la vie,

   parfois, on peut essayer de, comment dire, de s'en

   servir comme effet de levier. C'est envisageable,

   ça?

           Je veux dire, mettons que vous avez, vous,

   comment dire, vous êtes assis sur un capital
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   important, le fait de le laisser là pour bien sûr

   ne pas entamer le capital, je ne vous parle pas

   d'entamer le capital, mais le fait de s'en servir

   comme effet de levier, est-ce que le Distributeur,

   tu sais, bon, vous nous voyez, on pose des

   questions, tout ça, a sérieusement réfléchi à

   cette, puis je vous pose la question un peu à vous

   mais un peu à monsieur Bastien, dans le, ceci étant

   dit dans le contexte où, bien sûr, sa mission

   première, c'est d'assurer les approvisionnements et

   tout ça, quand même à utiliser, d'une manière ou

   l'autre, ce capital, cette mine d'or, ce réservoir-

   là, comme effet de levier, pour ultimement abaisser

   les coûts ou avoir un impact positif pour le

   Distributeur et pour l'actionnaire?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Moi, j'ai beaucoup de difficulté à vous suivre,

   lorsqu'on me parle d'effet de levier. Je pense que

   ce qui est assez clair, c'est que le cent soixante-

   cinq térawattheures (165 Twh) d'électricité

   patrimoniale, il est disponible pour des fins de

   consommation au Québec, je ne pense pas que le

   Distributeur puisse utiliser ce cent soixante-cinq

   térawattheures (165 Twh) là pour le vendre à

   l'exportation. De toute façon, il faudrait qu'il
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   acquière un autre cent soixante-cinq térawattheures

   (165 Twh) au prix du marché...

Q. [349] Ce n'est pas ce que j'ai dit, Monsieur

   Bastien, j'ai dit qu'on n'entame pas le capital, je

   vous dis ça...

R. J'essaie d'encadrer votre concept de levier.

Q. [350] O.K., O.K.

R. Alors je ne vois pas le levier au-delà de, que le

   Distributeur a accès à cent soixante-dix-huit

   virgule quelque térawattheures (178 Twh), qui lui

   permet de livrer chez le client, d'avoir accès à

   cent soixante-six quelque térawattheures (166 Twh),

   ou de l'ordre de cent soixante-six térawattheures

   (166 Twh), à un prix moyen de l'ordre de deux cents

   soixante-dix-neuf (2,79 ¢) et un peu moins quand on

   prend en compte le différentiel de taux de perte.

           Alors le capital, il est là et il va

   l'utiliser, son levier, c'est le capital, au

   complet, il va l'utiliser de façon intelligente.

   Moi, ce que je comprends depuis quelques heures

   qu'on se fait expliquer comment ça va se jouer, je

   pense que dès le Plan d'approvisionnement, on avait

   commencé à vous expliquer le concept des bâtonnets

   puis comment on va les utiliser; là, on est à côté

   de l'action donc on a une compréhension encore plus

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 279 -         Me André Turmel

   fine de comment on va gérer ça.

           Je pense que le Distributeur a une très

   bonne compréhension de la flexibilité que lui donne

   ce décret patrimonial-là, il va l'utiliser, cette

   flexibilité-là, à l'avantage de l'ensemble des

   consommateurs. Alors c'est déjà intégré à la

   gestion, si on veut, prévue pour l'année deux mille

   six (2006) et toutes les années suivantes, c'est le

   même objectif et la même philosophie de gestion.

           Il n'y a pas de levier additionnel à celui-

   là, que je voie, moi. Mais vous pouvez reformuler

   votre question, peut-être qu'il y a quelque chose

   qu'on n'a pas bien compris.

Q. [351] Non, mais je pense, ça me donne très bien,

   votre réponse me donne la limite où le Distributeur

   est rendu, parce que monsieur Richard, tout à

   l'heure, parlait quand même, à la fin de l'année,

   il y a quand même, une fois qu'on a dit ça, la

   gestion des bâtonnets, c'est une réalité que vous

   pouvez, vous avez vous-même mentionné avoir, vous

   pouvez avoir une gestion, vous gérez les bâtonnets

   en fin d'année, c'est exact?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Ce que j'ai mentionné tantôt, c'est qu'au trente et

   un (31) décembre, il nous sera possible
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   d'identifier quel bâton a été pris pour chacune des

   huit mille sept cent soixante (8 760) heures.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Monsieur Dagenais?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec.

   Rebonjour. Bonjour, Messieurs d'Hydro-Québec.

Q. [352] Je vais poser d'abord des questions

   concernant les textes et puis vos réponses. Je

   voudrais comprendre, d'une part, concernant la

   preuve que vous avez soumise sur les critères de

   fiabilité en puissance, je comprends que c'est une

   preuve qui est faite, les preuves de fiabilité en

   puissance que vous avez parlé que vous avez

   soumises au NPCC, bon, des preuves, puis je

   comprends que c'est fait globalement pour

   l'ensemble de la demande et l'ensemble des

   capacités d'offres?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, c'est exact, c'est fait pour l'ensemble du

   territoire du Québec.

Q. [353] O.K. Et je comprends aussi que ça vise le

   patrimonial et le postpatrimonial?
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R. En effet.

Q. [354] O.K. Est-ce que, à ce moment-là, je comprends

   que vous avez eu quand même une confirmation

   d'Hydro-Québec Production à l'effet que la partie

   postpatrimoniale, il en assumait, au moins en

   partie?

R. Vous mentionnez le patrimonial?

Q. [355] Le postpatrimonial.

R. Le postpatrimonial est à la, on l'a dit tantôt, est

   la responsabilité, hein, est la responsabilité

   d'Hydro-Québec Distribution.

Q. [356] O.K. Et le Producteur ne s'est pas engagé à

   répondre aux besoins postpatrimoniaux pour

   respecter le critère de fiabilité?

R. Les engagements du, comme je le mentionnais tantôt,

   du Producteur se limitent à assurer évidemment la

   fiabilité, autant en énergie qu'en puissance, de

   l'électricité patrimoniale; au-delà de ça, et ça

   n'empêche pas qu'il ne peut pas y avoir de la

   production additionnelle mais la responsabilité

   d'assurer l'électricité dite postpatrimoniale,

   évidemment, incombe au Distributeur et c'est à lui

   à aller chercher les moyens nécessaires.

Q. [357] O.K. Et si, par exemple, je pense que le

   maximum du patrimonial, c'est trente-quatre mille
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   deux cents mégawatts (34 200 MW), si j'ai compris?

R. Trente-quatre mille trois cent quarante-deux

   (34 342 MW), oui.

Q. [358] Alors si ce maximum-là est dépassé, je

   comprends que le Producteur n'a pas d'engagement

   formel à respecter, à fournir la différence par

   rapport aux contrats postpatrimoniaux qui ont été

   signés avec d'autres fournisseurs, par exemple, le

   Producteur n'est pas engagé à répondre à cette

   demande excédentaire-là?

R. Ce n'est pas tout à fait ce que j'ai mentionné. La

   situation que vous amenez, ça serait une situation

   dans laquelle le Distributeur se serait déclaré, on

   peut le dire comme ça, en dépassement d'électricité

   patrimoniale; ça ne limite pas d'aucune façon

   l'obligation du Producteur à assurer un certain

   niveau de fiabilité en puissance associé à

   l'électricité patrimoniale, qu'on a définie dans le

   Plan, d'ailleurs, si vous allez voir un peu le

   niveau, on définit une réserve qui est normalement

   associée à l'électricité patrimoniale, qui est de

   l'ordre de trois mille mégawatts (3 000 MW).

Q. [359] O.K. donc, a priori, le Producteur pourrait

   assumer jusqu'à trente-sept mille quelque chose

   mégawatts (37 000 MW) pour les besoins de très
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   court terme, de fine pointe par exemple, je

   comprends ça?

R. Oui, effectivement, lorsqu'on s'en va au niveau de

   l'analyse qui a été produite au NPCC, notre marge,

   pour l'ensemble du Québec, se situe aux environs de

   trois mille, trois mille trois cents mégawatts

   (3 000 MW - 3 300 MW) de réserve.

Q. [360] O.K., et la marge de trois mille mégawatts

   (3 000 MW), le Producteur va l'assumer, s'est

   engagé à l'assumer?

R. Il y a une certaine partie de cet engagement-là qui

   est associée au Producteur, effectivement.

Q. [361] J'aimerais aussi vérifier, il a été discuté

   tantôt des soumissions de court terme, et que la

   liste des soumissionnaires acceptés, finalement,

   n'était pas disponible encore, c'est bien ça? On

   référait, entre autres, à l'appel d'offres 2004-04,

   est-ce que c'est ça?

R. C'est ça. Donc on mentionne, évidemment, il y a eu

   trois appels d'offres qui ont été faits, un premier

   au mois d'avril, dans lequel, dans ce cas-là, on

   est au-delà de la période de quatre-vingt-dix (90)

   jours qu'on a énoncée tantôt, et on en a eu un

   autre qui a eu lieu au mois de, et je crois que

   c'est 03 et 04, dans l'ordre, donc, évidemment,
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   octobre et novembre, les deux derniers appels

   d'offres.

Q. [362] O.K. C'est parce que j'ai vérifié sur le site

   Internet, par exemple, d'Hydro-Québec, le douze

   (12) novembre deux mille quatre (2004), il y avait

   un message à l'effet, bon, donc que les soumissions

   avaient été acceptées pour neuf cents

   gigawattheures (900 Gwh) pour mai à septembre deux

   mille cinq (2005), c'est bien ça, et puis on

   donnait une liste de soumissionnaires aussi, six

   soumissionnaires?

   (16 h 22)

R. Sûrement pas la liste...

Q. [363] Il y avait six soumissionnaires qui étaient

   donnés, là.

R. ... des soumissionnaires retenus. C'est les

   soumissionnaires qui avaient participé.

Q. [364] Oui, c'est ça.

R. Oui, participé.

Q. [365] Mais c'est le gagnant de ces six-là

   finalement qui tenait à avoir...

R. C'est l'ensemble des soumissionnaires qui ont

   signifié leur intérêt à ne pas rendre public s'ils

   gagnaient.

Q. [366] Je vais continuer plutôt par rapport au texte
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   que vous avez présenté. Dans le document sur la

   prévision de la demande, le tableau en page 3,

   l'année deux mille quatre (2004) étant une année

   bissextile, normalement, il y a un jour de plus. Il

   y a à peu près quoi point cinq térawattheures

   (,5 Twh), ça a déjà été discuté, je pense, dans les

   réponses d'Hydro-Québec, là, de plus pour deux

   mille quatre (2004). Et normalement, l'écart entre

   deux mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005),

   si on comparait le même nombre de jours, par

   exemple, ça serait à peu près point cinq

   térawattheures (,5 Twh) de plus, je comprends?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui.

Q. [367] Concernant l'abrogation du tarif BT, ce qui

   est discuté en page 4, par exemple, de façon

   effective pour l'année deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005), est-ce qu'il y a une

   révision à la baisse par rapport à la réduction des

   ventes, là? Vous avez indiqué que, peut-être les

   programmes, finalement, pourraient aider finalement

   au départ, et caetera, ne fonctionnaient pas, je

   comprends, à vos attentes?

R. Oui, effectivement, j'ai mentionné ce matin que la

   hausse des prix des combustibles observée récemment
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   a fait en sorte que les clients ont trouvé ou

   trouvaient fort, en tout cas moins avantageux de

   tenir compte de l'incitatif qui leur était proposé.

   Par conséquent, les indications que l'on a à ce

   jour, c'est qu'il y aurait effectivement moins de

   ventes perdues en quelque sorte, là, que celles

   qu'on avait anticipées au mois d'août, là. Mais

   encore une fois, il faut tenir compte du fait que

   les clients ont encore quelques mois, là, pour...

   bien que l'incitatif diminue à compter de janvier.

   Mais on s'attend à ce que, probablement d'autres

   clients aussi vont manifester le souhait de se

   désister du tarif compte tenu aussi que les prix

   des combustibles semblent maintenant se stabiliser.

Q. [368] O.K. Mais ça risque d'augmenter dans le fond

   le déficit du BT qui va être porté dans un compte

   de frais reportés, je comprends?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est bien ça.

Q. [369] Concernant le taux de perte, vous en discutez

   en page 9. Vous dites qu'en deux mille quatre

   (2004), dans la dernière cause tarifaire, par

   exemple, en phase 2, c'était basé sur les données

   de deux mille (2000), alors que, dans la nouvelle

   cause, la cause présente, finalement, c'était basé
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   sur les années deux mille trois (2003). J'aimerais

   comprendre pourquoi il y a un délai, il y avait un

   délai plus grand antérieurement pour évaluer le

   taux de perte que actuellement, par exemple. Est-ce

   qu'il y a des changements de méthode? Est-ce que,

   au niveau des informations requises, des

   informations requises pour évaluer le taux de

   perte, vous pouvez obtenir l'information plus

   rapidement maintenant qu'auparavant?

   M. YVES NADEAU :

R. En fait, je crois avoir aussi mentionné ce matin

   que lorsqu'on avait fait la prévision pour l'année

   deux mille quatre (2004), on ne disposait pas des

   bilans complets pour deux mille deux (2002). Donc,

   de telle sorte qu'on n'avait pas beaucoup d'années

   de référence. La prévision avait dû s'être arrêtée

   à ce moment-là un petit peu plus tôt, lors du

   dernier exercice, alors que cette fois-ci, ça s'est

   fait concurremment avec le dossier en cours, donc

   avec la révision d'août. Et ce qui nous a permis

   d'utiliser trois années complètes de bilan. Et

   comme on le voit donc sur le tableau de l'acétate

   9, les taux de perte sont très, très stables, très

   cohérents d'une année à l'autre, là, et c'est ce

   qui nous permet de croire que notre prévision à
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   sept point cinq pour cent (7,5 %) pour deux mille

   cinq (2005) est bien fondée, est bien appuyée.

Q. [370] D'accord.

R. Ce que je peux peut-être ajouter aussi, c'est que

   les ajustements de ventes facturées et livrées

   n'étaient pas connus à ce moment-là. Donc, de telle

   sorte que si on n'avait pas donc l'anticipation qui

   devait être faite pour les ajustements de facturées

   et livrées de novembre deux mille trois (2003) ne

   pouvaient pas être reflétés donc dans notre

   dernière prévision de l'année dernière. Alors,

   c'est la raison pour laquelle aussi, on croyait

   plus prudent de s'appuyer sur une année historique,

   soit l'année deux mille (2000).

Q. [371] O.K. Concernant le document sur les

   approvisionnements énergétiques, vous avez indiqué

   que le maximum, finalement, de puissance qui serait

   requis, si les aléas climatiques jouaient

   pleinement, par exemple, on pourrait aller jusqu'à

   quatre mille mégawatts (4000 MW)?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Effectivement, lorsqu'on parle d'un écart-type, ce

   que j'ai donné comme exemple ce matin, un écart-

   type, on parlait de quelque chose de l'ordre de

   douze cents mégawatts (1200 MW). Et si on prenait
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   le pire cas répertorié, ou l'hiver le plus froid,

   on parlait de l'ordre de quatre mille mégawatts

   (4000 MW).

Q. [372] Dans ce cas-là, dans le pire cas possible, à

   ce moment-là, le Producteur, par exemple, ça

   dépasserait sa marge, donc il faudrait

   nécessairement aller sur le marché pour pouvoir

   répondre à des besoins à très court terme?

R. Évidemment, le critère, lorsqu'on parle d'un

   critère du NPCC, qui n'est pas un critère

   évidemment unique à Hydro-Québec, mais qui est le

   critère utilisé un peu partout évidemment en

   Amérique du Nord, c'est un critère qui ne demande

   pas de se protéger contre le pire cas historique,

   mais qui demande plutôt, qui fixe un certain niveau

   en termes de fiabilité, qu'on appelle un critère

   probabiliste, là, qui dit en gros qu'on doit

   respecter un critère de deux point quatre heures

   par année de délestage ou encore d'une panne par

   dix ans. Et c'est le seuil qui est défini comme

   étant le seuil acceptable.

           Évidemment, il peut toujours y avoir des

   cas, là. On pourrait mentionner des cas qui

   pourraient être encore plus extrêmes avec une

   probabilité encore plus faible. Mais à un moment
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   donné, c'est clair que dans nos critères de

   fiabilité, on doit définir un certain seuil. Et

   dans ce cas-là, évidemment, c'est un critère qui

   est relativement sévère parce qu'il fait une

   convolution, d'une part, entre des aléas de

   demandes, mais également des aléas au niveau de

   l'offre, au niveau des pannes, par exemple, qui

   peuvent survenir au niveau des équipements. Et

   c'est un critère quand même qui a été prouvé dans

   plusieurs réseaux. Et dans ce sens-là, dans le

   dépôt qui a été fait cette année, mais qui a été

   fait évidemment depuis nombre d'années, Hydro-

   Québec a toujours respecté ce critère au niveau du

   NPCC d'une panne de deux point quatre heures par

   année ou d'une journée par dix ans.

Q. [373] Et c'est un critère, ça, qui vise

   l'approvisionnement, je pense, d'abord, c'est ça?

R. Ce sont des critères de ce qu'on appelle de

   fiabilité. Évidemment, je vous dirais que la

   plupart des réseaux peuvent se contenter d'un

   critère de fiabilité en puissance, parce que la

   plupart du temps, leur approvisionnement est un

   approvisionnement thermique où je dirais que la

   notion d'énergie est un petit peu moins importante.

   Évidemment, lorsqu'on arrive avec un réseau comme
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   celui d'Hydro-Québec qui est une grande proportion

   hydroélectrique, c'est évident qu'on a un besoin

   au-delà de ce critère en puissance-là d'ajouter un

   critère qu'on appelle critère de fiabilité en

   énergie qui vient un peu comme complémenter la

   sécurité d'approvisionnement.

Q. [374] Vous avez indiqué que vous aviez

   présentement, c'est deux produits modulables, c'est

   bien ça?

R. Je m'excuse. On a un seul produit dans sa

   définition, on va le dire comme ça. Évidemment, on

   a plusieurs... On va avoir plusieurs contrats, si

   je peux m'exprimer ainsi, qui vont avoir cette

   nature-là. Mais au niveau du type de produit, on en

   a juste un, un modulable, qui est celui qu'on a

   expliqué tantôt, là, avec possibilité de réduction

   des quantités. Dans sa forme, je dirais qu'il y a

   juste un. Toutefois, évidemment, il y a plusieurs

   contrats qui peuvent être sous ce...

Q. [375] Mais présentement, il y a celui signé avec

   Hydro-Québec Production. Est-ce qu'il y en a

   d'autres présentement, des contrats modulables?

R. Des contrats modulables auxquels on a fait

   référence tantôt, c'est strictement ceux qu'on a

   définis dans le premier appel d'offres qu'on disait
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   qu'ils étaient publics. Les autres, le deux cent

   cinquante mégawatts (250 MW)... Notre premier appel

   d'offres du mois d'avril. Par la suite, au cours du

   mois d'octobre et novembre, on a été en appel

   d'offres pour différents produits dont ce produit-

   là qui est notre produit modulable. Mais également,

   on a demandé des produits de base, là, type 7X24,

   puis on a demandé également des produits de base de

   pointe type 5X16.

Q. [376] O.K. Mais il y a déjà un contrat modulable

   signé avec Hydro-Québec Production, il y a une

   couple d'années, je pense?

R. Je ne vois pas à quel...

Q. [377] Le premier appel d'offres du Distributeur, je

   pense, qui avait un contrat modulable.

R. Excusez-moi! C'est un contrat de long terme dans ce

   cas-là auquel... Vous faites référence au contrat

   de cyclable, qui va arriver au cours des prochaines

   années avec Hydro-Québec Production, effectivement.

   Mais dans ce cas-là, on parle d'un produit cyclable

   qui est une autre notion. Ici, on fait évidemment

   référence à des produits qu'on appelle des produits

   de très court terme ou de court terme, là, dans

   l'année. Tandis que le produit auquel vous faites

   référence, évidemment, est un produit de long
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   terme, sur une vingtaine d'années.

Q. [378] En page 9 de votre document, il y a le

   graphique, j'aimerais savoir quelle est l'unité du

   graphique et puis l'année à laquelle ça correspond?

   (16 h 35)

R. Je vous dirais que les unités sont en mégawatts,

   ils ne sont pas indiqués, évidemment, parce qu'on

   voulait plutôt illustrer le profil donc...

Q. [379] Ça serait des centaines de mégawatts?

R. Bien, évidemment, il n'y a pas d'échelle du côté en

   ordonnées, donc évidemment, c'est un peu, on a

   représenté tout simplement les nombres d'heures,

   sept cent quarante-quatre (744) heures durant le

   mois de décembre, et on montre un peu le

   comportement des mégawatts qu'on aurait à chacune

   des heures.

           Donc pour illustrer le fait que,

   évidemment, jour après jour, si on regarde les

   trente (30) quelque jours, les trente et un (31)

   jours du mois de décembre, on a une pointe, on a un

   creux, et cetera, et cetera, c'est un peu ça qu'on

   voulait illustrer comme étant un profil type, mais

   ce n'est pas celui nécessairement de décembre deux

   mille quatre (2004), c'est un produit qui est

   inspiré de plusieurs années. C'est simplement pour
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   illustrer le concept de la variabilité de cette

   charge-là durant le mois de décembre.

Q. [380] En page 11, vous avez un tableau avec les

   coûts des approvisionnements postpatrimoniaux;

   concernant la note 1, est-ce que je comprends que

   ce n'est pas un changement que vous faites à votre

   requête tarifaire mais plutôt un premier élément

   qui va aller enrichir les... excusez, les...

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, moi, ce que je comprends, c'est que ça

   n'enrichit personne. Mais ça devrait se retrouver

   dans un compte de frais reportés selon la

   proposition du...

Q. [381] Dans un compte de frais reportés, mettons que

   ça serait un premier élément qui se retrouverait

   dans un compte de frais reportés?

R. Selon la proposition du Distributeur, tout à fait,

   oui.

Q. [382] O.K. Mais il n'y a pas de changement de

   requête tarifaire, c'est-à-dire que vous ne

   modifiez pas votre requête tarifaire?

R. Non, on n'a pas modifié la requête tarifaire, on a

   répondu à une question de la Régie de l'énergie à

   cet égard-là.

Q. [383] Je vais maintenant référer à des questions
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   auxquelles Hydro-Québec a déjà répondu à nous ou

   encore à la Régie. Dans le premier cas, par

   exemple, vous avez répondu à la Régie, alors la

   réponse à la question numéro 4, par exemple, en

   page 11, c'est HQD-14, document 1, page 4.

           Vous indiquez que si on utilisait les

   prévisions du Conference Board, par exemple, la

   demande, la prévision de la demande, par exemple,

   du secteur général et institutionnel et industriel

   serait plus élevée. Alors, par exemple, pour deux

   mille quatre (2004), ça serait plus élevé de huit

   cent vingt-trois gigawattheures (823 GWh) puis pour

   deux mille cinq (2005), de deux point cinq (2,5),

   deux mille cinq cent soixante-treize gigawattheures

   (2 573 GWh).

           Ma question, c'est : quelles sont les

   différences, en termes de modèles prévisionnels,

   par exemple, entre le modèle d'Hydro-Québec et

   celui du Conference Board, pour expliquer ces

   différences-là, finalement, est-ce que c'est des

   différences uniquement au niveau d'hypothèses ou si

   les modèles sont carrément différents, en termes de

   prévisions?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, je ne suis pas sûr de bien vous suivre, là.
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   Évidemment, le Conference Board ne fait pas de

   prévisions de ventes.

Q. [384] Non, on parle de prévision de la demande.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Excusez-moi, juste, il y a une petite confusion

   mais je pense qu'on va régler ça rapidement. Est-ce

   que vous faites référence, tantôt, vous avez fait

   référence à la page 4, mais ce n'est pas la page 4,

   j'imagine, votre référence, c'est plus...

Q. [385] C'est la réponse, page 11, question 4, page

   11. Excusez, j'ai peut-être mêlé. Alors ce qu'on

   indique, c'est que les prévisions du Conference

   Board sont plus élevées, finalement, pour le

   secteur industriel, que ça conduirait, à ce moment-

   là, à une demande plus grande. Alors ma question,

   c'est : par rapport à la prévision de la

   croissance, par exemple, des secteurs industriels,

   la différence entre le Conference Board et Hydro-

   Québec, vous l'expliquez comment?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien, en fait, c'est plus un constat qu'autre

   chose. On n'a pas, comment je dirais ça, on n'a

   pas, on n'utilise pas les modèles du Conference

   Board, on a nos propres modèles, notre propre

   positionnement des prévisions du PIB tertiaire et
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   manufacturier. Le Conference Board nous sert, bien

   sûr, comme d'autres, de balisage.

           Donc l'esprit de cette question-là, dans le

   fond, c'était de transposer des hypothèses autres

   que celles que le Distributeur avait retenues pour

   en voir l'impact sur les ventes.

Q. [386] O.K. Mais vous ne pouvez pas expliquer comme

   telles les différences en termes de modèles, par

   exemple, entre votre modèle et celui du Conference

   Board, vous n'avez pas cette information-là?

R. Non, je n'ai pas l'information de façon détaillée

   ou explicite à cet égard-là.

Q. [387] Est-ce que vous pouvez m'expliquer qui puis

   comment sont gérés, finalement, les aléas

   climatiques dans une situation antérieure à

   l'atteinte du seuil patrimonial et dans une

   situation postpatrimoniale, par exemple, qui gère

   ça et comment sont gérés les aléas climatiques, et

   aussi les aléas économiques?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Évidemment, si on pense à l'année deux mille quatre

   (2004), qui était l'année avant le patrimonial,

   dans ce cas-là, évidemment, tant qu'il n'y avait

   pas dépassement du patrimonial, le Producteur

   assurait la gestion, évidemment, de ces aléas-là à
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   l'intérieur de l'électricité patrimoniale.

           Lorsqu'on se retrouve maintenant dans la

   situation où on dépasse, évidemment, l'électricité

   patrimoniale, je dirais qu'il y a deux volets

   auxquels il faut une stratégie d'acquisition fait

   en sorte que, en termes de produits qu'on va aller

   chercher dans le marché, on ne considérera pas

   l'aléa climatique, donc on va plutôt se situer dans

   un scénario qu'on appelle scénario moyen puis on va

   regarder un peu, évidemment, des aléas mais on va

   s'assurer d'avoir une certaine flexibilité pour y

   faire face.

           Par la suite, dans la vraie vie, un coup

   qu'on a eu le portefeuille de produits puis qu'on

   se retrouve avec un certain nombre de produits,

   bien là, il faut évidemment les gérer. Et lorsqu'on

   arrive dans le cas où il y aura, on aura passé le

   patrimonial, bien, évidemment, ça va être le

   Distributeur qui va assurer la gestion de ces

   aléas-là.

           Il va le faire à partir des produits qu'il

   a à sa disposition. On les a mentionnés un peu

   tantôt, on a donné un peu l'ordonnancement. Le

   premier, évidemment, ça va être l'électricité

   patrimoniale, il aura toujours la possibilité de
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   modifier ultimement le bâtonnet, on va le dire

   comme ça, si jamais la demande s'avère un peu plus

   forte ou un peu plus faible.

           Par la suite, il a évidemment ses propres

   produits modulables; en on a fait référence tantôt

   un petit peu, on en avait pour ce qu'on appelle

   avec option de réduction des quantités, notamment.

   Par la suite, il aura accès, évidemment, aux

   marchés, comme on a vu tantôt, alors on a expliqué

   un peu la mécanique avec laquelle on était pour

   aller au niveau de ces marchés-là, par des ententes

   avec des tiers. Donc on peut, on pourra compléter

   notre programme d'achat.

           Et, ultimement, si on arrive à la fin,

   bien, évidemment, il y aura l'électricité

   interruptible, notamment, qui pourra s'ajouter

   comme un autre produit qui nous permettra de

   maintenir l'équilibre, donc de faire face,

   finalement, à ces aléas-là.

           Évidemment, ça va se faire dans une gestion

   dynamique où, chaque jour, on va faire une

   évaluation des conditions météo, un peu des aléas

   auxquels on pourrait faire face. Évidemment, ces

   conditions-là vont être plus sévères durant la

   pointe et, par la suite, elles vont s'atténuer avec

   R-3541-2004                            PANEL 4 - HQD

   7 décembre 2004                Contre-interrogatoire

                        - 300 -     M. Richard Dagenais

   le temps.

Q. [388] Dans la première année deux mille cinq

   (2005), par exemple, si les bâtonnets les plus

   élevés ne sont pas tous utilisés, parce qu'il y a

   des bonnes conditions climatiques ou je ne sais

   pas, est-ce qu'il est possible de reporter,

   finalement, la partie, la différence en puissance

   qui n'est pas utilisée, par exemple, dans certains

   bâtonnets sur le reste de l'année?

R. Sur le reste de l'année, ça pourrait être une

   possibilité. Mais on va prendre un cas auquel vous

   voulez faire référence, exemple, on a des

   bâtonnets, puis j'en faisais le décompte tantôt,

   puis on a des bâtonnets qui sont assez spécialisés,

   qui sont relativement longs, je vais les appeler

   comme ça, des bâtonnets, par exemple, au-delà de

   trente-deux mille mégawatts (32 000 MW), c'est

   évident que ces bâtonnets-là vont nous être utiles

   au mois de janvier.

           Si jamais ils n'étaient pas utilisés au

   mois de janvier, on pourrait toujours les utiliser

   au mois de décembre, qui serait à la fin de

   l'année, où on pourrait avoir des conditions

   climatiques également sévères. Si, par contre, au

   bout du trente et un (31) décembre, ces bâtonnets
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   n'auraient pas, ces bâtons-là n'auraient pas été

   utilisés, ils seront considérés comme du

   patrimonial non utilisé.

Q. [389] À ce moment-là, on n'atteindrait pas le cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) plus

   l'ajustement; donc il est possible qu'on n'atteigne

   pas le maximum d'énergie si, en termes de

   puissance, par exemple, il y a des bâtonnets de

   puissance qui ne sont pas pleinement utilisés?

R. Non. Donc selon ce même principe-là, je vous dirais

   que les probabilités qu'on puisse utiliser les huit

   mille sept cent soixante (8 760) bâtons de façon

   parfaite, ce à quoi vous faites référence, je vous

   dirais, sont pratiquement nulles, il va toujours

   rester, à la limite, même si on a fait une gestion

   parfaite puis qu'on a réussi à parfaitement suivre

   la charge, il va toujours nous rester certains

   bâtons qui vont s'avérer un petit peu plus longs

   puis qu'on n'aura pas tous utilisés.

           Donc lorsque vous faites référence, le

   dépassement du patrimonial, on ne fait évidemment

   pas référence à la notion que vous amenez, qui

   serait celle, parce que je vous dirais que,

   finalement, même au cours des douze prochaines

   années, on risque fort, selon ce principe-là, de ne
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   pas réussir à utiliser l'ensemble du patrimonial.

Q. [390] C'est ça. Mais je parle plus par rapport à la

   première année, qui est une année d'ajustement, je

   pense, s'il y a une partie des bâtonnets qui ne

   sont pas pleinement utilisés, il y a possibilité de

   s'ajuster peut-être pour aller jusqu'au niveau

   d'énergie qui est permis dans le patrimonial?

R. Je m'excuse, j'ai de la misère à comprendre votre

   question.

R. S'il y a un certain nombre de jours où les

   bâtonnets ne sont pas pleinement utilisés, s'il y a

   un certain nombre d'heures où on n'a pas pleinement

   utilisé la puissance, et puis qu'à ce moment-là, en

   bout de ligne, ça ne donnerait pas la pleine

   utilisation d'énergie, il y a quand même

   possibilité de jouer pour qu'on nous livre

   l'énergie patrimoniale totale?

R. L'énergie, dans ce cas-là, patrimoniale totale ne

   serait pas livrée. Donc on va se retrouver,

   exemple, dans l'exemple que vous avez, si on prend,

   en besoins d'électricité patrimoniale qui

   constituent cent soixante-dix-huit virgule neuf

   (178,9 TWh) et ce que vous illustrez comme

   phénomène, exemple, on aurait un hiver qui serait

   un hiver passablement chaud au mois de janvier,
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   dans lequel on ne pourrait pas, et chaud également

   au mois de décembre, dans lequel on ne pourrait pas

   utiliser nos bâtons qui sont à des niveaux de

   trente mille (30 000) et plus, exemple, la partie

   serait considérée comme électricité patrimoniale

   non utilisée.

Q. [391] O.K. Est-ce que, au niveau prévisionnel,

   l'impact de la hausse tarifaire 2005-2006 a été

   intégré dans les prévisions de la demande d'août

   deux mille quatre (2004)?

   M. YVES NADEAU :

R. Oui, bien sûr.

Q. [392] O.K. Et j'imagine que vous avez, par la

   suite, bon, pris en considération certaines

   augmentations, vous avez pris des hypothèses

   d'augmentations tarifaires pour les années à venir,

   finalement, qui étaient peut-être celles basées sur

   le plan stratégique, pour faire vos prévisions

   d'années futures?

R. Oui, bien qu'on ne parle pas ici de prévisions au-

   delà de l'horizon de la cause tarifaire.

Q. [393] O.K. Mais, quand même, vos prévisions d'août

   deux mille quatre (2004) débordent deux mille cinq

   (2005)?

R. Oui. Vous aurez le plaisir de tout voir ça dans le
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   prochain dossier d'approvisionnements.

Q. [394] Oui. Mais ce que je voulais dire, c'est que

   vos prévisions...

R. Parce qu'on n'a pas déposé ici des prévisions sur

   l'ensemble de l'horizon, bien sûr. Mais nous, on

   l'a fait sur tout l'horizon.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Ça va.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Enfin, moi, ce que je comprends de votre question,

   c'est que vous vous demandez si on prend en compte

   l'effet prix dans une perspective long terme. La

   réponse, c'est oui.

Q. [395] Long terme et court terme.

R. Oui, c'est ça. Il y a des hypothèses qui sont

   implicites au niveau de l'inflation, l'augmentation

   des prix, l'augmentation du gaz naturel, et ainsi

   de suite.

Q. [396] Concernant le programme d'établissement des

   profils de consommation, donc qui sont utilisés

   aussi pour établir les prévisions, je pense qu'il y

   a eu des investissements pour accroître

   l'échantillon puis améliorer, réduire la marge

   d'erreur, c'est exact?

   M. MICHEL BASTIEN :
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R. Je pense qu'il y a eu des investissements qui ont

   été faits pour moderniser les appareils et pour

   s'assurer que l'échantillon demeure représentatif

   au plan statistique, on doit continuellement

   entretenir cette banque d'information-là. Alors

   donc, oui, c'est sûr qu'on est dans un processus

   d'amélioration continue, on vise toujours à avoir

   le meilleur échantillon possible.

   (16 h 45)

Q. [397] Est-ce qu'il y a eu élargissement de

   l'échantillon ou vous avez maintenu l'échantillon?

R. Non, bien je préférerais que vous gardiez cette

   question-là pour la panel qui va parler de profil

   de consommation, justement monsieur Côté va être

   sur le panel avec moi et il va être à même de vous

   détailler tout ce qui aura été fait du côté de cet

   aspect.

Q. [398] Dans ma demande de renseignements j'avais une

   question, c'était la question 17 concernant les

   pointes annuelles des marchés limitrophes. Ce que

   j'aimerais vérifier c'est dans les marchés

   limitrophes qui sont l'Ontario, le Nouveau-

   Brunswick, les États du Nord-Est des États-Unis, ça

   réfère à la question 17 en page 17, c'est HQD-14,

   document 2 page 17, la question 17.
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   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [399] Alors ma question c'est au niveau de la

   pointe, est-ce que la pointe annuelle des marchés

   limitrophes en Ontario, au Nouveau-Brunswick ou

   encore les États du Nord-Est est nécessairement en

   hiver comme nous ou si ça peut être en été?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Dans certains cas effectivement ça peut être en été

   si on pense notamment au réseau de New York entre

   autres.

Q. [400] En Ontario savez-vous si c'est en été?

R. Je vous dirais qu'ils ont des pointes qui peuvent

   osciller entre l'été et l'hiver, donc on pourra

   vérifier le point si vous voulez, mais de mémoire

   je vous dirais que c'est des pointes qui sont

   assez, je ne dirais pas uniformes, le réseau peut

   pointer dans les deux périodes.

Q. [401] Et pour le Nouveau-Brunswick j'imagine c'est

   en hiver?

R. Oui.

Q. [402] Alors ma question c'est par rapport aux

   marchés qui sont disponibles finalement en période

   de pointe, notre période de pointe à nous

   finalement c'est d'abord les marchés du Nord-Est

   américain?
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R. Bien c'est ceux évidemment avec lesquels on a des

   interconnexions, donc on fait référence aux cinq.

   Donc évidemment Ontario, New York, Nouvelle-

   Angleterre, on peut penser à Nouveau-Brunswick

   également qui sont les marchés limitrophes à ceux

   du Québec.

Q. [403] Et en période de pointe, dans notre période

   de pointe on pourrait quand même faire un appel de

   puissance de l'Ontario, ça se fait et ça pourrait

   se faire?

R. J'apporterais une nuance au niveau du réseau de

   l'Ontario évidemment dans sa complexité, je dirais

   au niveau d'import, notamment durant la période de

   pointe. Et on retrouve un peu cette même

   complexité-là dans les autres réseaux. Autrement

   dit, lorsqu'on fait le tour de nos interconnexions,

   évidemment on voit des capacités nominales qui sont

   relativement importantes. Mais lorsqu'on les ramène

   durant la période, notre période de pointe à nous,

   évidemment ces capacités-là se réduisent.

           Il faut comprendre principalement les

   interconnexions que nous avons avec l'Ontario sont

   des interconnexions reliées souvent à des

   équipements de production, donc qu'on remet sur

   notre réseau en mode import.
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           Et donc, dans ce cas-là il y a une

   complexité qui est assez importante et on ne compte

   pas sur des quantités importantes venant de

   l'Ontario durant la période d'hiver. Je vous dirais

   qu'en tout et partout lorsqu'on fait le tour, on

   aime à dire que bon an mal an on a environ douze

   cents mégawatts (1200 MW) qui nous proviennent de

   nos interconnexions en période d'hiver durant la

   période de pointe.

Q. [404] Du Nord-Est américain et possiblement de

   l'Ontario en partie?

R. Bien principalement de New York.

Q. [405] Et concernant les réseaux autonomes, je pense

   qu'il y a une capacité de production qui est

   excédentaire en puissance et en énergie?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Si c'est le principe que vous énoncez, je pense

   qu'on peut adhérer à ce principe-là effectivement.

   Mais je n'ai pas les quantités à l'esprit, ça je ne

   sais pas.

Q. [406] Est-ce que c'est possible de savoir c'est

   quoi la capacité excédentaire, par exemple, en

   énergie et puissance de ces réseaux-là?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Excusez-moi, vous parlez de réseaux autonomes?
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Q. [407] Réseaux autonomes, oui.

R. Excusez-moi, je ne pourrais pas vous répondre.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait on prend l'engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je me pose la question.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Mais c'est loin de notre dossier tarifaire, ceci

   étant dit.

   Me ÉRIC FRASER :

   Avant de prendre l'engagement, moi, je soulèverais

   la pertinence. Si monsieur Dagenais peut nous faire

   une démonstration de la pertinence, mais pour

   l'instant.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [408] L'idée c'est de savoir, par exemple, si à

   court terme, par exemple, il peut y avoir des

   besoins supplémentaires de production ou même

   d'importation, de production plutôt vers ces

   réseaux-là et puis si vraiment à court terme il n'y

   a pas de coûts supplémentaires qui seraient

   impliqués pour l'approvisionnement.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. On n'en a pas mis dans notre dossier. Il n'y a pas

   de coûts additionnels à ceux qui sont déjà là, il
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   n'y a pas d'importation prévue comme vous dites.

Q. [409] Il n'y a pas d'importation c'est sûr, mais au

   niveau de la production supplémentaire, tout ça, il

   n'y a rien.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ça n'a pas de lien avec le panel. Étant donné que

   ce n'est pas du réseau relié ça n'a pas de lien

   avec la preuve.

   M. RICHARD DAGENAIS :

Q. [410] Donc le panel ici se limite aux réseaux

   reliés, c'est bien ça. Ça ne vise pas la prévision

   de la demande du réseau autonome, les réseaux

   autonomes?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. C'est-à-dire que non, le panel ne se limite pas à

   la prévision de la demande aux réseaux reliés, je

   pense qu'on couvre également les réseaux autonomes,

   c'est le même responsable de la division qui

   s'occupe des réseaux autonomes. Ce dont vous parlez

   c'est l'équation, c'est bilan offre-demande en fait

   que vous regardez qui n'est pas sous la

   responsabilité de monsieur Richard et ni la mienne,

   ni celle de monsieur Nadeau. Alors c'est cet

   aspect-là qui nous pose un petit problème. On le

   traite dans le cadre du plan d'approvisionnement
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   dans un perspective moyen et long termes.

           Dans le dossier actuel ce qu'on discute

   c'est la partie coût, alors le coût de l'ensemble

   des équipements de production, de transport, de

   distribution évidemment des réseaux autonomes et

   les revenus qui sont associés également à ces

   réseaux-là sont pris en compte dans l'établissement

   de la hausse de tarif.

           Alors cet aspect-là c'était le panel

   d'hier, mais, bon, si vous posez cette question-là

   dans ces termes-là, ce que je pourrais vous dire

   c'est qu'il y a certainement, j'y vais de mémoire,

   mais pour avoir eu une discussion avec Serge, je

   pense qu'il y a un petit peu d'électricité qui est

   exportée à partir de la centrale du lac Robertson

   qui est celle qui fait qu'il y a un excédent

   important de puissance et d'énergie quand on

   regarde l'ensemble des réseaux autonomes.

           Évidemment chaque réseau est autonome en

   soi, donc c'est limité à la Basse Côte-Nord. Alors

   sur la Basse Côte-Nord je pense qu'il y a des

   excédents. Il y avait possibilité d'exporter une

   légère quantité je pense, c'est-tu au Nouveau-

   Brunswick ou à Terre-Neuve, quelque chose comme ça.

   C'est crédité quelque part dans les coûts mais là
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   j'y vais de mémoire. C'est pris en compte mais

   c'est la partie tarifaire là ici.

Q. [411] Je comprends que l'information on pourrait

   l'obtenir dans la cause sur le plan

   d'approvisionnement.

R. Ah, définitivement. L'ensemble des données

   lorsqu'on parle de plan d'approvisionnement

   d'ailleurs pour les réseaux autonomes, la

   perspective n'est pas de vingt (20) ans, la

   perspective c'est qu'est-ce qu'on fait cette année,

   qu'est-ce qu'on fait l'année prochaine puis qu'est-

   ce qu'on fait l'année suivante et c'est très

   clairement l'endroit où on peut poser des questions

   très fines sur les bilans. Définitivement.

Q. [412] Concernant les prévisions d'Hydro-Québec,

   est-ce qu'a priori c'est des prévisions qui sont

   basées sur un modèle structurel?

   M. YVES NADEAU :

R. Bien comme on a déjà fait référence dans plusieurs

   dossiers, on utilise une panoplie de modèles, en

   l'occurrence dans le dossier qui nous occupe

   l'horizon c'est un horizon que nous on qualifie de

   court terme, donc on parle ici surtout d'éléments

   de conjoncture. Donc ce qui nous importe très

   précisément à une année ou deux années d'avance
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   c'est de bien définir le contexte économique et

   énergétique, donc les éléments d'ordre vraiment

   conjoncturel. C'est ce qui prime. Bien sûr, plus

   l'horizon s'éloigne, alors viennent en

   considération plus des modèles, comme vous dites,

   structurels, des modèles technico-économiques entre

   autres que l'on utilise.

Q. [413] Mais à très court terme, est-ce qu'on peut

   dire que c'est vraiment un modèle conjoncturel, de

   fine conjoncture, par exemple? Comme le modèle, par

   exemple, du « Conference Board » peut faire des

   prévision de très court terme?

   (16 h 55)

R. En fait, bien, comme dans les paramètres que l'on a

   déposés, se sont des paramètres, effectivement

   d'ordre socialement conjoncturel qui, en

   définissant des croissances, des croissances

   économiques du secteur manufacturier, du secteur

   tertiaire, des mises en chantier, des prix du gaz,

   des prix du pétrole alors, se sont des modèles qui

   essaient donc de, analytiques, là, qui essaient de

   déterminer la trajectoire de chacune de ces

   variables intrants à la prévision.

           Et puis, par la suite, viennent se greffer

   à ça, pour des horizons de plus long terme, des
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   éléments d'ordre structurel nommément taux de

   diffusion du chauffage électrique, utilisation des

   appareils électroménagers, et le reste, et le

   reste.

Q. [414] O.K. Mais, je comprends, à très court terme,

   est-ce qu'il n'y a pas des, il y a quand même des

   composantes structurées qui sont conservées puis il

   y a une partie qui est structurelle?

R. Oui, on peut dire ça, à partir du moment où

   d'ailleurs, c'est très important pour nous de,

   lorsqu'on fait une prévision pour quelque raison

   que ce soit, d'avoir un bon calibrage des années de

   base.   Donc, évidemment, tout ça, sont

   implicitement pris en compte. Donc, que l'on parle

   du taux de pénétration du chauffage électrique dans

   les nouvelles résidences, que l'on parle des

   structures de consommation des différents types de

   clientèle, alors, bien sûr, implicitement, on a ça

   dans, comme on dit, dans nos modèles de base et on

   vient, à partir de là, dessiner une trajectoire des

   différentes variables, des différentes composantes

   de cette prévision-là et c'est ce qui nous permet

   d'avoir, positionner, de positionner l'année deux

   mille cinq (2005), par exemple.

           Mais pour nous, juste faire une nuance, là,
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   on ne fait pas, on n'est pas dans la prévision de

   très court terme, comme vous le dites, là,

   nommément, là, ce à quoi mon collègue faisait

   référence aussi tantôt, les prévisions météo qui,

   elles, permettent justement un positionnement de

   très court terme, sont faites par la division

   TransÉnergie.

           Mais sur l'horizon dont on parle ici, là,

   c'est nous qui la faisons, l'horizon deux mille

   cinq (2005) mais quand viendra le moment d'opérer

   en temps réel les décisions d'approvisionnement

   donc, là, mon collègue d'approvisionnements devra

   avoir une prévision heure par heure et ce sont les

   gens de TransÉnergie qui vont les aider dans ce

   sens-là. C'est ce que moi, je qualifie de très

   court terme.

Q. [415] Pour ce qui est des prévisions économiques,

   ça demeure des prévisions annuelles, par exemple?

R. Trimestrielles.

Q. [416] Trimestrielles?

R. Oui.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Très bien. Alors, ça complète mes questions. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Dagenais. Maître Rondeau?
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   INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU,

   Procureur de la Régie :

Q. [417] Bonjour, Messieurs. Je vais limiter mes

   questions aux approvisionnements énergétiques.

   Première question, Monsieur Richard, à la page 8 de

   votre présentation, vous faites référence au prix

   de l'entente lorsque comparé au prix à terme

   forward sur les marchés décembre deux mille quatre

   (2004), les prix de New York puis de « Nepool »,

   est-ce que vous pourriez me dire à quelle date, à

   quelle date ont été obtenus les chiffres que vous

   avez mentionnés?

   M. DANIEL RICHARD :

R. Oui, je vais vous donnez ça, ça couvrait évidemment

   une période, ça allait du deux (2) août deux mille

   quatre (2004) au trente (30) novembre deux mille

   quatre (2004), la période si vous amiez mieux où on

   a regardé quelles étaient nos prévisions pour la

   période du mois de décembre deux mille quatre

   (2004). Donc, c'était, ce qu'on voyait comme prix à

   terme durant cette période-là mais toujours pour le

   mois de décembre...

Q. [418] Toujours pour le mois de décembre, de mois en

   mois?

R. Exactement, pour le mois de décembre deux mille
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   quatre (2004).

Q. [419] C'est ça...

R. On a regardé strictement ce mois-là.

Q. [420] D'accord. Et, vous ça en dollars canadiens,

   quel a été le taux de change que vous avez utilisé?

R. Pour être franc, c'était le taux de change du

   moment. Donc, c'est un taux de change, je ne

   pourrais pas, je ne pourrais pas vous donner, de

   mémoire, la source, mais en gros, c'était le taux

   de change en dollars US donc, ce n'était pas un

   taux de change uniforme pour la période, c'était

   celui du moment à toutes les fois qu'on avait une

   prévision.

Q. [421] Monsieur Richard, vous avez eu également un

   échange avec maître Turmel tout à l'heure sur les

   différents produits à la page 5 de votre

   présentation, c'est-à-dire les produits standards

   de court terme disponibles sur les marchés.

   J'imagine qu'il y a un raison d'être pour les

   différenciations entre les produits, chaque produit

   a un objet particulier puis, je me trompe peut-être

   puis ça peut aller probablement en raison de la

   disponibilité ou des prix sur le marché ou des

   besoins, l'arrimage des besoins de la

   disponibilité, c'est fonction de ça essentiellement
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   que vous différenciez les produits?

R. Oui, effectivement.

Q. [422] Est-ce que vous seriez en mesure de nous dire

   comment évoluent les prix pour ce que vous en

   connaissez, là, vous êtes récemment allé en appel

   d'offres pour ce type de produit-là d'ailleurs, là,

   en fonction des différents produits, de période de

   l'année notamment, si on prend, par exemple,

   janvier, février puis juillet, août, comme premier

   exemple, puis comment évoluent les prix pour ces

   périodes-là, ce qui les distingue et la même chose

   peut-être pour les transactions vingt-quatre (24)

   heures, sept, vingt-quatre (7/24) ou période de

   pointe, cinq, seize (5/16)?

R. Pour être franc, je n'ai pas l'information avec

   moi. J'aimerais mieux, que vous induire en erreur,

   on peut en prendre peut-être l'engagement, si vous

   voulez.

Q. [423] C'est ça.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui. Numéro 8.

   Me PIERRE RONDEAU :

   C'est l'évolution des prix pour les produits

   standards court terme, je demandais

   particulièrement pour les fins du dossier, janvier,
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   février, juillet, août et les sept, vingt-quatre

   (7/24) transactions vingt-quatre (24) par

   opposition aux cinq, seize (5/16) transactions en

   pointe. Comment ça évoluerait.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 8. Ça va? Monsieur Richard? C'est clair?

   M. DANIEL RICHARD :

   Oui, ça va, c'est clair.

   ENGAGEMENT-8 :    Évolution de prix pour les

                     produits, janvier, février,

                     juillet, août et 7/24,

                     transactions 24 heures par

                     opposition aux 5/16 transactions

                     en pointe. (Demandé par la

                     Régie).

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [424] Ma prochaine question s'adresserait à vous,

   Monsieur Richard, peut-être Monsieur Bastien va

   ajouter quelque chose, là, parce que je me réfère à

   la preuve qui est déposée HQD-8, document 2, page 3

   de 6.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Nous y sommes.
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Q. [425] Vous y êtes. Et également, pour les fins de

   l'exercice, je vous réfère à la page 11 de la

   présentation de monsieur Richard. La question vise,

   en fin de compte, tout simplement nous éclairer

   puis pour les fins du dossier, à réconcilier les

   chiffres entres ce qu'on retrouve à HQD-8, document

   2, au titre des achats d'électricité, tarif de

   gestion énergie de secours et l'électricité

   postpatrimoniale qui totalise deux cents millions

   (200 M$) versus le deux cent quarante-sept point un

   (247,1) que l'on retrouve à la page 11 pour les

   mêmes éléments qui a été modifié, là, je me fie au

   deux cent quarante-sept (247) comme ça va

   s'appliquer au chiffre corrigé de deux cent

   soixante et un point quatre (261,4)? C'est pour les

   fins du dossier?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, l'écart réside essentiellement au

   traitement du coût d'alimentation du tarif Bt et

   c'est plus une hypothèse, là, ou une modalité de

   calcul ou de présentation, là, qui est cause ici,

   là, qu'un écart entre deux coûts

   d'approvisionnement; je pense que de façon globale,

   le coût d'approvisionnement qui se retrouve en

   preuve, c'est la somme de l'alimentation d'une
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   charge de deux point deux térawattheures (2,2 TWh)

   comme ce que monsieur Richard vous disait, qui, à

   un coût de sept point cinq sous du kilowattheure

   (5,7  /kWh), nous donne une facture de cent

   soixante et six millions de dollars (166 M$).

           Quand on regarde le tarif BT, la charge

   dont on parle ici, c'est une charge qui est presque

   un térawattheure (1 TWh) lorsqu'on ajoute à ça le

   taux de pertes, on arrive à un point un (1,1).

           Alors, tantôt, je vous ai parlé d'une

   charge de deux point deux (2,2) plus un point un

   (1,1), on arrive à des volumes d'approvisionnement,

   des besoins à satisfaire pour trois point trois

   térawattheures (3,3 TWh). Alors, c'est sûr que par

   hypothèse, le un point un térawattheure (1,1 TWh)

   spécifique à la charge BT est aussi facturé à sept

   point cinq sous du kilowattheure (5,7  /kWh) pour

   un coût global de soixante et dix-neuf point huit

   millions de dollars (79,8 M$) et c'est le total des

   deux, cent soixante et six (166) et soixante et

   dix-neuf point huit (79,8) qui me donne le coût

   d'approvisionnement que monsieur Richard vous

   présente. Alors, c'est le coût global, ça.

           Quand on regarde maintenant en termes de

   coût de service, ce qui a été retenu pour la
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   requête, dans la mesure où il y avait un compte de

   frais reportés pour la clientèle BT, ce qu'on a

   retenu, c'est un coût d'approvisionnement

   équivalent au revenu d'approvisionnement du tarif

   BT et l'écart entre les deux donc l'écart entre

   sept point cinq sous (7,5  ) et notre revenu

   d'approvisionnement qui est de l'ordre de trois

   cents trente-sept (3,37  ) a été traité de façon

   distincte, on l'a mis dans le compte de frais

   reportés directement pour éviter qu'il y ait une

   confusion dans le coût de service, pour ne pas

   qu'on, enfin, il n'y a pas de coût associé au BT

   dans l'estimation du revenu requis, de la charge

   régulière.

           C'est essentiellement l'idée, là, mais les

   totaux, quand on regarde ça globalement,

   évidemment, rien ne se perd, rien ne se crée et

   Hydro-Québec ne fait pas de chèque encore et moi

   non plus alors, l'écart entre le soixante et dix-

   neuf point huit millions de dollars (79,8 M$) de

   coût qui est associé aux approvisionnements, là,

   qui découle d'un prix de sept point cinq cents

   (7,5  ) et le trente-quatre virgule six millions de

   dollars (34,6 M$) que l'on retrouve dans le coût de

   service du Distributeur se retrouve dans le compte
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   de frais reportés.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Alors, je vous remercie pour la précision, Monsieur

   Bastien, c'est précisément ce qu'on voulait, qui se

   retrouve sur le dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, est-ce qu'il y a un

   requestionnement?

   Me ÉRIC FRASER :

   Je vais regarder mon client. Non, il n'y a pas de

   requestionnement.

   LE PRÉSIDENT :

   Le message est clair. Ça met fin aux travaux du

   présent panel. Messieurs, vous êtes libérés avec

   nos remerciements.

   On reprend demain matin, neuf heures  (9 h) avec

   les principes réglementaires.

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça.

   AJOURNEMENT

                 ____________________
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           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN

   LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer en français, avec la méthode sténotypie,

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   JEAN LAROSE

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

